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ETUDE DU COMPORTEMENT SISMIQUE DES ÉCOLES TYPIQUES DU 

QUÉBEC 

BRAYARD, Philippe 

RÉSUMÉ 

Les écoles du Québec sont situées dans une région sismique où l'aléa est considéré modéré à 
élevé. Cependant, les bâtiments n'ont pas tous été construits récemment et ils ne satisfont pas 
toujours les normes sismiques modemes. L'objectif de ce mémoire est d'évaluer le 
comportement sismique des écoles du Québec, par l'intermédiaire d'une caractérisation 
structurale et non structurale. 

A l'aide de plusieurs sources complémentaires, comme la visite de 14 écoles, l'étude de plans 
et un rapport remis par le Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, les écoles ont été 
réparties en cinq types structuraux, selon leur année de construction : les écoles anciennes à 
ossatures en acier résistant aux moments (avant 1950), les écoles « Duplessis » à poteaux et 
poutres en bois (1955 - 1963), les écoles à ossatures en béton résistant aux moments (1950 -
1964), les écoles à murs de cisaillement en béton (1964 - 1979) et les écoles récentes à 
ossatures contreventées en acier (après 1980). Ces cinq types ont pu être caractérisés avec 
une description de leurs éléments structuraux et non structuraux. 

Plusieurs méthodes ont été utilisées pour évaluer la vulnérabilité sismique relative de chaque 
type d'école. D'abord, une revue de littérature des dommages observés sur les écoles du 
Québec après le séisme du Saguenay en 1988 et sur les bâtiments similaires lors de séismes à 
travers le monde, a été effectuée. Cette étude met en évidence des dommages structuraux 
surtout pour des séismes majeurs et des dommages plutôt non structuraux à la suite de séisme 
modéré. Puis, deux classements relatifs de la vulnérabilité sismique des cinq types d'école 
ont été réalisés avec les ratios entre les valeurs de cisaillements à la base selon le code utilisé 
pour la conception et le CNBC 2005, et les indices de priorité sismique du CNRC. Ces 
classements montrent que les structures les plus anciennes sont potentiellement plus 
vulnérables. Cependant, seule une étude cas par cas peut confirmer la vulnérabilité d'un 
bâtiment. Enfin des tableaux présentent les déficiences sismiques et les dommages potentiels 
de chaque type d'école. 

Des analyses dynamiques ont été réalisées avec le logiciel SAP2000© sur une école 
ancienne, pour évaluer les contraintes, les déplacements du bâtiment et les plastifications lors 
de séismes compatibles avec le spectre de Montréal (aléa sismique modéré) et de La Malbaie 
(aléa sismique élevé). Pour le modèle et les hypothèses utilisés, les résuhats ont montré un 
comportement dynamique satisfaisant à Montréal mais pas à La Malbaie où un mécanisme de 
colonnes faibles et poutres fortes est observée. 

Mots-clés : vulnérabilité sismique, bâtiments existants, écoles du Québec, types structuraux, 
dommages observés, déficiences sismiques, analyses dynamiques. 



STUDY OF THE SEISMIC BEHAVIOUR OF THE QUEBEC TYPICAL SCHOOLS 

BRAYARD, Philippe 

ABSTRACT 

Québec Schools are located in a seismic zone where the hazard is moderate to high. 
However, net ail the buildings hâve been constructed recently and they don't always meet 
modem seismic design standards. Therefore, the objective of this master's thesis is to 
evaluate the seismic behaviour of the Québec schools, through structural and non structural 
characterization. 

With the help of several complementary sources, like the visit of 14 schools, the examination 
of layouts and a report delivered by the Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 
schools were classified up into five structural types, depending on their year of construction : 
the old schools with steel moment-resisting frames (before 1950), the "Duplessis" schools 
with wood post and beam (1955 - 1963), the schools with concrète moment-resisting frames 
(1950 - 1964), the schools with concrète shear walls (1964 - 1979) and the récent schools 
with steel braced frames (after 1980). Thèse five types hâve been characterized with a 
description of their structural and non structural components. 

Several methods hâve been used to evaluate the relative seismic vulnerability of each type of 
schools. First, a literature review has been performed regarding the observed damages in the 
Québec buildings during the Saguenay earthquake in 1988. The review also included seismic 
damages observed in similar building types world-wide. This study reveals that structural 
damages can happen during a major earthquake while non structural damages are more likely 
to be observed during a moderate earthquake. Then, two relative rankings of the seismic 
vulnerability hâve been completed with the ratios between the base shear according to code 
spécifications for the year of design and the 2005 CNBC, and the seismic priority index 
assigned by the CNRC. Thèse rankings show that old structures are potentially the most 
vulnérable. However, only a case study can confirm the seismic vulnerability of a building. 
Finally, potential seismical deficiencies and damages of each type of schools hâve been 
exposed in tables. 

Linear and non linear dynamic analyses hâve been performed with the SAP2000© software 
on an old school building, in order to evaluate the stresses and the displacements of the 
building during earthquakes compatible with the spectrum of Montréal (moderate seismic 
hazard) and La Malbaie (high seismic hazard). According to used model and assumption, the 
building show satisfactory dynamic behavior in Montréal while in La Malbaie a strong 
beams weak columns mechanism is noticed. 

Keywords : seismic vulnerability, existing buildings, Québec schools, structural types, 
observed damages, seismic deficiencies, dynamic analyses. 
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INTRODUCTION 

Le risque sismique constitue un risque naturel sérieux au Québec. Le dernier grand séisme 

d'envergure en 1988 au Saguenay, avec une magnitude Mw de 5,9 en est la preuve. Tous les 

bâtiments doivent être conçus et construits en tenant compte de ce risque par l'application 

des exigences des normes parasismiques du Code National du Bâtiment du Canada (CNBC). 

Mais les normes sont en renouvellement perpétuel, comme en témoigne la dernière édition du 

CNBC 2005 qui inclut des nouveautés importantes dans le domaine sismique. D'autre part, le 

patrimoine immobilier des écoles du Québec n'est pas récent et tel que recommandé par le 

code, la mise en conformité ne se fait généralement que lors de travaux de modification 

structurale. Une question se pose cependant : comment ces bâtiments existants réagiront en 

cas de séisme ? Pour répondre à cette question, une première étape est d'étudier le 

comportement sismique des écoles du Québec. 

Contexte et problématique 

En juillet 2005, le Conseil de l'Organisation de Coopération et de Développement 

Economique (OCDE) a approuvé la « Recommandation de  l'OCDE  relative  aux  lignes 

directrices sur  la  sûreté  sismique  des  établissements  scolaires  ». Cette initiative vise à 

diminuer le risque sismique dans les écoles et contribue à prévenir des accidents graves. En 

approuvant ces lignes directrices, les pays membres dont le Canada se sont engagés à les 

mettre en application. En ce qui concerne la construction de nouveaux bâtiments, le CNBC et 

les normes de conception en vigueur au Québec visent déjà une performance minimale de 

protection des occupants et vont même au-delà dans le cas des écoles, par la prescription de 

facteurs d'importance associés à ce type de bâtiment. La problématique associée aux 

bâtiments existants est différente, puisque ces bâtiments ont pu être conçus avec des normes 

sismiques de conception moins restrictives que celles d'aujourd'hui. Bien que ces bâtiments 

soient généralement pourvus d'un système de résistance aux forces latérales, le 

comportement lors d'un séisme n'est pas toujours prévisible. 

Afin de mettre en application les recommandations de l'OCDE en matière de sûreté sismique 

des établissements scolaires, la direction des équipements scolaires a tenté de définir les 



grandes lignes d'un plan d'action. Outre l'aléa sismique défini selon la sismicité locale, un 

inventaire des bâtiments scolaires doit être réalisé dans le but d'établir dans un premier temps 

une priorité d'évaluation pour ensuite établir une priorité d'intervention et définir des 

recommandations. 

Ce mémoire de maîtrise s'inscrit dans ce contexte. Il contribue à mettre en place les 

informations requises pour développer des outils d'évaluation adaptés aux bâtiments 

scolaires du Québec et qui permettront de répondre à deux éléments importants des 

recommandations de l'OCDE : (i)  le recensement des bâtiments scolaires présentant une 

vulnérabilité aux séismes et, (ii)  la hiérarchisation des priorités permettant d'élaborer une 

évaluation plus détaillée de la résistance sismique des bâtiments. 

Ce projet met en place les bases nécessaires au développement d'une procédure d'évaluation 

de premier niveau. Ces évaluations servent à établir un classement relatif de la vulnérabilité 

sismique des bâtiments, sur la base d'observations visuelles et d'une procédure qui nécessite 

peu ou pas de calcul. Les informations recueillies doivent permettre d'identifier le système de 

résistance aux forces latérales et les déficiences sismiques potentielles. Suite à ces 

évaluations de premier niveau, les bâtiments identifiées comme prioritaires pourront faire 

l'objet d'une évaluation détaillée. 

Les objectifs et la méthodologie prévus pour ce projet sont décrits dans les paragraphes 

suivants. 

Objectifs 

L'objectif principal de ce mémoire de recherche est d'étudier le comportement sismique des 

écoles typiques du Québec, à partir de leur caractérisation structurale. Pour cela, les écoles 

visées par l'étude ont été classées en cinq types structuraux correspondant à cinq époques de 

construction. Le mémoire est divisé selon les sous objectifs suivants : 

1. Identification des systèmes structuraux caractéristiques de chaque « type » d'école ; 

2. Identification des composants des différents systèmes structuraux identifiés en I 

(cadres, murs de refend, etc.) et des composants non-structuraux (panneaux 

préfabriqués, murs de remplissage en maçonnerie, etc.) pour chaque type d'école ; 



3. Inventaire des déficiences sismiques et dommages potentiels reliés aux composants 

structuraux et non-structuraux répertoriés en 2 ; 

4. Validation du comportement d'un bâtiment de Type 1 (Ossature en acier résistant aux 

moments) par une analyse dynamique non linéaire pour des séismes compatibles avec 

des spectres de Montréal (aléa sismique modéré) et de La Malbaie (aléa sismique 

élevé). 

Méthodologie 

Pour répondre aux objectifs 1 et 2, l'inventaire des bâtiments des écoles et l'identification des 

types de bâtiments scolaires sont réalisés à partir du rapport du MÉLS (Chagnon, 2006). 

Ensuite les caractéristiques structurales et non structurales de chaque type de bâtiment sont 

déterminées en se basant sur les classes typologiques utilisées par le CNRC (IRC, 1992) et le 

FEMA (ATC et FEMA, 2002a). Par ailleurs, l'analyse de plans de chaque type et des visites 

sur le terrain d'au moins deux écoles de chaque type sont effectués afin de compléter et 

valider cet inventaire. 

Pour répondre à l'objectif 3, les dommages observés sur les bâtiments de types structuraux 

identiques après les séismes historiques du Québec (notamment le séisme du Saguenay en 

1988) et retrouvés dans la littérature, sont étudiés. Une collecte d'informations 

supplémentaires est faite sur les dommages ayant touché des structures similaires ailleurs 

dans le monde. 

Ensuite les déficiences sismiques relatives aux systèmes structuraux ou éléments non 

structuraux répertoriés sont identifiés et des liens entre les dommages observés et les 

déficiences sismiques présentes sont établis. 

Enfin, un inventaire des déficiences sismiques et des dommages potentiels associés est 

réalisé en identifiant leur importance et leur incidence. 

Pour répondre à l'objectif 4, la sélection d'un type structural est effectuée sur la base du 

classement établi précédemment. Les paramètres d'analyse et de modélisation sont définis et 

justifiés. Ils incluent entre autre les dimensions typiques, les propriétés des matériaux et les 



séismes d'analyse. L'analyse dynamique linéaire et non linéaire du modèle peut alors être 

faite. 

Organisation d u mémoire 

Le chapitre 1 présente le risque sismique et les particularités de la sismicité au Canada. Le 

chapitre 2 explique comment les bâtiments réagissent lors d'un séisme et se divise selon les 

quatre facteurs déterminants : le système de base du bâtiment, les éléments structuraux, les 

éléments non structuraux et les protections parasismiques. Le chapitre 3 présente les écoles 

du Québec et leur classement en cinq catégories. Ce classement est ensuite développé avec 

l'identification pour chaque type d'école du système structural, des éléments structuraux et 

des éléments non-structuraux. Le chapitre 4 est une revue de tous les dommages observés sur 

des écoles et sur des bâtiments similaires lors de séismes récents. Le chapitre 5 présente les 

déficiences sismiques de chaque type d'école avec son classement. Le chapitre 6 présente les 

résultats des analyses linéaires et non linéaires effectuées sur un modèle de bâtiment 

sélectionné. Des conclusions sont tirées à la fin du mémoire ainsi que des recommandations 

pour les études futures. 



CHAPITRE 1 

NOTIONS DE BASE SUR LES SÉISMES 

L'étude du comportement sismique des écoles typiques du Québec passe avant tout par une 

bonne compréhension du risque sismique. 

Les notions de base sur les séismes sont présentées en Annexe I avec une explication de 

l'origine des tremblements de terre, les différents types d'ondes sismiques émises et leurs 

mesures. Dans ce chapitre, le risque sismique et les composantes requises pour son 

évaluation sont définies. Enfin, la sismicité du Canada est décrite, en mettant en évidence les 

différences entre les séismes de l'est et de l'ouest canadien. 

1.1 Le risque sismique 

Le risque sismique admet plusieurs définitions selon les sources utilisées. La plus concise est 

de définir le risque sismique comme le produit de l'aléa sismique et de la vulnérabilité 

sismique du bâtiment (Filiatrault, 1996). Ces deux termes sont présentés plus en détails dans 

cette section. Parfois un dernier facteur est ajouté : la valeur mise en danger, regroupant les 

valeurs humaines, mobilières et immobilières. La relation ainsi obtenue est : 

Risque =  I^[ (aléa  sismique) x (vulnérabilité  sismique) x (valeur  mise en danger)] (l-I) 

L'aléa sismiqu e 

L'aléa sismique est couramment définit comme la probabilité d'occurrence d'une intensité 

sismique donnée pendant une période de temps donnée. Il doit être quantifié pour être utilisé 

lors de la conception de tout bâtiment. Le CNBC 2005 fournit ainsi des cartes d'aléa 

sismique pour tout le Canada qui donne l'accélération spectrale Sa avec une probabilité de 

dépassement de 2% en 50 ans. Avec les accélérations spectrales de quatre périodes clés (0,2 s 

- 0,5 s - 1 s - 2 s), le code permet de tracer les spectres d'aléa uniforme pour une ville donnée. 



La vulnérabilité sismiqu e 

La vulnérabilité sismique est la probabilité d'occurrence d'un niveau de dommage pour une 

classe de bâtiments lors d'un séisme d'une intensité donnée. Cette vulnérabilité sismique 

dépend de nombreux facteurs qui sont expliqués au chapitre 2. 

1.2 La sismicité au Canada 

Au Canada, les phénomènes sismiques sont un danger national puisque trois grandes zones 

sont concernées par un aléa sismique assez élevé : l'ouest, le nord et l'est (Voir  Figure I.I). 

Comme les centres urbains du pays se trouvent surtout à l'ouest et à l'est, le risque sismique 

est pris très au sérieux, car les pertes économiques et en vies humaines peuvent être 

considérables. 
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Figure 1.1 Carte de l'aléa sismique du Canada en 2005. 

(RNCAN, 2008) 



Pour bien comprendre la sismicité du Québec, il est pertinent de présenter brièvement la 

sismicité de l'ouest canadien avant celle de l'est canadien et comprendre quelles sont les 

différences fondamentales entre les deux régions. 

1.2.1 L'oues t canadie n 

L'ouest canadien est la région du Canada la plus sujette aux tremblements de terre. Trois 

plaques tectoniques se touchent le long de cette région : la plaque de l'Amérique du nord, la 

plaque du pacifique et la plaque Juan de Fuca. 

Les trois types de séismes tectoniques (glissement, convergence et divergence) peuvent y 

avoir lieu. La cause de ces séismes est bien identifiée avec la présence de nombreuses failles 

actives dont la faille de subduction de Juan de Fuca au large de l'île de Vancouver. La 

Commission Géologique du Canada enregistre plus de 1 000 séismes par an dans cette région 

et a identifié trois zones à fort aléa sismique : la région de la Reine-Charlotte, la région au 

large de la côte du Pacifique et la région continentale (Filiatrault, 1996). Des séismes 

puissants ont causé de nombreux dégâts au cours de ces derniers siècles, avec une magnitude 

Mw de 9,0 le 26 janvier 1700 dans la zone de subduction Cascadia ou plus récemment une 

magnitude Mw de 8,1 le 22 août 1949 au large de l'archipel de la Reine-Charlotte. 

1.2.2 L'es t canadien 

La compréhension de la sismicité de l'est canadien est beaucoup moins précise que celle de 

l'ouest. L'est canadien est situé en plein milieu de la plaque d'Amérique du Nord et peu de 

failles sont présentes dans la région. Les séismes semblent plutôt être liés à des champs de 

contraintes régionaux, entraînant des séismes dans les zones de faiblesse relativement 

récentes de la croûte terrestre, qui brisent l'intégrité de la plaque tectonique d'Amérique du 

Nord (RNCAN, 2008). Ces contraintes sont surtout représentées sous la forme d'une 

compression est-nord-est (Adams et Basham, 1989). D'une façon générale, la raison de ces 

séismes pourrait être la réactivation d'un système de failles de rift, vieux de plus de 225 

millions d'années (Filiatrault, 1996). L'origine de ces failles date de 250 à 800 millions 



d'années. Elles sont en profondeur et donc non visibles, contrairement à l'ouest canadien où 

elles sont en surface. La commission géologique du Canada enregistre chaque année près de 

450 séismes dans l'est du pays. Ces séismes sont caractérisés par un hypocentre situé à des 

profondeurs comprises entre 5 et 25 km. Ils ont en général une magnitude plus faible que 

ceux de l'ouest : quatre séismes par an dépassent la magnitude Mw = 4 et sur une période de 

dix ans, trois séismes dépassent une magnitude Mw = 5 (Voir Figure 1.2). 
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Figure 1.2 Historique des séismes du Québec depuis cinq ans. 

(RNCAN 2008) 

Des séismes dévastateurs de forte magnitude ont déjà eu lieu au Québec dans le passé et 

d'autres se produiront par la suite inévitablement (Voir  Tableau 1.1). Il faut noter que les 

magnitudes des séismes anciens sont des magnitudes estimées, car à cette époque les 

appareils de mesure n'existaient pas. Tout l'est canadien est touché par les séismes mais les 

enregistrements ont permis de délimiter trois régions principales : l'ouest du Québec (WQU), 

la Région de Charlevoix (CHV) et la région du Bas-Saint-Laurent (BSL) (Voir Figure 1.3). 



Tableau 1.1 

Séismes majeurs de l'est canadien 
(Bruneau et Lamontagne, 1994; RNCAN, 2008) 

Date 

18 novembre 1929 

5 février 1663 

20 octobre 1870 

r 'mars 1925 

f'novembre 1935 

6 décembre 1791 

17 octobre 1860 

25 novembre 1988 

16 septembre 1732 

5 septembre 1944 

Magnitude Mw 

7,2 

7,0 

6,5 

6,2 

6,2 

6,0 

6,0 

5,9 

5,8 

5,6 

Localisation 

Grands Bancs, Sud de Terre-Neuve 

Charlevoix-Kamouraska, Qc 

Charlevoix-Kamouraska, Qc 

Charlevoix-Kamouraska, Qc 

Région du Témiscamingue, frontière Québec et Ontario 

Charlevoix-Kamouraska, Qc 

Charlevoix-Kamouraska, Qc 

Région du Saguenay, Qc 

Ouest du Québec, Région de Montréal 

Région de Comwall 

Figure 1.3 Les trois régions sismiques de l'est canadien : WQU, CHV, BSL. 

(RNCAN. 2008) 
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Région de l'ouest du Québec (WOU) 

La région de l'ouest du Québec connaît de nombreux séismes. Dans cette région, deux 

bandes parallèles se distinguent avant de se regrouper à Montréal avec des caractéristiques 

tectoniques différentes : 

• une bande ouest-nord-ouest le long de la rivière des Outaouais, s'étalant du lac de 

Témiscamingue jusqu'à Ottawa puis qui s'élargit dans la direction sud-est vers 

Comwall et dans la direction est vers Montréal. Cette zone comprenait des failles 

actives à une époque comprise entre 250 et 500 millions d'années. D'après des études 

récentes, les séismes d'aujourd'hui sont liés à l'activité d'un réseau de failles 

normales ou failles de rift de la vallée d'Ottawa (Filiatrault, 1996) ; 

• une bande nord-nord-ouest de Montréal jusqu'à Baskatong. Les séismes y sont plus 

nombreux que dans la première bande mais d'intensité plus faible. La cause des 

séismes de cette bande est assez hypothétique. La seule raison présumée est la 

présence d'un point chaud sous l'Amérique du Nord datant d'il y a 120 à 140 millions 

d'années. Lors du passage du point chaud, la croûte s'est fissurée par un soulèvement 

différentiel, créant ainsi des zones de faiblesses propices aux tremblements de terre. 

Toutefois, la présence de ce point chaud n'a jamais été prouvée. 

Région de Charlevoix-Kamouraska (CHV ) 

Cette région sismique est historiquement la plus active de l'est canadien avec 6 séismes de 

magnitude supérieure ou égale à 5,9 depuis 1663. C'est d'ailleurs dans cette région que s'est 

produit le demier séisme d'envergure de l'est canadien en 1988 au Saguenay. Le type de 

failles présentes dans cette zone délimitée par les rives du Saint-Laurent n'a pas été identifié 

jusqu'à maintenant. 

Une théorie de la distribution particulière des failles de la région concerne la chute d'une 

météorite il y a 350 millions d'armées. Cette chute aurait créé des failles armulaires dans 

l'écorce terrestre qui affectent le comportement actuel des séismes. Mais certains chercheurs 

s'entendent à dire que les conséquences de cette chute ne sont pas des facteurs contrôlant la 

sismicité de la région (Adams et Basham, 1989). 
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Néanmoins, les raisons de la sismicité importante de la région de Charlevoix demeurent 

obscures. En effet, le système de failles de rift le long de plusieurs milliers de kilomètres 

passant par le fleuve Saint-Laurent et la rivière des Outaouais est actif seulement sur des 

régions isolées et surtout sur la région de Charlevoix. Et cette activité peut très bien s'arrêter 

après une période de retour d'une dizaine de milliers d'années comme c'est le cas le long de 

ces plans de faiblesse. 

Région du Bas-Saint-Laurent (BSL ) 

Comme dans la région de Charlevoix, les séismes de la région du Bas-Saint-Laurent se 

concentrent sous le fleuve Saint-Laurent. Cependant, plusieurs séismes ont montré que les 

mécanismes principaux de rupture sont des glissements le long de failles normales. Le 

moteur de ces glissements est la compression uniforme de l'est du Canada suivant la 

direction nord-est, sud-ouest. 

1.2.3 Différenc e entr e les séismes de l'ouest et de l'est canadien 

Les séismes de l'ouest et de l'est canadien sont différents sur de nombreux points. Pour bien 

les cemer, A. Filiatrault (Filiatrault, 1996) a extrapolé les travaux d'O. W. Nuttli de 1988, qui 

avait étudié les similarités et les différences entre les séismes de l'ouest et de l'est des États-

Unis. 

Période de retour et aléa sismique 

La période de retour des séismes d'envergure est nettement plus courte à l'ouest qu'à l'est. 

Mais bien que l'intensité des séismes probables dans l'ouest canadien soit plus élevée (Voir 

Figure 1.4), le risque sismique de l'est n'est pas pour autant négligeable. En effet, lors du 

séisme du Saguenay en 1988, le contenu énergétique des réponses spectrales était très élevé 

dans les hautes fréquences (Tinawi, Mitchell et Law, 1989). De plus, la densité de population 

et la densité des bâtiments en maçonnerie avec un comportement sismique médiocre y sont 

importantes. 
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Figure 1.4 Spectre d'aléa uniforme  du CNBC 2005 de Montréal et Vancouver. 
(CNRC, 2005) 

En combinant l'activité de l'est du Canada et des États-Unis, deux séismes d'intensité IMM > 

VIII ont été dénombrés au 16̂™̂  siècle, quatre au 17̂™̂  siècle et même seize au 19̂ ""̂  siècle 

mais aucun au 20̂ ""̂  siècle. L'aléa sismique de l'est canadien a donc tendance à être négligé 

alors que les conséquences d'un séisme d'envergure pourraient être importantes. 

Atténuation des ondes sismiques 

L'atténuation des ondes sismiques est un phénomène dû aux forces de friction qui font perdre 

de l'énergie sous forme de chaleur. L'atténuation de l'est est beaucoup plus faible, ce qui 

compense en partie le taux de sismicité plus faible que dans l'ouest canadien. Par exemple, le 

séisme du Saguenay en 1988 a été ressenti au Sud à Washington D.C. situé à près de 1500 

km de l'épicentre et à l'ouest à Thunder Bay, ON, situé à plus de 2 000 km. Des dommages 

ont même été observés à Montréal à 350 km de l'épicentre. En comparaison, un séisme à 

l'ouest s'atténue généralement en moins de 100 km. O.W. Nuttli affirme qu'un séisme de 

magnitude 7 entraînerait un niveau de vibration supérieur à 0.25g sur une distance environ 

dix fois plus grande à l'est des États-Unis, plutôt qu'en Californie. 
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Mécanisme de rupture tectonique 

Dans l'est, le mécanisme de mpture est mal connu, d'où une évaluation de l'aléa sismique 

plus compliquée. À l'inverse, les tremblements de terre de l'ouest de l'Amérique du Nord et 

surtout ceux de Califomie sont provoqués par des mptures de failles s'étendant jusqu'à la 

surface. Il est alors plus simple d'évaluer l'aléa sismique de la région avec des évidences 

géologiques précises. 

Profondeur du foyer 

Une similarité entre les séismes de l'ouest et de l'est est la profondeur du foyer situé entre 5 

et 15 km généralement. La seule exception est la région continentale de l'ouest canadien 

faisant intervenir un mécanisme de subduction, où le foyer peut être situé à des profondeurs 

beaucoup plus grandes. 



CHAPITRE 2 

COMPORTEMENT DES BÂTIMENTS LORS D'UN SÉISME 

La réponse d'un bâtiment lors d'un séisme ne dépend pas uniquement de l'importance du 

séisme. Elle dépend aussi des caractéristiques du bâtiment et de ses éléments constitutifs : 

éléments stmcturaux, système de base du bâtiment, éléments non stmcturaux et protection 

parasismiques. Pour bien comprendre comment un bâtiment va réagir, il est donc intéressant 

d'étudier toutes ces caractéristiques et ces éléments. 

Ensuite, l'évolution des normes sismiques depuis la création du CNBC est présentée. Enfin la 

méthodologie de l'évaluation de la vulnérabilité sismique d'un bâtiment est introduite en 

soulignant l'importance du classement typologique. Comme exemple, le programme de 

réhabilitation sismique des écoles de Colombie Britannique est exposé pour voir quelles 

stratégies ont été adoptées dans l'ouest canadien. 

2.1 Le s éléments structuraux 

Un séisme impose au sol des déplacements verticaux et horizontaux par l'intermédiaire de 

ses ondes. Pendant toute la durée de la sollicitation, les bâtiments tendent à rester au repos 

(IRC, 1992). Cependant si le séisme est assez puissant avec une accélération de la masse plus 

importante, les bâtiments vont eux aussi se déplacer. Ces déplacements importants et 

irréguliers engendrent donc des efforts intemes dans de nombreux éléments stmcturaux. Pour 

la résistance verticale, les bâtiments sont en général bien conçus pour supporter les charges 

permanentes, les charges d'exploitation ou encore les charges de neige. En revanche, pour la 

résistance horizontale, le bâtiment est plus rarement sollicité et il doit être muni d'un 

Système Résistant aux Forces Latérales (SRFL). Un SRFL dans chaque direction principale 

du bâtiment permet de résister à un séisme dans toutes les directions (IRC, 1993). Plusieurs 

éléments stmcturaux déterminants participent au SRFL : les fondations, les contreventements 

latéraux et les diaphragmes des planchers et du toit (Voir Figure 2.1). 
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Murs 
(contreventement 
vertical) 

Semelle" 

Toit (diaphragme ) 

Étage 
(diaphragme) 

Fondation 

Figure 2.1 Les  éléments structuraux d'un  bâtiment. 

2.1.1 Les fondations 

Les fondations ont un rôle central dans la bonne tenue à un séisme. Elles reçoivent en 

premier les forces sismiques. Ces forces se propagent alors dans toute la stmcture jusqu'au 

toit avant de revenir aux fondations. Ainsi, si la fondation est bien dimensionnée et avec de 

bonnes connexions avec les autres éléments stmcturaux, le comportement global du bâtiment 

sera meilleur. 

2.1.2 Les contreventements verticaux 

Les bâtiments sont répartis en deux catégories concernant la stabilité sous charges 

horizontales : 

• les stmctures auto-stables ou auto-contreventées stables pour les charges verticales et 

horizontales grâce à une conception bien choisie ; 

• les stmctures contreventées stables pour les charges horizontales grâce à des éléments 

spécifiques appelés contreventements. 

Un contreventement vertical est donc un élément ayant deux rôles principaux : 
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• assurer la stabilité des bâtiments non auto-stables pour les charges horizontales ; 

• raidir les bâtiments en limitant les déformations de manière importante. 

En général, les contreventements verticaux sont choisis en fonction du type stmctural de base 

et du matériau de constmction. 

Il existe trois types de contreventement : les murs de cisaillement, les ossatures résistant aux 

moments et les contreventements diagonaux. 

Les murs de cisaillement 

Les murs de cisaillement ou murs de refend résistent, par définition, aux cisaillements (ou 

efforts tranchants) des bâtiments. Ces murs aussi appelés panneaux rigides ont deux rôles 

principaux : 

• absorber l'effort tranchant en plan pour des secousses sismiques parallèles ; 

• résister aux forces latérales pour des secousses sismiques perpendiculaires. 

Tous les murs ancrés à la stmcture principale sont en fait des murs de cisaillement, car ils 

participent à l'absorption des forces latérales. Un mur de remplissage désolidarisé de la 

structure n'est donc pas considéré comme tel, car malgré sa rigidité importante, sa résistance 

est faible. 

Les murs de cisaillement peuvent prendre différentes formes : les murs en maçonnerie ou 

maçonnerie armée, les voiles en béton préfabriqué ou en béton armé, les voiles en bois 

massif et enfin les voiles en panneaux de particules ou de contreplaqués. La stmcture obtenue 

est alors plus rigide mais cette efficacité est réduite dès que ces éléments sont percés. 

Le choix du type de mur se fait en fonction de sa compatibilité avec le système stmctural 

global. Les parements en contreplaqués et les contreventements en bois et en acier se 

retrouvent plutôt dans les bâtiments à ossature de bois. Les murs de cisaillement en béton 

armé ou des murs de remplissage armé (en briques ou blocs de béton) sont utilisés pour les 

bâfiments en béton. 

Selon ce choix, la tenue aux séismes varie considérablement. Ainsi les murs à revêtements en 

bois et les murs en béton ou maçonnerie armés ont les meilleurs comportements. Les murs en 

béton préfabriqué sont légèrement moins performants. La maçonnerie creuse ou en blocs 
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donne des résultats assez médiocres et enfin les carreaux d'argiles creux non armés, très 

friables, sont les moins conseillés. 

Les ossatures résistant aux moments 

Les ossatures résistant aux moments aussi appelés portiques sont des cadres dont les liaisons 

poteaux poutres sont renforcées pour résister à la rotation des colonnes. Même s'ils sont plus 

flexibles que les autres types de contreventement et plus cher (Zacek, 2004b), leur avantage 

est d'avoir des travées libres de tout élément. 

Leur résistance aux forces latérale vient de la résistance à la flexion et de la continuité de 

chacun des poteaux et poutres (Voir Figure 2.2). 

Figure 2.2 Déformation des poteaux et poutres d'une ossature. 

(IRC. 1993) 

Lors d'un tremblement de terre, des rotules plastiques se forment dans une ossature bien 

dimensionnée. Ces rotules absorbent l'énergie, et permettent des déplacements élastiques 

plus grands que les déplacements de calcul. Cette énergie dissipée par les articulations 

plastiques est l'aire incluse dans les boucles d'hystérésis du matériau. La Figure 2.3 illustre le 

comportement idéalisé élastique-parfaitement plastique de l'acier sans écrouissage. 
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6 FORCE 

Figure 2.3 Boucle  d'hystérésis  de  l'acier. 
(IRC, 1993) 

Il existe deux types d'ossatures résistant aux moments : les ossatures ductiles et les ossatures 

ordinaires. 

Les systèmes à ossatures ductiles modemes ont les extrémités des poutres et des poteaux 

dimensionnées afin de pouvoir supporter un comportement inélastique pendant les secousses 

sismiques et les déplacements associés. Une des exigences des systèmes à ossatures ductiles 

en béton est l'apparition des rotules plastiques dans les poutres avant qu'elles ne se forment 

dans les poteaux (Voir  Figure 2.4). En effet, la combinaison d'un nombre élevé de rotules 

plastiques avec les charges sismiques est préjudiciable pour la stabilité de la stmcture. Ainsi, 

si des rotules plastiques se forment aux extrémités de tous les poteaux d'un même étage, cela 

crée un étage faible très vulnérable. Par contre, si les rotules plastiques se forment dans les 

poutres, l'effet n'est pas aussi défavorable et l'effondrement est moins probable. C'est le 

mécanisme dit de poteaux forts. Il faut aussi privilégier cette situation pour les ossatures 

ductiles en acier mais cela n'est pas une exigence. 
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Figure 2.4 Formation des rotules plastiques dans les poteaux ou dans les poutres. 

(IRC, 1993) 

Malheureusement, les ossatures résistant aux moments de la plupart des bâtiments existants 

ne peuvent être considérées comme parfaitement ductiles car ils leur manquent des détails 

parasismiques nécessaires. Ces ossatures dites ordinaires résistent principalement grâce à la 

réserve incluse dans les calculs du code et les coefficients de sécurité. La rupture peut avoir 

lieu par cisaillement fragile, en compression, ou en tension dans les éléments ou les joints. 

Les contreventements diagonau x 

Les contreventements diagonaux fournissent une résistance aux forces latérales grâce à 

l'action de leurs éléments diagonaux. Leurs actions créent des forces dans les poutres et 

poteaux adjacents, de telle sorte que tous les éléments travaillent ensemble quand ils sont 

soumis à des forces axiales. 

Les contreventements diagonaux ajoutent de la rigidité aux structures poteaux poutres. Ils 

peuvent être classés en deux catégories : les contreventements concentriques et les 

contreventements excentriques. Les contreventements concentriques ne possèdent aucune ou 

peu d'excentricités. C'est le cas des contreventements diagonaux, en V, en K, etc. Les 
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contreventements excentriques possèdent des diagonales pour apporter la rigidité habituelle 

et des poutres de liaison pour absorber l'énergie lors de leur fléchissement (Voir  Figure 2.5). 

Ces poutres de liaisons travaillent comme des ossatures résistant aux moments et constituent 

le lieu de formations des rotules plastiques en cisaillement ou en flexion. 

Diagonal 

En V inversé 

zs Z3 

Concentrique 

En croix 

EnV EnK 

Excentrique 

- Poutr e de 
liaisonnement 

(ductile) 

Figure 2.5 Différents types de contreventements diagonaux. 

(IRC, 1995) 

Les contreventements diagonaux sont utilisés pour les bâtiments à faible et moyenne hauteur 

car c'est une solution plus économique que les ossatures résistant aux moments (Zacek, 

2004b). Ils sont couramment employés dans les bâtiments avec des ossatures en acier mais 

peuvent aussi être appliqués aux bâtiments en béton. Les barres inclinées sont ordinairement 

en acier mais parfois en bois et peuvent être rigides ou constituées de tirants, croisés ou non. 
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Quand les contreventements sont constitués de tiges de tension flexibles, elles ne travaillent 

qu'en traction, contrairement aux éléments rigides qui travaillent en traction et en 

compression (IRC, 1995). Les contreventements diagonaux rigides reliés en leurs points 

d'intersections sont privilégies car ils possèdent un comportement ductile lors d'un séisme. À 

l'inverse les contreventements diagonaux qui ne travaillent qu'en tension ont une mauvaise 

tenue, à cause de l'élongation par fluage et du claquage des barres distendues (IRC, 1995). II 

faut noter que les contreventements en K, en V et en V inversé sont beaucoup moins 

performants que les contreventements diagonaux rigides, car le flambage en compression 

crée des forces non équilibrées perpendiculaires aux poutres et aux poteaux aux points 

d'intersection avec les contreventements. Les poutres et poteaux doivent donc être 

dimensionnés pour les charges de gravité et pour supporter les efforts qu'imposent les 

contreventements. 

Le contreventement vertical utilisé détermine ainsi le système stmctural de base d'un 

bâtiment. Quinze types de systèmes de base ont été retenus dans le « FEMA 154  » (ATC et 

FEMA, 2002a) et le « Manuel de  sélection  des  bâtiments  en  vue  de  leur  évaluation 

sismique » du CNRC (IRC, 1992) et sont présentés dans le Tableau 2.1. 
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Tableau 2.1 

Liste des types stmcturaux répertoriés dans le CNRC 
(IRC, 1992) 

Type de structure 

Bois 

Ossature en acier 

Béton 

Maçonnerie 

Description 

OLB Ossature légère en bois 

PPB Poteaux et poutres en bois 

OLA Ossature légère en acier 

OAM Ossature résistant aux moments 

OCA Ossature contreventée en acier 

AMB Acier avec murs de cisaillement en béton 

AMR Acier avec murs de remplissage en maçonnerie 

OBM Ossature en béton résistant aux moments 

MCB Murs de cisaillement en béton 

BMR Ossature avec murs de remplissage en maçormerie 

OBP Ossature en béton préfabriquée 

MBP Murs en béton préfabriqués 

MAL Murs porteurs en maçonnerie armée, toits et planchers en 

platelage de bois ou de métal 

MAB Murs porteurs en maçonnerie armée avec diaphragmes en béton 

MNA Murs porteurs en maçonnerie non armée 

2.1.3 Les diaphragmes de plancher 

Un diaphragme est un élément horizontal, pouvant s'apparenter à un contreventement 

horizontal. Il a trois rôles principaux (Zacek, 2004b) : 

• transmettre les charges sismiques horizontales aux éléments verticaux de 

contreventement (murs et ossatures) ; 

• raidir les bâtiments en diminuant de manière importante le déversement des éléments 

verticaux ; 
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• faire le lien entre tous les éléments verticaux pour que ces derniers travaillent 

ensemble. Les éléments d'assemblage entre les diaphragmes et les éléments verticaux 

doivent être conçus avec soin car les séismes passés ont monté qu'ils étaient plus 

souvent la cause de la mpture du diaphragme que ne l'est la faiblesse du diaphragme 

lui-même (IRC, 1995). 

Les diaphragmes doivent être présents à chaque étage. Par exemple, les fondations continues 

(semelles filantes ou radier) ou couplées (semelles isolées solidarisées par des longrines) ont 

cet effet de diaphragme. 

Les deux types de diaphragmes les plus couramment utilisés sont les diaphragmes flexibles et 

les diaphragmes rigides. Cette rigidité (ou inversement flexibilité) est en fait une rigidité 

relative par rapport aux éléments verticaux sur lesquels ils reposent. Ainsi un toit de platelage 

en acier est considéré comme flexible s'il est associé à des murs en béton, et une dalle en 

béton comme rigide quand elle est combinée avec des ossatures en aciers résistant aux 

moments. Les diaphragmes dits flexibles ont donc toujours une certaine rigidité et un 

arrangement d'éléments mobiles ne peut être considéré comme tel. Les diaphragmes rigides, 

comme les dalles en béton, les platelages en métal remplis de béton ou les stmctures de 

planchers à contreventements horizontaux, transmettent les forces d'inertie des étages à la 

stmcture verticale, en fonction de la rigidité relative des éléments verticaux. Ainsi dans les 

zones à sismicité élevée, les déformations importantes imposées aux diaphragmes peuvent 

entraîner l'effondrement des murs de maçonnerie. 

Les diaphragmes se comportent comme des poutres, que ce soit en flexion ou en cisaillement. 

Pour l'intégrité du diaphragme, des barres de liaison ou des membmres continues sont 

utilisées près du périmètre, des entures ou des armatures au niveau des angles rentrant, et des 

collecteurs transmettent les efforts tranchants, qui s'exercent sur le diaphragme, à la stmcture 

verticale. 

Enfin, il faut noter que toutes les ouvertures dans les diaphragmes, que ce soit des escaliers 

ou des ascenseurs, diminuent leur performance. 
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2.2 Systèm e de base du bâtiment 

Le système de base d'un bâtiment concerne les aspects généraux de son organisation (chemin 

de charge), la redondance et la configuration du bâtiment, son environnement (les bâtiments 

adjacents) et sa composition (l'évaluation des matériaux et de leur état) (IRC, 1993). 

2.2.1 Chemi n de charge 

Le chemin de charge est le parcours selon lequel les forces sismiques sont transmises aux 

fondations. Il est déterminant pour créer un trajet de charge entre les fondations et les 

diaphragmes de chaque niveau, et pour que toutes les parties du bâtiment travaillent 

ensemble. Le chemin de charge des bâtiments est en général le même. Les forces sismiques 

touchent tous les éléments du bâtiment avant d'être transmises aux diaphragmes horizontaux. 

Les diaphragmes répartissent les efforts sur tous les éléments verticaux, qui vont ensuite 

transmettre ces forces aux fondations. Ce chemin de charge est essentiel, ne serait ce que 

pour résister aux forces du vent. Il faut donc éviter de perturber ce chemin de charge avec des 

ouvertures de toute sorte et dans tous les cas proscrire les discontinuités. 

L'identification et l'évaluation du chemin de charge pour les forces sismiques constitue une 

priorité pour bien comprendre le comportement du bâtiment. 

2.2.2 Redondanc e 

La redondance aussi appelée hyperstaticité permet à une stmcture de demeurer stable même 

après la défaillance d'un élément, d'un assemblage ou d'un composant ou après la formation 

de rotules plastiques. Dans ces situations, les stabilités latérale et verticale sont conservées. 

Les stmctures redondantes ont une réserve de résistance, d'autant plus importante que le 

degré d'hyperstaticité est élevé. Ainsi, un bâtiment hyperstatique de degré 12 peut tolérer la 

formation de 12 rotules plastiques avant d'atteindre l'instabilité. Cette caractéristique 

fondamentale donne aussi une meilleure performance générale car elle limite les surcharges 

locales. 
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À l'inverse, un système sans redondance, appelé isostatique, atteindra la ruine après la 

défaillance d'un élément ou la formation d'une rotule plastique. Il faut que tous les 

composants soient fonctionnels pour être stable, ce qui est particulièrement insécuritaire. Par 

exemple, la présence d'une seule ossature diagonale sur un niveau est un manque de 

redondance, car en cas de défaillance, le niveau ne serait plus capable de reprendre des 

charges latérales (Voir Figure 2.6). 

\ 

Figure 2.6 Manque de redondance. 

2.2.3 Configuratio n d u bâtiment 

Les irrégularités d'un bâtiment sont des préoccupations majeures pour un bon comportement 

lors d'un séisme. Il faut donc tenir compte de ces irrégularités durant la conception pour bien 

anticiper les faiblesses. 

Les irrégularités des bâtiments peuvent entraîner des comportements sismiques néfastes. Par 

exemple, la présence d'irrégularités en plan dans la configuration de la stmcture aura 

tendance à occasionner de la torsion alors que les irrégularités verticales peuvent engendrer 

des forces localisées importantes. Selon le CNBC 2005 (CNRC, 2005), ces irrégularités sont 

classées selon huit types. Six types concement des irrégularités verticales : irrégularité de la 

rigidité verticale, irrégularité de poids, irrégularité géométrique verticale, discontinuité en 

plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérales, décalage latéraux et 

discontinuité de la résistance. Deux types concement des irrégularités horizontales : 
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sensibilité à la torsion et systèmes non orthogonaux. Toutes ces irrégularités sont détaillées à 

l'Annexe II. 

Dans la pratique, lors d'une évaluation, une irrégularité en plan ou horizontale (Voir  Figure 

2.7) se traduit par une asymétrie dans la géométrie créant un décalage entre le centre de 

résistance et le centre de masse. 

^ X ^ /^ ^-^ 

Forme en U Forme en T Forme en L 

V 

Grandes ouvertures Mur faisant le lien entre 
deux bâtiments 

Figure 2.7 Différentes situations d'irrégularités horizontales. 

(ATC et FEMA, 2002a) 

Les quatre types d'irrégularités (masse, résistance, rigidité et rigidité et résistance combinées) 

influencent de manière comparable les déformations aux étages : les effets combinés 

d'irrégularités de résistance et de rigidité étant les plus importants parmi les trois devant les 

effets d'irrégularités de résistance, les irrégularités de rigidités (Chintanapakdee et Chopra, 

2004) et les irrégularités de masse (Al-Ali et Ali, 1999). 

Même de petits changements dans la résistance au cisaillement ou la rigidité des étages 

peuvent mener à des changements significafifs dans les réponses sismiques. Ainsi réduire la 

rigidité du premier étage de 30% en gardant la résistance constante, augmente la déformation 

du premier étage de 20 à 40%, selon la ducrilité (Valmundsson et Nau, 1997). 

Concernant les étages faibles, introduire un étage faible augmente la déformation dans les 

étages modifiés et les étages voisins mais diminue celle des autres étages. À l'inverse, un 
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étage fort diminue la déformation dans les étages modifiés et voisins mais augmente celle des 

autres étages. 

La déformation dans les étages supérieurs est beaucoup plus sensible aux irrégularités situées 

dans les étages inférieurs, que ne l'est celle des étages inférieurs pour les irrégularités dans 

les étages supérieurs. Par contre, les effets de l'irrégularité de masse sont généralement plus 

prononcés pour les discontinuités de masse situées à mi hauteur et moins critique quand elles 

sont à la base du bâtiment. 

2.2.4 Bâtimen t adjacen t 

Les dommages intrinsèques des bâtiments ne sont pas les seuls dommages observés lors des 

séismes. En effet, les dommages engendrés par les bâtiments adjacents sont un problème 

récurrent. Même si des changements semblent avoir été apportés, les bâtiments ont été 

dimensionnés de manière isolée, comme en l'absence de tout bâtiment adjacent (IRC, 1993) 

jusqu'en 1993 au moins. Pourtant dans la réalité, et surtout dans les grandes agglomérations, 

les constmcteurs essaient d'occuper le maximum de surface possible et les distances entre 

bâtiments sont réduites au minimum. 

Lorsque deux bâtiments sont adjacents et qu'ils rentrent en collision lors d'un séisme, deux 

situations sont très défavorables : 

• quand les planchers des deux bâtiments sont à des hauteurs différentes, les planchers 

qui représentent des masses très lourdes viennent frapper les poteaux de l'autre 

bâtiment ; 

• quand les bâtiments ont des hauteurs totales différentes, le petit bâtiment peut 

recevoir des surcharges car il sert de base à la partie supérieure du grand bâtiment. Le 

grand bâtiment est lui touché par une importante discontinuité de rigidité à la hauteur 

correspondante au petit bâtiment. En effet, lorsque deux bâtiments entrent en 

collision, la rigidité latérale de chaque bâtiment entre en jeu. Par exemple, un 

bâtiment élevé et flexible avec des ossatures résistant aux moments peut subir de 

nombreux dégâts s'il rencontre un bâtiment beaucoup plus rigide. 
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Dans le cas où les bâtiments et les planchers ont la même hauteur, les dommages sont 

largement limités. Il est donc très important de bien respecter ce cas lors de la constmction, 

car il est après difficile voire impossible de trouver des solutions correctives. 

2.2.5 Eta t des matériaux 

La détérioration des matériaux influence la performance de ces derniers et peut entraîner une 

perte de résistance des systèmes résistant aux forces verticales et latérales. Les matériaux les 

plus courants sont tous sensibles à une détérioration : le béton, l'acier, le bois et la 

maçonnerie. L'eau est la cause principale de détériorations pour tous les matériaux. 

Malheureusement, les dégâts causés par l'eau ne sont pas toujours directement visibles de 

l'extérieur et ainsi ils peuvent restés cachés. D'autre part, lorsqu'un bâtiment subit un séisme, 

même si les matériaux ont l'air dans un bon état apparent, il faut toujours faire des 

inspections approfondies sur les matériaux des systèmes de résistance aux forces latérales et 

verticales. 

2.3 Le s éléments non structuraux 

Les éléments non stmcturaux sont les éléments non conçus par l'ingénieur en stmcture mais 

habituellement par l'architecte, l'ingénieur en mécanique ou en électricité (Voir  Figure 2.8). 

Toutefois ces éléments doivent garder une certaine résistance et parfois jouer un rôle 

stmctural donc leur élaboration est souvent faite avec l'accord de l'ingénieur en stmcture. 
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Figure 2.8 Les principaux éléments non structuraux. 

(FEMA, 1994) 

Quand les séismes sont de faible intensité, les dommages relatifs aux éléments non 

stmcturaux sont les principales sources de dégâts car les dommages stmcturaux sont très peu 

présents. Même dans les régions à sismicité modérée comme le Québec, ce risque doit être 

étudié avec attention. 

Les éléments non stmcturaux sont regroupés en deux grandes catégories : les éléments 

intérieurs non stmcturaux et les éléments extérieurs non stmcturaux. 
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2.3.1 Le s éléments intérieurs non structuraux 

La sécurité des occupants lors d'un séisme est directement liée aux éléments intérieurs non 

structuraux (ACNOR et Braiter, 2006). Plusieurs de ces éléments sont déterminants et 

doivent être contrôlés. 

Les cloisons non structurale s 

Les cloisons non structurales sont vulnérables aux séismes. Pour éviter l'effondrement à la 

moindre secousse, toutes les cloisons non structurales sont calculées pour avoir une 

résistance minimale aux forces horizontales perpendiculaires au plan des cloisons. 

Les dommages les plus répandues concement la fissuration voire la dislocation et 

l'effondrement des cloisons de maçonnerie et de blocs, sous l'effet de charges horizontales 

perpendiculaires au mur. Ces dommages ont représenté le risque le plus élevé pour les 

personnes lors du tremblement de terre du Saguenay en 1988, les cloisons lourdes 

représentant même une menace mortelle. En outre, les déformations des cloisons peuvent 

empêcher la bonne ouverture des portes. Pour empêcher l'effondrement des cloisons de 

maçonnerie et de blocs, il faut les mimir d'armatures verticales ou à défaut de supports 

latéraux à leur sommet. 

Les cloisons constituées de plaques de plâtre ou de panneaux de gypse peuvent se renverser 

lors d'un séisme, surtout quand le plafond se fissure au droit des attaches des cloisons. Les 

cloisons démontables en métal, en bois ou en verre risquent de se séparer des profilés avant 

de renverser. Tout type confondu, les cloisons à risque sont celles situées près des issues de 

sortie. Si ces cloisons s'effondrent, elles pourraient empêcher l'évacuation des occupants. 

Les installations et les équipements 

Les installations et les équipements pouvant être touchés lors d'un séisme sont nombreux : 

les appareillages mécanique et électrique comme les pompes, les conduits, la tuyauterie, les 

ventilateurs, les luminaires, des meubles comme les armoires, les casiers, etc. Si ces éléments 

sont correctement ancrés aux murs et aux planchers, ils auront un bon comportement durant 
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un séisme. Le dimensionnement de ces ancrages doit se faire non seulement pour le poids 

propre mais aussi pour les efforts résultant des séismes. 

Il existe une liste de dommages souvent observés sur les installations et les équipements. Par 

exemple, une tuyauterie ou une conduite rigide d'un diamètre important peut se rompre 

lorsqu'elle n'est pas fixée assez solidement. Cette mpture se fait aux endroits de faiblesse 

comme les coudes, les tés, au droit des raccordements ou aux intersections des joints 

sismiques. Les meubles peuvent se déplacer, se renverser, obstmer une sortie, entrer en 

collision avec d'autres éléments et empêcher ces derniers de fonctionner. Les contrepoids 

d'ascenseurs représentent une importance masse sismique et peuvent se détacher de leur 

rails-guides. Les dommages sur l'ascenseur (cabine et rails) et sur les éléments stmcturaux 

risquent alors d'être importants. Les faux-plafonds et les luminaires sont aussi un danger 

permanent pour les occupants en cas de chute. Les appareillages mécanique et électrique qui 

tombent en panne, représentent moins une menace directe pour la sécurité des occupants 

mais leur absence est susceptible de gêner le déroulement d'une évacuation ou le 

fonctionnement de certains bâtiments. En particulier, les bâtiments de protection civile 

comme les hôpitaux, les postes de pompier et les postes de police doivent ancrer toutes leurs 

installations et tous leurs équipements pour rester opérationnels après un séisme important. 

Les réservoirs d'eau e t les récipients à pressions intérieurs 

Les réservoirs d'eau et autres récipients à pression intérieurs peuvent tomber de leur support 

et ainsi entraîner des dégâts importants sur les planchers et d'autres éléments stmcturaux. Le 

danger est à prendre très au sérieux s'ils renferment des matières chaudes ou corrosives, ou 

s'ils menacent des éléments stmcturaux essentiels. 

2.3.2 Le s éléments extérieurs non structuraux 

Les éléments extérieurs non stmcturaux sont liés aussi à la sécurité des personnes. En effet, 

ils peuvent chuter sur des piétons, des véhicules, des personnes sortant du bâtiment et même 

bloquer des issues. Malheureusement, l'ingénieur ne peut analyser cette sécurité des 

personnes qu'au cas par cas, car un parapet donnant à l'arrière d'un entrepôt sans aucun 
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passage est considéré comme moins dangereux qu'un parapet au-dessus de l'entrée 

principale d'une école. 

Les revêtements extérieurs 

Lors d'un séisme, les revêtements extérieurs, les placages des murs extérieurs ou les vitrages 

peuvent tomber dans la rue, sur un trottoir ou sur un bâtiment voisin. Cette chute est observée 

quand les éléments ne sont pas correctement ancrés ou correctement fixés à la stmcture, 

c'est-à-dire avec des fixations manquant de forces et parfois de ductilité. Les éléments de 

façade sont souvent conçus pour résister seulement aux forces verticales et non aux forces 

horizontales. Des panneaux simplement posés sur des consoles avec des fixations légères en 

partie supérieure ne foumiront pas une résistance aux forces horizontales suffisante, et ce 

malgré les frottements dues aux charges verticales importantes. Cependant, pour les 

panneaux de refend recouverts de contreplaqués, les clous trop enfoncés ne sont pas un gage 

de bonnes performances. En effet, les appareils de clouage ont tendance à trop enfoncer les 

clous et dans ce cas, leur résistance maximale est réduite. 

Les parapets et les ornements 

Les parapets et les ornements sont très vulnérables aux séismes. Ces éléments souvent situés 

en haut des bâtiments doivent résister à des moments renversants importants dus aux efforts 

d'inertie. Si leur ancrage est trop faible, ils peuvent basculer soit sur le toit, soit dans le vide. 

Les solutions correctives coûtent en général bien moins chers que pour d'autres éléments 

stmcturaux, avec l'utilisation de contreventements et d'ancrages. 

2.4 L a protection parasismiqu e 

La protection parasismique d'un bâtiment cherche à conférer un comportement adéquat lors 

d'événements sismiques, en atténuant l'amplification dynamique des oscillations par la 

stmcture. 

Bien sûr, la protection parasismique passe par l'application de tous les résultats développés 

précédemment sur les éléments stmcturaux, non stmcturaux et sur le système de base du 
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bâtiment. Par exemple cela peut prendre la forme d'ajout ou de renforcement d'éléments 

structuraux : ajout de contreforts, de contreventements, de murs de cisaillement, 

renforcement des ossatures résistant aux moments, des diaphragmes, etc. 

De nombreux autres principes parasismiques existent pour obtenir un bon comportement. Par 

exemple, les joints jouent un rôle important dans la réponse sismique d'un bâtiment. Ainsi il 

faut absolument prévoir des joints dans un bâtiment muni de cloisons intérieures ou de parois 

non porteuses sensibles aux déplacements avec une stmcture porteuse souple dans le plan, 

comme de la maçonnerie avec des cadres (Bachmann, 2002). De même, entre deux bâtiments 

voisins, les joints doivent être prévus et conçus de façon appropriée : vides, sans point de 

contact et avec une largeur minimum. 

D'autres équipements, comme les isolateurs parasismiques, peuvent participer à la protection 

parasismique des bâtiments. D'une forme ronde ou carrée, leurs dimensions ne sont pas 

élevées avec quelques décimètres ou mètres en largeur et jusqu'à 30 cm d'épaisseur. Ils sont 

constitués d'un empilement de feuillets métalliques et d'élastomère. Ces appareils d'appuis 

sont placés entre les fondations et la stmcture et jouent un rôle d'isolateurs des secousses 

pour le bâtiment situé au-dessus. En effet, les déplacements imposés par les charges 

sismiques arrivent par les fondations où le chemin de charge débute. À cet endroit, les 

isolateurs encaissent une grosse partie des efforts et dissipent cette énergie pour réduire les 

charges sismiques des niveaux supérieurs d'un facteur qui peut dépasser cinq (Zacek, 2004a). 

Toute la stmcture doit ainsi être dimensionnée en fonction de la présence d'appuis 

parasismiques, car ils modifient d'une part les caractéristiques dynamiques du bâtiment et 

d'autre part les efforts intemes dans les éléments structuraux (Kert, 1995). 

2.5 Évolutio n des normes parasismiques du CNBC 

Les normes parasismiques du CNBC ont évolué pratiquement à chaque version, 

parallèlement à ramélioration des connaissances sur le risque sismique (Heidebrecht, 2003). 

Le Tableau 2.2 présente les principaux changements depuis la première édition en 1941. 
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Tableau 2.2 

Évolution des normes parasismiques du CNBC 

Année 

1941 

1953 

1965 

1970 

1975, 

1980 

1985 

1990, 

1995 

2005 

Charges sismiques latérales 

F = C*W 

F = C*W 

V=R*C*I*F*S*W 

V=0.25 *R*K*C*I*F*W 

V=A*s*K*I*F*W 

V=v *S  *  K *I*  F*W 

v*S*I*F*U*W 
R 

S {Ta)* Mv  *  I^* W 

^ K* Ro 

Nouveautés 

Apparition des normes sismiques basées sur le 

« Uniform Building Code » de 1937 en appendice. 

Apparition des normes sismiques dans le CNBC. 

Quatre zones sismiques sont identifiées selon une 

évaluation qualitative de l'activité sismique historique. 

Apparition du facteur d'importance I, de la condition 

des fondations F et du genre de constmction C. 

Quatre zones avec des frontières sont identifiées selon 

l'accélération de pointe avec une probabilité de 

dépassement annuelle de 0,01. 

Apparition du facteur de réponse sismique S pour 

diminuer les charges sismiques de 20% par rapport à 

1970 sans compromettre le niveau de protection. 

Le facteur A est numériquement égal à l'accélération de 

pointe de la zone. 

Six zones d'accélération et de vitesse sont identifiées 

avec une probabilité de dépassement de 10% en 50 ans. 

Le facteur v est numériquement égal à la vitesse de 

pointe de la zone. 

Apparition du facteur de modification de force R 

reflétant la capacité d'une stmcture à dissiper l'énergie. 

Spectres de risque uniforme S(Ta) avec une probabilité 

de dépassement de 2% en 50 ans pour un nombre élevé 

de villes. 

Séparation du coefficient de modification de force liée à 

la ductilité Rd de celui lie à la sur-résistance RQ. 
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À chaque nouvelle version du CNBC, les normes parasismiques sont devenues de plus en 

plus précises avec un niveau de séisme probable est de plus en plus contraignant. C'est 

pourquoi, les bâtiments qui ont été conçus avec des anciennes versions du CNBC sont 

préoccupants et cela même s'ils ont une typologie d'habitude performante d'un point de vue 

de la vulnérabilité sismique. 

2.6 Évaluatio n de la vulnérabilité sismique des bâtiments 

L'évaluation de la vulnérabilité sismique des bâtiments se fait en général en trois étapes en 

commençant par une classification typologique. Cette importance est discutée dans la 

première section. Le programme de réhabilitation sismique des écoles de Colombie 

Britannique est ensuite présenté comme exemple d'évaluation de la vulnérabilité sismique. 

2.6.1 Classificatio n typologique pour l'évaluation d e la vulnérabilité sismique 

L'identification du type stmctural d'un bâtiment parmi les quinze typologies retenues dans le 

« FEMA 154  » (ATC et FEMA, 2002a) et le « Manuel de  sélection des  bâtiments en vue de 

leur évaluation  sismique  » du CNRC (IRC, 1992) et présentées dans le Tableau 2.1 est 

l'étape préliminaire essentielle de l'évaluation de la vulnérabilité sismique. En effet, les 

déficiences sismiques potentielles et leurs dommages associés dépendent en grande partie de 

ce type stmctural. Une fois cette identification effectuée, trois étapes se succèdent. Il faut 

alors distinguer deux situations : l'évaluation d'un bâtiment unique et l'évaluation d'un 

ensemble de bâtiments. 

Au Canada, les ingénieurs utilisent les « Lignes directrices  pour l'évaluation  sismique  des 

bâtiments existants  » (IRC, 1993) comme document de référence pour l'évaluation de la 

vulnérabilité sismique d'un seul bâtiment. La phase I est une évaluation sommaire faite avec 

une liste d'énoncés à remplir et quelques calculs rapides. En cas de déficience identifiée lors 

de cette phase, l'ingénieur effectué la phase II : une évaluation détaillée se présentant comme 

une analyse basée sur la méthode statique équivalente du CNBC ou une analyse dynamique. 

Enfin, la phase III consiste à mettre en place des procédures de mitigation. 
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Pour l'évaluation de la vulnérabilité sismique d'un ensemble de bâtiments, le principe est 

assez semblable. La phase I est une évaluation sommaire, qui vise à établir un classement 

relatif de la vulnérabilité sismique des bâtiments. Plusieurs méthodes peuvent être appliquées 

en fonction du degré de précision désiré, du nombre de bâtiments à évaluer, du temps et des 

moyens applicables (Lang, 2002) : observation de la vulnérabilité résultant de séismes, 

jugement expert, modèles analytiques simples ou attribution de pointage. Ensuite, si les 

résultats précédents sont jugés peu satisfaisants, il devient nécessaire de réaliser la phase II : 

une évaluation détaillée pour un nombre sélectionné de bâtiments. Enfin, la phase III consiste 

toujours à mettre en place des procédures de mitigation. 

Le projet se situe à l'amont de la phase I, en définissant les classes typologiques ou types 

stmcturaux des écoles et en identifiant les déficiences sismiques et dommages potentiels. Ces 

informations permettront de développer des outils nécessaires pour un classement des 

priorités. 

2.6.2 Évaluatio n de la vulnérabilité sismique des écoles de la Colombie-Britanniqu e 

La province de Colombie-Britannique a entrepris en 2004 un programme de réhabilitation 

sismique de 750 écoles publiques à risque sur 10 à 15 ans pour un total de $1 500 000 000 

(White, Taylor et Ventura, 2007). Afin d'obtenir une sécurité optimum, l'objectif est le 

développement de stratégies modemes de réhabilitation reflétant les normes de sécurité 

communautaires et basées sur le meilleur coût effectif. 

Les critères minimums de performance sismique pour un bâtiment scolaire sont : (i) un risque 

de sécurité pour les occupants acceptable pour tous les SFRL, (ii)  un chemin de charge bien 

défini avec des diaphragmes adéquats et une bonne résistance des connexions, (iii) 

compatibilité des déplacements avec les éléments non structuraux, (iv)  restriction des murs 

de partitions lourds. 

Les lignes directrices se sont orientées sur la typologie des bâtiments de la région et ont 

débouché sur les « Bridging Guidelines  for the  seismic upgrading  of  low-rise  buildings  in 

British Columbia » avec une première version en 2005 et une seconde en 2007. 
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Les trois principaux objectifs de ces lignes directrices sont : (i)  une performance stmcturale 

améliorée pour la sécurité des occupants, (ii)  des réhabilitations rentables, (iii)  des lignes 

directrices techniques « conviviales ». Le premier objectif est atteint en minimisant la 

probabilité d'effondrement stmctural. Les stratégies rentables sont accomplies en foumissant 

une méthode rationnelle basée sur les déplacements qui justifient la résistance de tous les 

matériaux structuraux nouveaux et existants. Le demier objectif est obtenu en développant et 

présentant le guide technique sous la forme de critères de résistance latérale minimum 

prédéterminés. 

Les conditions techniques des lignes directrices reposent sur des analyses non linéaires 

temporelles, qui estiment les dommages inélastiques d'un séisme en fonction de la sismicité 

(six zones), du sol (cinq types), du SRFL (dix-sept sortes), du diaphragme (six types) et 

surtout, de la limite de déformation dépendant du système. 

Le programme de réhabilitation sismique des écoles de Colombie-Britannique est un 

programme d'envergure, avec une collaboration étroite entre le ministère de l'éducation, les 

ingénieurs de l'industrie et les chercheurs des grandes universités. Même si la sismicité et les 

typologies des bâtiments sont différentes entre l'est et l'ouest canadien, c'est im exemple à 

suivre. 



CHAPITRE 3 

LES ÉCOLES DU QUÉBEC 

Dans ce chapitre, les écoles du Québec sont présentées et définies. Un bref rappel sur le 

système scolaire québécois est fait à la première section, avec l'explication des limites du 

champ de l'étude. Ensuite, les spécifications des CNBC pour les écoles sont présentées, 

depuis la première version en 1941 jusqu'à la plus récente en 2005. Enfin le classement des 

écoles du Québec selon cinq types différents est introduit en citant les sources utilisées : un 

rapport du MÉLS (Chagnon, 2006) et une base de données des écoles du Québec, les visites 

d'écoles ainsi que l'évaluation et l'étude de plans d'écoles. Enfin, chaque type d'école est 

décrit plus précisément. 

3.1 L e système scolaire du Québec 

Le système scolaire du Québec comporte quatre niveaux d'enseignement : le primaire (y 

compris l'éducation préscolaire), le secondaire, le collégial et l'universitaire. Le réseau est 

constitué d'établissements publics et privés, francophones et anglophones. L'éducation est 

dirigée par le MÉLS et représente le deuxième budget de la province de Québec (avec près 

de 8%) du PIB) derrière la santé. Au niveau local, le ministère est représenté par 72 

commissions scolaires, qui gèrent l'enseignement primaire et secondaire de leur territoire. 

Dans ce mémoire, seuls les établissements scolaires qui dépendent directement du ministère 

sont considérés, ce qui exclut les établissements scolaires privés. Par ailleurs, les 

établissements des niveaux collégial et universitaire ne sont pas inclus car ils sont 

généralement constitués en complexe regroupant plusieurs bâtiments, ce qui rend leur étude 

inappropriée dans un contexte de classification typologique. Cela concerne au total environ 

950 000 élèves du préscolaire au secondaire. 
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3.2 Le s spécifications d u CNBC pour les écoles 

Les écoles sont des bâtiments à usage public avec une occupation humaine importante et 

fréquente. Pour ce type de bâtiment, le CNBC prévoit des facteurs de sécurité supérieurs pour 

l'évaluation des charges sismiques. Ainsi, pour une même année de conception, ils sont 

mieux protégés que les bâtiments « normaux ». Il est donc intéressant de voir depuis quand 

cette protection supplémentaire existe et comment elle a évolué. 

3.2.1 Le s anciennes éditions du CNBC : de 1941 à 1995 

Historiquement, la première apparition d'un coefficient d'importance I dans l'évaluation date 

de la quatrième édition du CNBC en 1965. À l'époque, ce coefficient prend la valeur de 1,3 

pour un bâtiment qui sert de lieu de rassemblement à un grand nombre de personnes ou qui 

pourvoit spécialement au bien-être du public et la valeur de 1,0 pour les autres bâtiments. Ce 

coefficient est constamment utilisé dans toutes les démarches du code et en particulier dans le 

calcul du cisaillement de l'assise. En augmentant le coefficient, les restrictions sont plus 

sévères. Ce coefficient fut conservé tel quel dans les éditions du code de 1970, 1975, 1977, 

1980 et 1985, même si parallèlement, la formule du calcul des charges sismiques évoluait de 

manière importante (Voir  Tableau 2.2). 

Dans la dixième édition du code en 1990, le coefficient I devient le coefficient de priorité 

sismique. Il prend la valeur de 1,5 pour les bâtiments de protection civile, 1,3 pour les écoles 

et 1,0 pour les autres bâtiments. Il reste inchangé pour le code de 1995. 

3.2.2 L a dernière édition du CNBC en 2005 

Dans la demière édition du code, le coefficient s'appelle le coefficient de risque parasismique 

lect varie selon le type de bâtiment tel qu'indiqué dans le Tableau 3.1. 
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Tableau 3.1 

Coefficient de risque parasismique à l'état limite ultime 
(CNRC, 2005) 

Catégorie de risque 

Faible 

Normal 

Élevé 

Protection Civile 

Types de bâtiments 

Bâtiments représentant un risque direct ou 

indirect faible pour la vie humaine. 

Tous les bâtiments, sauf ceux des catégories 

Faible, Élevé et protection Civile. 

Bâtiments susceptibles d'être utilisés comme 

refuge de protection civile (écoles, centres 

communautaires). 

Bâtiments où sont foumis des services essentiels 

en cas de catastrophe : hôpitaux, centrales 

téléphoniques, postes de pompiers et de police, 

stations d'épuration, centrales électriques, 

stations de radio. 

Coefficient de risque 

parasismique IE 

0,8 

1,0 

1,3 

1,5 

Les écoles font partie de la catégorie de risque élevé avec une valeur de 1,3 inchangée depuis 

1965. Comme dans les précédentes éditions, ce coefficient est utilisé lors du calcul de la 

force sismique latérale minimale V afin de dimensionner les éléments verticaux résistant aux 

forces latérales. La force latérale Vp utilisée pour le dimensionnement des éléments de 

stmctures, des composants non stmcturaux et des équipements, fait aussi intervenir le 

coefficient de priorité sismique. 
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3.3 Classemen t typologique des écoles du Québec 

3.3.1 Le s cinq types d'école s 

Les écoles du Québec ont souvent été constmites selon le même modèle en fonction de 

l'époque. Les similarités entre les bâtiments d'une même période permettent de faire un 

classement historique des écoles, ce qui permet de rassembler les 3 588 écoles du Québec 

selon un minimum de types structuraux. Selon le rapport du MÉLS « Parc immobilier 

scolaire /  portrait  des  principales  caractéristiques  pour  une  étude  de  résistance  aux 

secousses sismiques  »  (Chagnon, 2006), la majorité des écoles du Québec peuvent être 

classées en cinq types structuraux, correspondant à cinq grandes périodes : 

• Typ e 1  - Écoles anciennes à ossature en acier résistant aux moments OAM (avant 

1950) : Poutres et colonnes en acier supportant un tablier en bois ou en béton. 

• Typ e 2  - École s «  Duplessis » à  poteau x e t poutre s e n boi s PPB (1955 - 1963) : 

Poteaux et poutres en bois lamelle collé. 
r 

• Typ e 3  - Ecoles à  ossature en béton résistant au x moment s OB M (1950 - 1964) : 

Poutres et colonnes en béton supportant un plancher en béton. 

• Typ e 4 - Écoles à  murs de cisaillement e n béton MCB (1964 - 1979) : Ossature en 

béton armé avec des murs de cisaillement en béton. 

• Typ e 5 - École s récente s à  ossatur e contreventé e e n acie r OC A (après 1980) : 

Charpente en acier supportant un tablier d'acier recouvert de béton. Le contrevement 

latéral est assuré par des diagonales. 

3.3.2 Source s d'informatio n 

Au début de l'étude, en plus d'un rapport, le MÉLS a fourni une base de données des écoles 

du Québec. Elle permet d'avoir directement des informations de base sur chaque école, soit : 

le nom, l'adresse, la commission scolaire (CS), le nombre d'élèves, la superficie, l'armée de 

constmction et le type structural qui en résulte. L'exploitation de cette base de donnée permet 
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en outre d'obtenir des renseignements supplémentaires comme la répartition des cinq types 

d'écoles. Cette répartition réalisée à partir des années de constmction est approximative car 

les types stmcturaux donnés dans la base de données ne sont pas toujours retrouvés dans la 

réalité. Par conséquent, les proportions obtenues sont seulement des ordres de grandeur. La 

Figure 3.1 illustre la répartition selon la typologie du bâtiment original et la typologie d'un 

agrandissement. À noter que, d'après le MÉLS, les données concernant les agrandissements 

de certaines commissions scolaires et les agrandissements de toutes les commissions 

scolaires depuis 1993 sont manquantes. 

Répartition des types d'écol e 
1200 
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Z 40 0 
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• Bâtimen t origina l 
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Tvp.;! T v p i i Type s Typ e 4 Typ e 5 
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400 

t 
o z 

300 

200 

100 
0% 

• Agran.Jiîsenen t 

Tvpel Typ e 2 Typ e 5 Typ e 4 Typ e 5 

Figure 3.1 Répartition des écoles du Québec selon la typologie du bâtiment original ou 
d'un agrandissement. 
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Les autres informations disponibles dans ce mémoire ont été corroborées et enrichies par 

l'auscultation de plans et par la visite d'au moins deux écoles de chaque typologie : 

• l'étude des plans a servi à recueillir rapidement des informations sur l'agencement 

général du bâtiment, les irrégularités du bâtiment (par exemple la présence d'un 

gymnase ou d'une salle de récréation au centre ou en périphérie), et sur 

l'organisation, les dimensions et l'espacement des éléments structuraux ; 

• la visite d'école a permis quant à elle de cortoborer les informations obtenues à partir 

des plans et d'avoir des informations sur les éléments non stmcturaux comme les 

matériaux de remplissage, les panneaux, les cloisons ou les vitrages. Le but est de 

trouver parmi ces éléments non stmcturaux, des redondances ou des variantes. Afin 

de rendre les visites d'écoles les plus bénéfiques possibles et d'oublier le moins 

d'éléments intéressants, un formulaire inspiré de celui du « Manuel de  sélection des 

bâtiments en  vue  de  leur  évaluation  sismique  »  (IRC, 1992) a été réalisé. Les 

formulaires complétés sont présentés en Annexe III. Il faut noter que les informations 

recueillies concement surtout des établissements d'enseignement primaire. 

Les sources utilisées pour l'identification des éléments stmcturaux et non-stmcturaux sont 

résumés dans le Tableau 3.2. Pour conserver la confidentialité des écoles visitées et/ou 

étudiées avec les plans, les noms des écoles et toutes autres indications susceptibles de 

permettre leur identification ne sont pas mentionnés dans ce mémoire. L'appellation adoptée 

est « École 1-A » pour l'école A de Type I visitée ou étudiée avec les plans. L'École 6-A et 

l'École 6-B sont des écoles ayant un type stmctural différent des cinq typologies étudiées. 
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Tableau 3.2 

Sources utilisées pour caractériser les types d'écoles 

Ecole 

1-A 

I-B 

1-C 

2-A 

2-B 

2-C 

3-A 

3-B 

3-C 

3-D 

4-A 

4-B 

5-A 

5-B 

6-A 

6-B 

Plans 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Visite 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Autres documents 

Descriptif stmctural fourni par la CS. 

Rapport d'inspection après le séisme du 

Saguenay fourni par la CS. 

Les informations obtenues avec les plans et les visites sont comparées aux descriptions faites 

dans le rapport du ministère où sont identifiés les systèmes stmcturaux, les éléments 

stmcturaux et non stmcturaux caractérisant chaque typologie. En général, le type de 

contreventement latéral et de diaphragme de plancher y sont bien spécifiés mais aucune 

information n'est donnée sur les fondations. Les systèmes stmcturaux de chaque type d'école 

sont alors déterminés d'après ceux décrits dans le CNRC et le FEMA (Tableau 2.1). Après 
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analyse des éléments communs entre le rapport, les visites et les plans, des conclusions sont 

émises pour chaque type d'école avec la description et le schéma d'une école « typique » et 

sont présentées dans la section suivante. 

3.4 Descriptio n des typologies étudiées 

3.4.1 Typ e 1 - Écoles anciennes OAM 

Les écoles anciennes à ossature en acier résistant aux moments de Type 1 sont des écoles 

d'enseignement primaire constmites avant 1950. 

3.4.1.1 Superficie s e t dimensions 

La superficie totale du bâtiment varie de I 000 à 6 000 m^ répartie sur deux à quatre niveaux. 

La largeur varie de 19 à 22 m tandis que la longueur peut dépasser les 80 m en tenant compte 

des changements de direction. 

3.4.1.2 Information s recueillie s 

École 1-A : Visite du 3 juin 2008 et consultation des plans à la CS le 18 juin 2008. 

École I-B : Visite du 5 juin 2008 et consultation des plans et du descriptif original de l'école 

foumis le même jour. 

École I-C : Visite du 8 juillet 2008. 

L'école 1-A est une école constmite entre 1922 et 1931 avec un ensemble de trois bâtiments 

formant un H. Les colonnes et les poutres en acier sont de dimensions différentes selon le 

bâtiment et sont recouvertes de terracotta pour la protection incendie ou de plâtre (Voir 

Figure 3.2). Ces cadres assurent le SRFL dans la direction longitudinale et dans la direction 

transversale, des remplissages de blocs de terracotta ou de blocs de béton (autour de la 



46 

chaufferie) les complètent. L'ensemble de bâtiments a des irrégularités verticales importantes 

avec des zones à un, deux ou trois étages. 

Le revêtement extérieur est surtout en briques et sur le toit, une cheminée en maçormerie est 

un élément vulnérable lors des tremblements de terre. 

Figure 3.2 Corridor de l'école 1-A avec ses colonnes et ses poutres recouvertes. 

L'école 1-B est une école constmite en 1914 et agrandie dans les années 1980 avec un 

nouveau bâtiment pour le gymnase. Les cadres d'acier sont réguliers dans tout le bâtiment, 

recouverts de plâtre et remplis avec du terracotta pour fournir un certain contreventement 

latéral. Le nouveau bâtiment n'a pas créé d'irrégularités car il est séparé du bâtiment original 

par un joint de dilatation. 

Le revêtement extérieur est en pierres (Voir  Figure 3.3) ou en briques selon les façades. Sur 

le toit, des cheminées et des corniches représentent des éléments vulnérables lors de 

secousses sismiques. 
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Figure 3.3 Façade avant en pierre de l'école 1-B. 

L'école 1-C a été constmite en 1920. Bien que sa date de constmction et son apparence 

extérieure correspondent aux écoles de Type 1, son système stmctural est composé de 

poutres et de colonnes en béton avec remplissage de maçormerie comme une école de Type 

3. À l'intérieur, les poutres et les colonnes sont très massives et entourées de maçonnerie, ce 

qui rappelle davantage les écoles de Type 1 que celles de Type 3 (Voir  Figure 3.4). Son 

agencement montre une irrégularité horizontale avec un petit décrochement au centre du 

bâtiment dû à la présence du gymnase. À l'extérieur, un revêtement de briques orne toutes les 

façades avec des corniches en pierre. Une cheminée en maçonnerie de briques est présente à 

l'arrière. 

Même si le type stmctural diffère, les informations recueillies sur les dimensions et 

l'agencement des espaces ont été utilisées pour les écoles de Type I. 
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Figure 3.4 Corridor  de l'école 1-C. 

3.4.1.3 Descriptio n générale de la typologie 

La Figure 3.5 présente le système stmctural d'ossature en acier résistant aux moments 

constitué de colonnes et de poutres supportant un tablier en bois ou un plancher en béton. Le 

contreventement latéral est assuré soit par des cadres rigides dans les deux directions ou soit 

par des cadres rigides dans la direction longitudinale et des remplissages en maçonnerie de 

briques ou terracotta entre les colonnes dans la direction transversale. La portée des éléments 

principaux est inférieure à 7,3 m dans les zones de classes. Dans le réfectoire, il n'y a pas 

d'éléments de très grandes portées et des colonnes sont souvent présentes au milieu. Le 

gymnase ou la salle de récréation ont un seul étage et n'ont pas de position particulière, 

pouvant même se situer dans les niveaux supérieurs. 

Les tabliers et la toiture à bassins sont formés de solives en bois recouverts de planches ou de 

dalle pleine en béton armé. Les diaphragmes en bois pour les planchers et le toit sont 

d'ailleurs très courants pour tous les bâtiments anciens à ossature en acier résistant aux 

moments (IRC, 1992). 
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Système stmctural : 
1- Cadres dans les deux directions 
ou 
2- Cadres dans la direction longitudinale avec 
remplissage de maçonnerie dans la direction 
transversale 

Système de portée de toiture/plancher : 
3- Dalle en béton armé 
4- Planchers de bois sur solives de bois 

Détails : 
5- Parements de pierres 
6- Parements de briques 
7- Cheminée en maçonnerie 
8- Corniches / parapets 
9- Ossatures en acier recouvertes de briques ou 
de terracotta 
10- Cloisons en maçonnerie 

Agencement : 
Gymnase et réfectoire sur un étage sans 
localisation particulière 

Figure 3.5 Schéma d'une école ancienne à ossature en acier résistant aux moments. 
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Malgré une structure d'acier habituellement légère, les écoles sont assez massives avec le 

recouvrement des ossatures par des briques ou du terracotta pour la protection incendie et le 

remplissage des cadres avec des blocs de béton, de briques ou de terracotta. 

D'après la date de constmction de ce type d'école, il est probable que certaines colonnes 

soient même encastrées dans la maçonnerie (Voir  Figure 3.6). Dans ce cas, la typologie se 

définit plus comme une stmcture en acier avec remplissage de maçonnerie. 

TtELASaU. 
TOCAStY' 

CXTERlOB-cr 
MASONB.Y-

Figure 3.6 Détail des assemblages caractéristiques des structures ancienne d'acier. 

(Forget, 1990) 

Selon le rapport du MÉLS, certaines cloisons y compris les parois intérieures des façades, 

peuvent être composées de colombages de bois ou de madriers recouverts de plaques, mais 

cela n'a pu être confirmé avec les visites. À l'extérieur, le parement est en briques ou en 

pierres avec parfois plusieurs épaisseurs et il n'est pas relié à la stmcture principale par un 

système d'ancrage (Chagnon, 2006). 
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3.4.2 Typ e 2 - Écoles « Duplessis » PPB 

Les écoles du modèle « Duplessis » à poteaux et poutres en bois de Type 2 sont des écoles 

d'enseignement primaire constmites entre 1955 et 1963. 

3.4.2.1 Superficie s e t dimensions 

Ces écoles sont assez petites avec une surface totale de 600 m^ en général voire de 800 m^ 

pour les plus grandes et les plus récentes. Cette surface est répartie sur deux niveaux ou trois 

lorsque des chambres de résidence sont présentes au demier étage. La superficie est 

composée de quatre à douze classes et une salle de récréation en demi-sous-sol d'une surface 

de 160 m^ à 190 m .̂ La largeur du bâtiment ne dépasse pas 15 m en largeur et 37 m de 

longueur. 

3.4.2.2 Information s recueillie s 

École 2-A : Visite du 9 juin 2008 et consultation des plans sur place. 

École 2-B : Visite du 28 mai 2008. 

École 2-C : Visite du 2 juillet 2008. 

L'école 2-A a des bâtiments originaux constmits en 1957 et a subi des agrandissements en 

1988 avec une liaison entre les anciens bâtiments et une extension. 

Le système stmctural des bâtiments originaux (A et C) est en poteaux et poutres en bois (Voir 

Figure 3.7) avec quelques colonnes en acier et des murs de cisaillement en bois aux 

extrémités. Les cadres sont réguliers sauf dans l'ancien gymnase situé au rez-de-chaussée où 

les poutres ont de plus grandes dimensions et de plus grandes portées. Le remplissage entre 

les colonnes est fait avec un colombage de bois. La charpente du toit est composée de poutres 

en bois. En façade, un revêtement de briques et un bardage métallique sont utilisés. Une 

cheminée en maçonnerie de briques est présente en périphérie du toit. 
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Figu re 3.7 Corridor de l'école 2-A. 

L'école 2-B (Voir  Figure 3.8) a été constmite en 1957 et a initialement été identifiée comme 

une école de Type 2 d'après sa date de construction, son agencement et son apparence 

d'école « Duplessis ». Mais lors de la visite, les poutres et coloimes se sont avérées être en 

acier. Même si le type stmctural diffère, les informations recueillies sur les dimensions et 

l'agencement des espaces ont été utilisées pour les écoles de Type 2. L'information 

stmcturale a tout de même été prise en note. 

Les cadres d'acier sont réguliers dans tout le bâtiment (sauf dans le gymnase) et recouverts 

de plâtre, donc aucune information n'est disponible sur les connexions. Le contreventement 

latéral est assuré par ces ossatures résistant aux moments couplées à des remplissages de 

maçonnerie aux extrémités. 

Le bâtiment a une irrégularité horizontale avec un gymnase excentré au sous-sol. L'usage 

actuel du bâtiment n'est plus une école donc les conclusions sur les éléments non stmcturaux 

sont assez limitées, mise à part pour les cloisons non stmcturales composées de blocs ou 

simplement de plâtre, et une cheminée en maçonnerie sur le toit. 
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Figure 3.8 Façade  avant de l'école 2-B et son apparence  d'école «  Duplessis ». 

Le bâtiment A de l'école 2-C (Voir  Figure 3.9) a été constmit en 1950. Son agencement 

intérieur et extérieur sont identiques à ceux de l'école 2-B. Cependant le système stmctural 

est bien en poteaux et poutres de bois avec remplissage de maçonnerie, surtout aux 

extrémités. Les cadres sont présents uniquement dans la direction transversale. Dans les 

salles de classe, les poutres sont simplement appuyées sur un support en bois alors que dans 

l'ancien gymnase, les portées sont plus longues et les connexions sont différentes. La 

charpente du toit est en fermes de bois boulonnées, avec un recouvrement de bois. Le grand 

espace du gymnase dans un coin du demi sous-sol crée la seule irrégularité du bâtiment. En 

façade, un revêtement de briques et un bardage métallique sont utilisés. Sur le toit, une 

cheminée en maçonnerie de briques est présente. 

Figure 3,9 Façade avant de l'école 2-C. 
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3.4.2.3 Descriptio n générale de la typologie 

La Figure 3.10 présente le système stmctural constitué d'un assemblage de poteaux et de 

poutres en bois lamelle collé. Dans la direction transversale, le contreventement est assuré 

par les cadres et les murs extérieurs qui peuvent être des murs de cisaillement en bois ou des 

remplissages de maçonnerie. Dans la direction longitudinale, le cloisonnement intérieur en 

colombage assure seul le contreventement. L'espacement est régulier à 2,4 m sauf dans le 

gymnase ou salle de récréation, situés dans un coin du demi sous-sol où les cadres de bois ont 

une portée moyenne de 10 m. Les classes ont une largeur de 6 m et les corridors de 2,4 m. 

Système stmctural : 
1- Poteaux et poutres de bois 
2- Remplissage de maçonnerie 
3- Murs de cisaillement en bois 

Système de portée de toiture/plancher 
4- Solives de bois et revêtement 
5- Fermes de bois et revêtement 

Détails : 
6- Cheminée en maçonnerie 
7- Auvent 
8- Parement de briques 

Agencement : 
9- Gymnase sur un étage au rez-de-chaussée 

Figure 3.10 Schéma d'une école « Duplessis » à poteaux et poutres en bois. 
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Deux types de planchers et de toits ont été successivement employés. Au début, les planchers 

étaient formés de planches de contreplaqués fixées sur des solives, posés sur les cadres en 

bois ou sur les murs porteurs en colombages des cloisons du corridor central. Les toitures 

étaient à deux ou quatre versants avec des fermes de bois. Ensuite, les planchers ont été 

modifiés et constmits avec des madriers à doubles rainures de 65 mm d'épaisseur. Des toits 

de type cathédrale sans vide technique sont apparus (Chagnon, 2006). 

Pour les éléments non structuraux, le parement extérieur est en briques et/ou en déclin de 

bois ou d'aluminium. Les parois intérieures des façades sont en colombages de bois et les 

cloisons intérieures en panneaux. 

3.4.3 Typ e 3 - Écoles OBM 

Les écoles à ossatures en béton résistant aux moments de Type 3 sont des écoles 

d'enseignement primaire ou secondaire constmites entre 1950 et 1964, c'est-à-dire à peu près 

à la même époque que les écoles de Type 2. 

3.4.3.1 Superficie s e t dimensions 

Ces écoles sont plus grandes que les écoles de Type 2 avec une superficie pouvant aller au-

delà des 6 000 m ,̂ avec plus de 12 groupes d'élèves et jusqu'à trois niveaux. La largeur du 

bâtiment peut atteindre 19 m et la longueur peut dépasser les 45 m, et même parfois 

beaucoup plus en tenant compte des changements de direction. La salle de récréation d'une 

surface de 200 à 400 m^ se trouve en demi-sous-sol, sous des classes. 

3.4.3.2 Information s recueillie s 

École 3-A : Visite du 3 juin 2008 et consultation des plans à la CS le 18 juin 2008. 

École 3-B : Visite du 4 juin 2008 et consultation des plans foumis le même jour. 

École 3-D : Consultation des plans à la CS le 18 juin 2008. 
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École 3-E : Consultation des plans à la CS le 18 juin 2008. 

L'école 3-A a été constmite en 1967. Le système stmctural est composé de poutres et de 

colonnes en béton coulé en place dans les deux directions (Voir  Figure 3.11) formant un 

quadrillage avec un espacement entre chaque poutre d'environ 2,65 m, sauf dans le gymnase 

où les poutres sont dans une seule direction et avec un espacement de 3,90 m. Néanmoins, le 

maillage n'est pas régulier sur tout le bâtiment et les espacements varient à divers endroits. 

Le remplissage des cadres est fait avec des blocs de béton, qui assurent le contreventement 

latéral avec les ossatures résistant aux moments dans les deux directions. L'école possède des 

irrégularités géométriques horizontales en plan et verticales avec des parties à un ou deux 

étages. En façade, entre les parmeaux préfabriqués en béton, un parement de briques est 

attaché aux blocs de béton intérieurs. 

Figure 3.11 Poutres  et  colonnes en  béton de l'école 3-A. 

L'école 3-B a été construite en 1961 et peut être considérée comme une école typique de 

Type 3. Le système structural est composé de cadres en béton armé dans la direction 

longitudinale et de cadres en béton armé avec remplissage aux extrémités dans la direction 

transversale. Le remplissage est fait principalement avec des blocs de béton, surtout dans les 

cadres aux extrémités, ce qui assure avec les murs en béton des cages d'escalier le 
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contreventement latéral dans la direction transversale. Sur certains cadres longitudinaux, les 

axes des poutres sont décalés. L'école n'a pas d'irrégularité notable. À l'extérieur, un 

parement de briques est présent sur toutes les façades (Voir  Figure 3.12) ainsi que des 

éléments vulnérables comme des auvents de béton en porte-à-faux au-dessus de toutes les 

sorties et une cheminée en maçonnerie. 

Figu re 3.12 Façade  avant de l'école 3-B. 

L'école 3-C a été construite en 1957 et a bénéficié d'une extension en 1967. Les plans ont 

montré que le système stmctural original est composé de poutres et de colormes en béton 

armé tandis que l'agrandissement est composé de poutres et de colonnes en acier. Les poutres 

et les colonnes du bâtiment original sont régulièrement espacées sauf dans la zone du 

gymnase. Le bâtiment original a des irrégularités horizontales importantes avec des 

décrochements et un grand espace (certainement un gymnase) constmit perpendiculairement 

à une extrémité du bâtiment principal créant une forme en L. 

L'école 3-D a été construite en 1957 et a été agrandie dès 1959. Les plans ont montré que le 

système stmctural est composé de cadres de béton coulé en place avec des poutres dans 

seulement une direction par « zone » mais qui au total portent dans les deux directions 

principales sur toute l'école. Les colonnes sont régulièrement espacées sauf lors des 
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changements de direction. L'école a des irrégularités horizontales avec un bâtiment original 

en forme de L. 

3.4.3.3 Descriptio n générale de la typologie 

La Figure 3.13 présente le système stmctural d'ossature en béton résistant aux moments 

constitué d'un assemblage de poutres et de colonnes en béton. Le contreventement latéral est 

assuré soit par les cadres résistant aux moments portant dans les deux directions, soit par des 

cadres résistant aux moments dans la direction longitudinale et des remplissages dans la 

direction transversale. Les cadres montrent parfois des irrégularités avec des décalages de 

leurs axes et des portées qui varient. La hauteur de chaque étage peut atteindre 4,5 m et la 

trame stmcturale est inférieure à 5,3 m, sauf dans le gymnase où les cadres en béton ont de 

plus grandes portées. L'assemblage poutres et colonnes supportent la dalle de béton coulée 

en place sur des solives ou sur un coffrage perdu. Appuyé sur la charpente en béton, le toit 

ventilé a des bassins formés par un tablier de bois fixé sur chevrons (Chagnon, 2006) ou par 

une dalle pleine de béton. 

Le remplissage des cadres est fait avec des blocs de béton qui s'arrêtent généralement au 

niveau des poutres et, d'après le rapport du MÉLS (Chagnon, 2006), des cloisons intérieures 

peuvent être en blocs évidés de terracotta. Le revêtement extérieur est un parement de 

briques d'une seule épaisseur parfois relié à la stmcture principale avec un ancrage, tandis 

que la cloison intérieure des façades est en blocs de béton. 
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Système stmctural : 
I - Cadres en béton dans les deux directions 
ou 
2- Cadres en béton dans la direction 
longitudinale et remplissage de maçonnerie 
aux extrémités dans la direction transversale 

Système de portée de toiture/plancher : 
3- Dalle en béton sur solives ou sur coffrage 
perdu 
4- Tablier de bois fixé sur des chevrons 

Détails : 
5- Parements de briques 

5-

Agencement : 
6- Gymnase sur un étage au rez-de-chaussée 

Figure 3.13 Schéma  d'une  école  à ossature en béton résistant aux moments. 

3.4.4 Type 4 - Ecole s MCB 

Les écoles à murs de cisaillement en béton de Type 4 ont été constmites entre 1964 et 1979. 

3.4.4.1 Superficie s e t dimensions 

Ces écoles sont beaucoup plus grandes que les précédentes avec une superficie variant de 

6 000 à 30 000 m^ et sont le plus souvent des écoles d'enseignement secondaire appelés 
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polyvalentes. En plus des classes, de nouveaux locaux font leur apparition comme des grands 

gymnases, des piscines, des auditoriums, des cafétérias, des locaux d'administration. 11 n'y a 

plus de limite pour la longueur et la largeur des bâtiments car les nouveaux systèmes de 

ventilation permettaient d'aérer les locaux situés au centre du bâtiment. 

3.4.4.2 Information s recueillie s 

École 4-A : Visite du 3 juin 2008. 

École 4-B : Visite du 5 juin 2008 et consultation des plans de l'école foumis le même jour. 

Les informations recueillies pendant nos visites ont été faites sur des écoles primaires à murs 

de cisaillement en béton avec un seul bâtiment et non sur des polyvalentes, qui représentent 

pourtant la majorité des écoles de ce type. 

L'école 4-A a été constmite en 1964. Le système stmctural est composé de murs de 

cisaillement en béton situés surtout dans la direction transversale : sur deux façades (Voir 

Figure 3.14), sur deux côtés du gymnase et autour des cages d'escalier. Ils assurent en grande 

partie le contreventement latéral. Dans l'autre direction, des cadres de béton armé sont 

utilisés. Dans les cages d'escalier, les murs de béton ne sont pas toujours sur toute la hauteur 

et ils sont alors complétés par des colonnes en béton et des remplissages de blocs ou de 

briques. Les cloisons intérieures de tout le bâtiment sont en blocs de béton ou en briques. 

Hormis le gymnase intérieur qui est excentré, le bâtiment est assez régulier. À l'extérieur, les 

deux façades qui ne sont pas formées de murs de cisaillement, étaient à l'origine composées 

de panneaux d'auvents préfabriqués en béton, mais des panneaux préfabriqués plus 

conventionnels les ont remplacés sur une des façades. De petits auvents en béton sont 

présents au-dessus de chaque sortie. 
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Figure 3.14 Façade avant de l'école 4-A avec ses murs  de cisaillement. 

L'école 4-B a été construite en 1966. Le système structural est en murs de cisaillement en 

béton qui forment le contreventement latéral à part entière. Ces murs de béton coulé en place 

sont abondants puisque toutes les façades (Voir  Figure 3.15) sont en béton de même qu'une 

bonne partie des cloisons intérieures. Les autres cloisons sont constituées de blocs de béton. 

Les diaphragmes de planchers sont des dalles à caissons en béton armé. La forme du 

bâtiment en trapèze crée une irrégularité horizontale. 

Figure 3.15 Façade avant de l'école 4-B avec murs travaillant de cisaillement. 
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3.4.4.3 Descriptio n générale de la typologie 

La Figure 3.16 présente le système stmctural des murs de béton travaillant en cisaillement 

constitué d'un assemblage de poutres, de colonnes avec des murs de cisaillement assurant le 

contreventement latéral dans une ou deux directions. Ces systèmes ont souvent été utilisées 

lors de la constmction d'écoles, d'églises et de bâtiments industriels (IRC, 1992). Les murs 

sont situés en périphérie, autour des cages d'escalier ou autour du grand espace réservé au 

gymnase. Les planchers sont en béton et constitués de dalles pleines ou de planchers à 

caissons. Le remplissage des cadres se fait avec des blocs de béton ou de la brique, sans 

ancrage qui les raccordent à la stmcture principale. 

Système stmctural : 
1 - Cadres en béton armé 
2- Murs de cisaillement en périphérie 
3- Murs de cisaillement autour du gymnase 
4- Murs de cisaillement autour des cages 
d'escalier 

Système de portée de toiture/plancher : 
5- Dalle pleine en béton 
6- Plancher à caissons en béton 
7- Dalle de béton sur platelage métallique 

Détails : 
8- Cloisons en blocs de béton 

Agencement : 
9- Gymnase sur deux étages 

Figure 3.16 Schéma d'une école à murs de cisaillement en béton. 
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Les trames stmcturales et les longueurs de travée sont assez variables, car à cette époque, 

c'est la forme du bâtiment qui était privilégié et qui guidait la méthode de constmction. Ainsi 

pour de très longues portées, par exemple dans les gymnases, des poutres en Té en béton 

précontraint ou des poutrelles triangulées d'acier ont été utilisées. 

Pour des écoles de superficie élevée comme les polyvalentes, elles sont divisées en plusieurs 

bâtiments séparés par des joints. Le système structural de chaque bâtiment revient alors à 

celui des bâtiments plus petits présentés à la Figure 3.16. 

Différents parement extérieurs sont retrouvés sur ces bâtiments en plus de la maçonnerie et 

du béton bmt des murs de cisaillement. Ainsi, des panneaux préfabriqués de béton avec ou 

sans isolation thermiques et avec ou sans finition intérieure ont été posés de même que, des 

recouvrements d'acier pré-peints. 

3.4.5 Typ e 5 - Écoles récentes OCA 

Les écoles récentes à ossature contreventée en acier de Type 5 sont des écoles 

d'enseignement primaire, secondaire ou des centres de formations professionnelles constmits 

après 1980. 

3.4.5.1 Superficie s e t dimensions 

La surface totale varie de 3 000 m^ à 12 000 m^ répartie sur un ou deux niveaux. Ces écoles 

sont en général moins étendues que celles de Type 4 avec une largeur qui varie de 23 à 29 m. 

3.4.5.2 Information s recueillie s 

École 5-A : Visite du 4 juin 2008 et consultation des plans foumis le même jour. 

École 5-B : Visite du 9 juin 2008 et consultation des plans sur place. 

L'école 5-A a été construite en 1985 et agrandie aux deux extrémités en 1993. Le système 

structural d'ossatures en acier contreventées n'est pas visible mais les plans de 
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l'agrandissement ont montré l'existence de quatre contreventements concentriques sur deux 

étages qui garantissent le contreventement latéral. Le bâtiment n'est pas régulier car il a une 

forme non orthogonale et a un gymnase à une extrémité. Les éléments stmcturaux sont peu 

visibles : les poutres, les colonnes sont recouvertes par les cloisons de blocs présentes dans 

toute l'école et les poutrelles triangulées d'acier supportant les planchers sont cachées dans 

les faux-plafonds. Quelques cloisons en plâtre sont utilisées pour des aménagements 

intérieurs et un mur en béton coulé en place est présent dans une cage d'escalier de la partie 

récente. À l'extérieur, un placage de briques est posé sur toutes les façades (Voir  Figure 

3.17). 

Figure 3.17 Façade avant de l'école 5-A. 

L'école 5-B a été constmite en 1993. D'après les plans, le SRFL est composé de sept 

contreventements concentriques situés à l'étage. Le bâtiment montre des irrégularités 

verticales avec des parties à un et deux étages et horizontales avec une disposition irrégulière 

des contreventements, un bâtiment en forme de L et un gymnase à une extrémité. Les cadres 

d'acier ainsi que les poutrelles triangulées sont masqués par des blocs de béton et des faux-

plafonds suspendus. Les cloisons intérieures sont toutes en blocs de béton armés 

verticalement d'après les plans. La paroi extérieure est composée de blocs de béton et d'un 
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parement de briques sur la façade (Voir  Figure 3.18). Des auvents massifs de briques 

soutenus par une stmcture d'acier sont situés au-dessus de chacune des trois sorties. 

Figure 3.18 Façade avant de l'école 5-B. 

3.4.5.3 Descriptio n générale de la typologie 

La Figure 3.19 présente le système stmctural constitué d'ossature formée de colonnes, de 

poutres et poutrelles en acier avec des contreventements diagonaux en acier dans les deux 

directions. Le platelage d'acier est supporté par des poutrelles triangulées d'acier à chaque 

niveau et recouvert d'un plancher en béton. 

La hauteur des étages est comprise entre 4 et 4,5 m. Les éléments principaux ont des portées 

maximales de 10 m dans les zones de classes et de 24 m pour les gymnases et les ateliers. Le 

gymnase se tient souvent sur deux étages et est présent à une extrémité. Pour atteindre des 

portées plus grandes (jusqu'à 36 m), des treillis tridimensionnels sont utilisés. 

Les cloisons intérieures sont essentiellement constituées de blocs de béton armés 

verticalement et traversées par les poutrelles triangulées, ou d'après le rapport du MÉLS 

(Chagnon, 2006), de colombages métalliques recouverts de plaques de plâtre. Les façades 

sont composées de panneaux préfabriqués de briques ou de parement de briques plus 
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traditionnel. Ils sont reliés à la structure principale avec un ancrage régulier. Certains 

bâtiments ont été recouverts partiellement de parement métallique pré-peint en panneaux. 

Système stmctural : 
I - Ossature contreventée en acier dans les 
deux directions 

Détails : 
3- Cloisons en blocs de béton 
4- Parement de briques 
5- Murs rideaux 

Système de portée de toiture/plancher : 
2- Poutrelles triangulées supportant une tôle 
en acier recouverte de béton 

Agencement : 
6- Gynmase sur deux étages 

Figure 3.19 Schéma d'une école récente à ossature contreventée en acier. 

3.4.6 Le s autres types structuraux 

École 6-A : Visite du 28 mai 2008 et consultation d'un rapport d'inspection suite au séisme 

du Saguenay fourni le même jour. 

École 6-B : Visite du 3 juin 2008. 

Les écoles qui ne peuvent être classées dans les cinq types stmcturaux définis précédemment 

sont rassemblés dans les « autres types » bien qu'il n'y ait pas de lien entre les écoles elles 

mêmes. En particulier, deux visites ont concerné des écoles en béton préfabriqué. La 

première avait un système stmctural en tilt-up avec des cadres porteurs en béton préfabriqué 
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sur les façades et à l'intérieur des cadres préfabriqués en forme de T assemblés par plaques et 

soudures dans les deux directions principales. La deuxième école est composée de poutres en 

béton préfabriqué en forme de U inversé simplement posées sur des colonnes de béton 

préfabriqué. Ces écoles correspondent à des écoles de Type 4 d'après leurs dates de 

constmction, ce qui confirme qu'à cette époque, la forme du bâtiment était prioritaire devant 

le type de constmction. Étant donné le manque d'information permettant d'établir si ces 

typologies sont récurrentes dans la province, leurs déficiences ne sont pas traitées. 

3.4.7 Tou s types confondu s 

Certaines caractéristiques des écoles peuvent être traitées de manière globale, quelque soit le 

type d'école. Ainsi, dans cette section, les irrégularités des bâtiments, les fondations et les 

éléments non-structuraux de tous les types confondus sont étudiés. 

Irrégularité 

Quelques irrégularités structurales ont été rencontrées durant les visites. Les irrégularités 

horizontales sont les plus récurrentes avec par ordre décroissant de fréquence, des asymétries 

dans la géométrie (bâtiment en L, en T), des grands espaces excentrés pouvant entraîner de la 

torsion (gymnases) et des bâtiments non orthogonaux (trapèze, etc.). L'irrégularité verticale 

la plus courante est l'irrégularité géométrique avec des bâtiments ayant jusqu'à trois hauteurs 

différentes. Il faut remarquer qu'aucun étage faible, en particulier de rez-de-chaussée faible 

n'a été répertorié. Ces irrégularités sont préoccupantes pour les écoles les plus anciennes car 

elles ont normalement été prises en considération lors de la conception des écoles plus 

récentes de Type 4 et de Type 5. 

Bâtiments adjacent s 

Le CNBC fixe un espacement minimum avec les bâtiments adjacents pour éviter tout risque 

de cognement lors d'un séisme. L'ordre de grandeur esfimé à l'aide du CNBC 2005 est de 

400 mm pour un bâdment avec une hauteur de 10 m et 600 mm pour un bâtiment de 15 m. 
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Dans la réalité, aucune école visitée n'a de bâtiments adjacents à moins de plusieurs mètres. 

Le seul risque de collision est obtenu quand des écoles ont été agrandies, sans joint 

parasismique. 

Fondations 

Les fondations des écoles étaient parfois inconnues mais d'après les plans, tous types 

confondus, elles sont en grande partie composées à Montréal de semelles filantes en béton 

sur tout le périmètre du bâtiment, et de semelles isolées en béton pour les poteaux. La seule 

exception est une école construite sur un radier en béton. 

Le type de fondations est une information importante à prendre en compte pour l'évaluation 

sismique d'un bâtiment et peut être obtenue assez facilement lorsque les plans sont 

disponibles. Par contre, elle doit être étudiée en fonction du potentiel d'amplification relié 

aux propriétés géotechnique du sol. 

Eléments extérieur s 

Des éléments non stmcturaux extérieurs importants ont été identifiés sur certaines écoles. Sur 

les quatorze écoles visitées, six comportent des auvents au-dessus des sorties, qu'ils soient en 

béton {Voir  Figure 3.20), en bois ou en brique à stmcture d'acier. Sept écoles ont des 

cheminées en maçonnerie sur le toit situées souvent sur la périphérie de l'école (Voir  Figure 

3.21). Des parapets de faibles hauteurs ainsi que des corniches ont été rencontrés. Sur les 

façades, des éléments préfabriqués comme des panneaux de béton, des panneaux de briques 

ou des bardages métalliques ont été observés à plusieurs reprises. 



69 

Figure 3.20 Auvent en béton préfabriqué d'une école « tilt-up ». 

Figure 3.21 Cheminée en périphérie du toit d'une école typique ancienne. 

Cloisons 
Les cloisons intérieures en blocs de béton sont très utilisées dans tous les types d'écoles. Les 

dispositions en quinconce ou selon un simple empilement vertical sont toutes les deux 



70 

utilisées et une tendance montre que la disposition en quinconce est présente sur tous les 

types d'écoles alors que les empilements ne touchent que les Types 4 et 5 (de 1964 à 

aujourd'hui). Cependant, dans certaines de ces écoles et en particulier dans la majorité des 

écoles de Type 5, les cloisons en blocs peuvent être armées verticalement ce qui compense 

cette faiblesse éventuelle. 

La majorité des écoles ont des cloisons de blocs prolongées jusqu'à la dalle supérieure mais 

une école de Type 4 comporte des cloisons s'arrêtant juste au niveau des faux-plafonds (Voir 

Figure 3.22). Une autre école possède des ancrages en partie supérieure sous formes de 

cornières régulièrement espacées (Voir Figure 3.23). Les écoles de Type 5 à ossatures d'acier 

contreventées ont souvent des poutrelles triangulées d'acier qui traversent les cloisons de 

blocs en de nombreux points (Voir Figure 3.24). 

Figure 3.22 Cloison de blocs de béton s'arrêtant au-dessus du faux-plafond. 
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Figure 3.23 Ancrages  des  blocs de béton en partie supérieure. 

Figure 3.24 Poutrelles  triangulées  d'acier  traversant  les  cloisons de  blocs de béton. 
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Les cloisons intérieures en briques ou en terracotta (pour les écoles les plus anciennes) sont 

assez répandues et sont souvent recouvertes de plâtre pour la finition. 

Faux-plafonds suspendu s 

Les faux-plafonds ou plafonds suspendus sont présents dans la majorité des écoles. Ils ont été 

observés à douze reprises sur quatorze visites, même si parfois leur utilisation ne s'étend pas 

à tout le bâtiment. La méthode de fixation des faux-plafonds est souvent identique : des rails 

sont attachés à des cornières vissées en partie supérieure des cloisons et à des tiges 

métalliques verticales intermédiaires accrochées directement au plafond (Voir  Figure 3.25). 

Ces tiges sont assez isolées et ne se trouvent pas à l'intersection de tous les rails 

perpendiculaires. 

Figure 3.25 Faux-plafonds suspendus avec des tiges métalliques verticales. 

Luminaires 

Les luminaires sont accrochés par trois systèmes différents : encastrés dans le faux-plafond à 

la place d'une tuile (Voir  Figure 3.26), suspendus (Voir  Figure 3.27) ou vissés à même le 
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plafond (Voir  Figure 3.28). Ces trois systèmes sont présents dans les mêmes proportions, 

quelque soit le type d'école. 

Figure 3.26 Luminaires encastrés dans le faux-plafond. 

Figure 3.27 Luminaires suspendus. 
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Figure 3.28 Luminaires vissés au plafond. 

Casiers et rayonnages 

Dans les corridors, des casiers ont été observés dans neuf des quatorze écoles visitées. Dans 

tous les cas, ces casiers sont fixés à la stmcture car leur utilisation normale est déjà risquée et 

pourrait les faire basculer. Ainsi les casiers sont soit vissés de l'intérieur, soit attachés avec 

des cornières en partie supérieure (Voir  Figure 3.29 et Figure 3.30). Souvent des séries de 

trois casiers solidaires sont accrochés par un seul point d'ancrage. 

Figure 3.29 Fixation des casiers à des poutres. 
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Figure 3.30 Fixation des casiers aux murs en partie supérieure. 

Dans les bibliothèques, les visites ont montré que plus de la moitié des rayonnages sont 

ancrés à la stmcture (Voir  Figure 3.31). Mais d'autres ont montré une vulnérabilité plus ou 

moins importante : par exemple des rayonnages situés au centre de la pièce sans aucune 

connexion à la stmcture, des rayormages attachés entre eux mais pas à la stmcture pouvant 

ainsi basculer ou encore des rayonnages fixés à des éléments non stmcturaux (grillage). 

Figure 3.31 Fixation des rayonnages aux murs. 
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Vitrage 

Le verre de sécurité est en général présent dans tous les oculus des blocs portes et dans 

certains châssis vitrés. Cependant, du verre traditionnel se retrouve souvent utilisé pour des 

châssis vitrés de grandes dimensions et en partie supérieure de cloisons séparant les classes et 

le corridor (Voir  Figure 3.32 et Figure 3.33). Ces zones sont pourtant assez fréquentées dans 

l'usage normal du bâtiment. 

ooiQtipn 
Figure 3.32 Petits carreaux de verre traditionnel en partie supérieure des cloisons. 

Figure 3.33 Vitres en verre traditionnel en partie supérieure des cloisons. 
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Conduits et tuyauterie 

Dans tous les types d'écoles, la tuyauterie est présente en partie supérieure des corridors et de 

quelques salles, parfois cachée par le faux-plafond. Elle est ancrée avec des tiges métalliques 

verticales et différents systèmes d'attaches (Voir  Figure 3.34). Bien sûr, ces conduits sont le 

plus nombreux dans les salles de chaufferie (Voir  Figure 3.35). Dans les écoles les plus 

récentes, de Type 4 et 5, des conduits d'aération ou de ventilation viennent compléter le 

réseau (Voir Figure 3.36). 

-4 

Figure 3.34 Systèmes d'ancrage de la tuyauterie. 
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Figure 3.35 Tuyauterie dans une chaufferie. 

Figure 3.36 Conduits d'aération d'un corridor d'une école polyvalente. 



CHAPITRE 4 

LES DOMMAGES OBSERVÉS LORS D'ANCIENS SÉISME S 

L'étude des dommages observés lors de séismes passés contribue à mieux comprendre le 

comportement sismique des bâtiments et à déterminer la vulnérabilité des stmctures face à 

des événements sismiques futurs. Les écoles du Québec situées pour la plupart en zone 

urbaine ont connu un ou plusieurs séismes d'intensité faible à modérée depuis leur 

constmction, comme l'a démontré l'historique des séismes passés au chapitre I. Les 

dommages qui ont déjà touché certaines écoles doivent donc être analysés en détails. 

Dans un premier temps, les dommages causés par des séismes au Québec sont présentés avec 

une emphase particulière sur ceux causés par le séisme du Saguenay en 1988. Puis des 

dommages de séismes du monde entier ayant touché des bâtiments de typologies similaires à 

celles étudiées sont exposés. 

4.1 Le s séismes du Québec 

Les dommages observés à la suite de séismes au Québec ne sont pas très nombreux. En effet, 

avant le séisme du Saguenay en 1988, le demier séisme pour lequel des dommages ont été 

répertoriés sur des bâtiments du Québec remonte à celui de Comwall en 1944, situé à 

seulement 30 km de la province québécoise. 

4.1.1 L e séisme de Cornwall en 1944 

Le séisme de Comwall a eu lieu le 5 septembre 1944 à I2h38 heure locale. Comwall est situé 

en Ontario à seulement 30 km de la frontière québécoise. Les secousses ont été ressenties sur 

une zone allant de l'Abifibi à la Virginie selon la direcfion Nord-Sud et du Nouveau 

Bmnswick au Lac Michigan dans la direction Est-Ouest. Cependant les dommages se sont 

concentrés principalement dans un rayon de 50 km autour de l'épicentre. Même si la 

magnitude du moment sismique mesuré Mw n'est que de 5,6, des dommages importants ont 

été observés à Comwall et à Massena, NY. Les dommages les plus fréquents ont été des 
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mptures en dehors du plan de placages, de murs ou de languettes, de fissures dans les 

cheminées et des ruptures en plan (Bmneau et Lamontagne, 1994). Malheureusement, très 

peu de données précises ont été fournies sur les dommages au Québec et aucune information 

n'est disponible sur les écoles de Type 1. 

Durant ce séisme, l'un des bâtiments les plus endommagés est la Collegiate and Vocational 

School de Cornwall. Cette école composée de deux étages et d'un sous-sol est constmite en 

maçormerie non armée, un type stmctural différent des cinq typologies étudiées. Malgré la 

magnitude modérée du séisme, une mpture importante en dehors du plan a eu lieu dans un 

mur de maçonnerie non renforcée au demier étage d'une aile. Les chutes de maçonnerie à 

travers le toit d'un gymnase adjacent ont fait de gros dégâts. 

4.1.2 L e séisme du Saguenay en 1988 

Le séisme du Saguenay en 1988 est le séisme de référence pour l'est canadien. La précision 

des appareils de mesure et l'intérêt de la communauté scientifique ont permis de tirer 

beaucoup d'informations de ce tremblement de terre. 

4.1.2.1 Caractéristique s du séisme 

Le séisme du Saguenay a eu lieu le 25 novembre 1988 à 18h46 heure locale. Un tremblement 

précurseur d'une magnitude de 4,7 avait eu lieu le 23 novembre 1988 à 04hll et des 

répliques sismiques ont eu lieu dans un carré de 35 km Nord-Sud et Est-Ouest (RNCAN, 

2008). La localisation exacte se situe à une latitude de 48,12° Nord, une longitude de 71,18° 

Ouest et une profondeur du foyer de 29 km dans le bouclier Canadien (Voir  Figure 4.1). Les 

mesures du séisme ont déterminé une magnitude mb de 5,9 (RNCAN, 2008) ou de 6,0 

(Paultre et al., 1993), Ms de 5,8 et Mw de 5,9. Heureusement, aucune perte de vie humaine 

n'a été déplorée à la suite de ce séisme. 
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Figure 4.1 Épicentre  et  courbes isoséistes du séisme du  Saguenay. 
(Cajka et Drysdale, 1996) 

4.1.2.2 Les dommages occasionnés 

Le séisme du Saguenay est considéré comme un séisme modéré affectant surtout les 

stmctures à faibles périodes proches de l'épicentre. En effet, les bâtiments de faible hauteur 

non conçus pour résister aux forces sismiques peuvent subir des dommages stmcturaux et 

non stmcturaux importants même dans le cas de secousses modérées. La force, la ductilité, 

l'amortissement et la résistance à la torsion nécessaires pour une performance sismique 

satisfaisante ne sont pas toujours bien combinés avec l'utilisation des principes valables pour 

la conception sismique (Léger et Romano, I99I). 

Peu de dommages stmcturaux importants ont été répertoriés à la suite de ce séisme (Allen et 

al., 1989). Cependant, la mauvaise performance des stmctures à contreventement en acier. 
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incapables de reprendre des efforts de compression, a été remarquée. Le piètre comportement 

des bâtiments ayant des étages souples ont également été mis en évidence. Dans tous les 

types structuraux, la maçonnerie non armée et non conforme aux normes du CNBC 85 et de 

l'ACNOR, a été très touchée : fissures en cisaillement dans le plan et mptures en flexion 

autour de l'axe faible. Les principales défaillances sont reliées aux ancrages aux appuis 

latéraux et l'absence de double armement des murs porteurs et non porteurs. Les cloisons en 

blocs de béton et les placages sont les éléments les plus concemés, surtout dans les bâtiments 

les plus anciens. 

Dans l'ensemble, la présence et l'importance des dommages variaient surtout en fonction de 

la composition du sol : sur sol rocheux, très peu de dégâts ont été observés même proche de 

l'épicentre alors que sur sol silteux meuble (alluvions), des dégâts architecturaux importants 

ont été relevés et cela même loin de l'épicentre. Pour les autres catégories de sol, les dégâts 

étaient intermédiaires. Le type de sol influence l'importance des dommages car il est la cause 

de l'amplification des accélérations, de l'augmentation de la période du mouvement du sol et 

la création de tassement du terrain. 

Au Québec, hormis à Laterrière voire à Chicoutimi, le séisme du Saguenay n'a pas atteint 

une intensité assez importante pour vérifier le comportement des bâtiments avec le séisme 

modèle du CNBC 85. Alors, même si le séisme du Saguenay n'a pas causé de dommages 

élevés pour le niveau d'accélération enregistré, des inquiétudes sont appames concernant la 

performance sismique des bâtiments de faible hauteur lors de séismes futurs avec une période 

de retour plus grande, c'est-à-dire d'une intensité plus importante (Tso et Zhu, 1991). 

4.2 Le s dommages observés sur les écoles du Québec 

Même si le séisme du Saguenay n'a pas provoqué de dommages stmcturaux importants, il 

n'a pas épargné les écoles du Québec. D'après le programme de compensation du ministère 

de la sécurité publique du Québec, 226 réclamations ont été faites par les écoles représentant 
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12,2%) du nombre total de demandes, derrière les maisons de moins de deux étages et les 

ponts et aqueducs avec respectivement 1 155 et 228 réclamations. Le montant global alloué 

pour les écoles est de $25 000 000 soit 56,9% du total, loin devant les hôpitaux et les maisons 

de moins de deux étages avec $6 678 000 et $5 617 000 (Paultre et al., 1993). Les dommages 

des écoles se sont situés principalement à Chicoutimi, à la Ville de La Baie et à Québec. 

Dans la CS de Chicoutimi, 16 des 25 bâtiments ont subi des dommages architecturaux plus 

ou moins importants. Les travaux de réparations et d'améliorations ont coûté près de $3 000 

000. Dans la CS de la Baie des Ha! Ha!, les 17 bâtiments scolaires ont subi des dommages 

stmcturaux plus ou moins importants, totalisant $2 800 000 de réparations. Dans la ville de 

Québec, situé à 150 km au sud de l'épicentre, des dommages ont eu lieu dans les secteurs 

caractérisés par des dépôts alluvionnaires assez profonds, comme c'est le cas de la basse ville. 

4.2.1 Le s dommages observés sur les écoles de Type 1 

Aucun dommage sur les écoles de Type I n'a été répertorié à la suite du séisme du Saguenay. 

Cependant, des dorrunages sur des écoles plus récentes à ossature d'acier résistant aux 

moments ont été observés à Chicoutimi et à Québec. 

Ville d e Québe c (Tinawi, Mitchell et Law, 1989), (Allen et al., 1989) et (Cazes, 2005) : À 

Montmagny, situé sur la rive sud du Saint-Laurent à 130 km de l'épicentre, des dégâts très 

importants ont touché la polyvalente Louis-Jacques-Casault, constmite en 1961. Des blocs de 

béton situés au sommet des cloisons sont tombés. Dans le gymnase de l'école, un mur en 

maçonnerie entourant la stmcture d'acier, sans ancrage à la stmcture principale et sans 

armature verticale a été endommagé. La stmcture d'acier a heurté ce mur et a entraîné un 

déplacement permanent. Avec des mouvements de sol plus élevés, le mur se serait totalement 

effondré. Des réparations ont eu lieu depuis, avec des blocs à armature verticale fixés à la 

stmcture. Ces dommages montrent que les déplacements des structures en acier sont à 

prendre en compte car dans le cas de bâtiments peu élevés, ils peuvent être importants et 

créer des mouvements différentiels avec les cloisons de blocs. De plus, pour améliorer la 
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protection contre les incendies, les cloisons de blocs de béton ont tendance à être prolonger 

jusque sous les toits, mais sans ancrage à la charpente d'acier du toit (Voir  Figure 4.2). Les 

éléments en acier sont donc très proches de certains blocs et les traversent dans certains cas. 

À cause du mouvement différentiel, les éléments et les blocs de béton s'entrechoquent 

provoquant l'effondrement de blocs. 

L'école polyvalente de Montmagny est considérée comme école de Type 3 dans la base de 

données d'après sa date de constmction et sa superficie. Cependant son gymnase a un 

système stmctural de cadres en acier comparable à celui des écoles de Type I. Les 

dommages observés sont donc répertoriés pour les deux types d'écoles. En effet, ils 

pourraient se reproduire sur d'autres écoles de Type 1 ayant ce système structural, mais aussi 

sur des écoles de Type 3, car les comportements des bâtiments à ossatures de béton ou 

d'acier résistant aux moments sont assez semblables. 
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Figure 4.2 Prolongement jusque sous  le toit de la cloison en blocs sans ancrage. 

(Allen et al., 1989) 
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• Chicoutim i (Tinawi, Mitchell et Law, 1989) et (Tinawi et Mitchell, 1990) : La nouvelle aile 

de l'école polyvalente Dominique Racine constmite après 1974 a un système stmctural 

composé de cadres en acier avec des murs de remplissage non renforcés. Des blocs de béton 

empilés verticalement et sans aucune coimexion à la stmcture principale ont cédé sur une 

longueur de plus de 5 m dans la zone de la piscine (Voir  Figure 4.3 et Figure 4.4). 

Figure 4.3 Rupture des blocs de béton dans la partie supérieure du mur de la nouvelle 
aile de l'école polyvalente Dominique Racine. 

(Tinawi, Mitchell et Law, 1989) 

Figure 4.4 Débris dus aux chutes de blocs de béton dans la nouvelle aile de l'école 
polyvalente Dominique Racine. 

(Tinawi, Mitchell et Law, 1989) 
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4.2.2 Le s dommages observés sur les écoles de Type 2 

Aucun dommage sur les écoles « Duplessis » n'a été répertorié à la suite du séisme du 

Saguenay. Ce type de stmcture légère et très ductile démontre un bon comportement pour 

une intensité sismique modérée comme le séisme du Saguenay. 

4.2.3 Le s dommages observés sur les écoles de Type 3 

Les dommages répertoriés pour les écoles ont en fait eu lieu sur des écoles polyvalentes selon 

la base de données des écoles du Québec. Cependant, les écoles polyvalentes Dominique 

Racine et de La Baie ont un système stmctural composé de cadres en béton armé, qui est 

celui des écoles de Type 3. Les dommages répertoriés sont donc représentatifs des écoles de 

Type 3. 

Ville d e L a Bai e (Tinawi, Mitchell et Law, 1989) et (Tinawi et Mitchell, 1990) : L'école 

polyvalente de la Baie accueille 1 500 élèves. Sa stmcture originale de 1963 est en cadre de 

béton armé sur un ou deux étages. Des fissures ont eu lieu dans tous les poteaux extérieurs au 

niveau du 2 '"̂  étage à l'endroit des joints de constmction des poteaux, dans un plan 

horizontal au niveau des poutres de rives (Voir Figure 4.5). 

Figure 4.5 Fissures horizontales dans les colonnes extérieures de l'ancienne aile de 
l'école polyvalente de La Baie. 

(Tinawi, Mitchell et Law, 1989) 



87 

En 1970, des ailes ont été ajoutées sur la partie à un étage (Voir  Figure 4.6). Ces extensions 

perpendiculaires à l'ancien bâtiment sont sur colonnes pour créer un stationnement au rez-de-

chaussée. Cet étage souple a causé un mouvement différentiel de 25 mm entre l'ancienne et la 

nouvelle aile. Les classes et les corridors situés dans ces ailes ont subi des fissurations 

importantes dans la maçonnerie non armée. Dans le gymnase de 10 m de haut, trois rangées 

supérieures de blocs de béton sont tombées de même que deux rangées dans l'auditorium du 

2 ""̂  étage. Dans l'auditorium, des tuiles de plafond, supportées par des sections en T inversé 

et suspendues seulement par des supports verticaux ont chuté. 

Figure 4.6 Une des nouvelles ailes de l'école polyvalente de  La Baie. 

(Tinawi, Mitchell et Law, 1989) 

La génératrice de secours n'a pu se mettre en marche à cause de mauvais contacts. Les cours 

ont repris cinq jours après le tremblement de terre. Le coût total des travaux est élevé à 

$670 000. 

Chicoutimi (Tinawi, Mitchell et Law, 1989), (Tinawi et Mitchell, 1990) et (EERI, 1989b) : 

L'école polyvalente Dominique Racine, construite en 1960, est l'école secondaire à deux 

étages la plus touchée. Le système stmctural de l'aile principale est composé de cadres en 

béton armé avec des murs de remplissage en maçormerie non armée, formés de blocs de 

béton creux empilés à la verticale et non en quinconce. Presque tous les murs de maçormerie 
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dans les classes, les corridors (Voir  Figure 4.7) et les escaliers étaient fissurés et de manière 

plus importante dans la direction la plus faible de l'aile principale. D'autres dommages liés 

aux murs de maçormerie non renforcée ont été observés : chute de blocs depuis la partie 

supérieure des murs à travers les tuiles du plafond. L'école a enregistré un déplacement 

résiduel de 12 mm dans un joint d'expansion entre deux ailes. Le coût total de réparation pour 

cette école est d'environ $1 000 000. 

Figure 4.7 Blocs de béton endommagés dans un corridor de l'école polyvalente 
Dominique Racine à Chicoutimi. 

(Tinawi, Mitchell et Law, 1989) 

4.2.4 Le s dommages observés sur les écoles de Type 4 

Aucun dommage sur des écoles de Type 4 n'a été répertorié à la suite du séisme du 

Saguenay. L'ajout des murs de cisaillement en béton fournit une sécurité parasismique 

suffisante pour im séisme d'intensité modérée comme celui du Saguenay. 
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4.2.5 Le s dommages observés sur les écoles de Type 5 

Aucun dommage sur des écoles de Type 5 n'a été répertorié à la suite du séisme du 

Saguenay. À cette époque, ces écoles constmites à partir de 1980 étaient peu nombreuses. De 

plus, les contreventements en acier permettent au bâtiment d'avoir un bon comportement 

pour ce niveau d'intensité sismique. 

4.2.6 Le s dommages observés sur les autres types d'école s 

Des dommages ont eu lieu sur des écoles n'ayant pas une typologie parmi les cinq identifiés 

précédemment. 

Ville d e L a Bai e (Tinawi, Mitchell et Law, 1989) et (EERI, 1989b) : L'école primaire 

Georges Vanier, construite en 1962, a deux étages et 14 classes. Elle est constmite 

entièrement en béton mais son SRFL n'a pas de correspondance dans les quinze typologies 

retenues dans le CNRC et le FEMA. Le toit en forme de voile plissé est supporté par 

plusieurs poteaux, indépendants de ceux supportant la dalle de plancher. L'espace ouvert au 

rez-de-chaussée crée un étage faible et les murs de maçonnerie aux extrémités de la stmcture 

augmentent la rigidité de la structure. 

Des dommages importants ont eu lieu à cause d'un déplacement différentiel entre le plancher 

et le toit. Ce déplacement était à son maximum au centre de la stmcture (à mi-chemin entre 

les murs de maçonnerie des extrémités). De plus, la direction du séisme était la direction 

faible du SRFL de la structure, augmentant ainsi les dommages. De très nombreuses fissures 

sont appames au niveau du toit (Voir Figure 4.8), autour des poteaux supportant ce demier et 

même dans les poteaux juste en-dessous du toit. À l'intérieur, la stmcture a montré de 

nombreuses fissures dans des murs de maçonnerie non renforcée. Les travaux de réparation 

et de renforcement (Voir  Figure 4.9) ont coûté $420 000. 
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Fissures dans le toit 
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Figure 4.8 Système structural de l'école Georges Vanier. 

(Tinawi, Mitchell et Law, 1989) 

fer angl e 

voile d e toi t 

T- 1 

mur de blocs de bélon 

Figure 4.9 Détail de l'appui latéral pour le mur de séparation. 

(Tinawi, Mitchell et Law, 1989) 

Ville de Québec (Tinawi, Mitchell et Law, 1989) & (Le Soleil, 27 novembre 1988) : L'école 

secondaire Wilbrod Bhérer, située dans la basse ville, a subi des fissurations dans les cloisons 
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en maçonnerie non armée et des tuiles du plafond suspendu sont tombées (Voir  Figure 4.10). 

Des dommages importants ont touché les gradins de la piscine : les grandes colonnes de 

soutien ont été déplacées d'une vingtaine de centimètres. Son type stmctural n'est pas précisé 

mais les dommages sont surtout dus à l'amplification des ondes sismiques par les dépôts 

alluvionnaires sous-jacents. 

Figure 4.10 Chute de tuiles de plafond à la piscine de l'école Wilbrod Bhérer. 

(Bruneau et Lamontagne, 1994) 

4.2.7 Conclusion 

Tous les types confondus, les dommages observés les plus importants et les plus fréquents 

sont des fissurations dans des murs de maçormerie non renforcée, des chutes de blocs de 

béton non ancrés à la structure principale et pour des dommages plus légers, des chutes de 

tuiles de plafond. Comme ces éléments sont présents dans tous les types d'écoles, ils 
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devraient être contrôlés avec soin. Par contre, les écoles les plus récentes de Type 4 et 5 n'ont 

pas montré les mêmes dommages, démontrant que l'application des demières normes a 

permis de sécuriser ces éléments à risque. 

4.3 Le s séismes dans le monde 

Les dommages observés à la suite des séismes au Québec et en particulier celui du Saguenay 

ne fournissent pas assez d'informations sur les dommages stmcturaux. 11 est donc intéressant 

de rechercher des dommages observés sur des bâtiments semblables ailleurs dans le monde. 

Pour retrouver des techniques de constmction similaires à celles utilisées au Québec, seuls 

les séismes récents d'Amérique du Nord, du Japon et de l'Europe ont été étudiés. La 

sismicité de ces régions est naturellement différente de celle du Québec, caractérisée par un 

contenu fréquentielle élevée affectant les stmctures à faibles périodes proches de l'épicentre. 

Cependant, les dommages observés dans ces régions permettent de voir quelles sont les 

déficiences sismiques potentielles lors de séismes de magnitudes élevées. 

Dans cette section, les caractéristiques des principaux séismes et leurs dommages sont 

présentés d'une manière générale, avec si possible des précisions concernant les dommages 

sur les écoles. Puis, un résumé des dommages observés sur des systèmes stmcturaux 

semblables à ceux des écoles typiques du Québec est fait. 

4.3.1 L e séisme de Loma Prieta (États-Unis) en 1989 

Le séisme de Loma Prieta a eu lieu le 17 octobre 1989 à 17h04, heure locale. L'épicentre a 

été localisé près du Loma Prieta Peak en Califomie, à 14 km au nord-est de Santa Cmz et 96 

km au sud-est de San Francisco. Causé par la faille de glissement de San-Andréas, le séisme 

a été mesuré avec une magnitude Mw de 6,9 (USGS, 2008). L'accélération maximale au sol 

enregistrée est de 0,67g près de l'épicentre et de 0,25g à Oakland, ce qui est nettement plus 

élevé que celles du Saguenay. Ces secousses sont demeurées assez intensives pendant 10 à 
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15 s. Le bilan humain est assez important avec 67 morts, 3 757 blessés, une dizaine de 

milliers de sans-abris et plus de 20 000 bâtiments endommagés. 

Beaucoup de dommages spectaculaires ont touché les stmctures ne respectant pas les normes, 

en particulier celles en maçonnerie non renforcée (plus de 4 000 bâtiments à San Francisco et 

Oakland). Les plus endommagés d'entre elles sont situées dans la région de Market Street, où 

les conditions de sol ont largement aggravé les dégâts (EERI, 1989a). Les bâtiments anciens 

mais qui ont été mis aux normes se sont mieux comportés, de même que les bâtiments conçus 

et constmits avec les normes les plus récentes de l'époque. 

Dommages sur les écoles publiques 

Les procédures pour la conception et la construction des écoles publiques de Califomie sont 

établies dans le « California State Building Code » et le « FieldAct ». 

Sur les I 544 écoles dans la zone touchée par le séisme, des dommages stmcturaux ont été 

observés sur quelques écoles seulement à proximité de l'épicentre mais les dommages ont 

quand même été estimés à $81 000 000 au total. Seulement trois écoles, à San Francisco, 

Watsonville et Los Gatos ont subi des dommages sévères. À Los Gatos, les bâtiments étaient 

constmits sur des ramifications de la faille de San Andréas. À San Francisco, les pertes ont 

atteint $45 000 000 dont le tiers pour les bureaux du district de l'avenue Van Ness, qui sont 

des bâtiments d'administration non soumis aux mêmes normes que les écoles. 

Le programme de renforcement des écoles publiques de 1968 a montré son efficacité dans le 

quartier de Marina où des immeubles se sont effondrés. L'école Winfield Scott, constmite en 

1930 et renforcée en 1970, n'a subi que des fissures mineures dans le plâtre et des dommages 

dans la cour de récréation estimés au total à $100 000. 

Les dommages observés fréquemment sur les écoles ont été des chutes de tuiles de toit en 

argile, des déplacements de tuiles de plafonds et de plâtre, et des fissures dans les cheminées, 

les murs et les dalles en béton. 
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4.3.2 L e séisme de Northridge (États-Unis) en 1994 

Le séisme de Northridge a eu lieu le 17 janvier 1994 à 4h31, heure locale. L'épicentre est 

situé près de Northridge en Californie dans la banlieue de Los Angeles. La faille de 

glissement était encore inconnue à l'époque du séisme et se situait près de faille de Santa-

Susanna (Todd et al., 1994). La magnitude Mw mesurée est de 6,7. Même si la magnitude est 

plus faible que celle du séisme de Loma Prieta, les dommages ont été plus importants car 

l'épicentre est situé dans une région nettement plus dense. Le bilan est élevé avec une 

soixantaine de morts, plus de 7 000 blessés, entre 20 000 et 120 000 sans abris, environ 

100 000 bâtiments endommagés et des pertes économiques entre $20 et 40 milliards selon les 

sources. 

Le séisme a imposé des accélérations au sol supérieures à celles prévues dans le code du 

bâtiment de Los Angeles. Des bâtiments de tous les âges et de tous les types ont été touchés, 

parfois même sévèrement et dans de nombreux quartiers différents. Les dommages les plus 

sévères se sont produits sur des bâtiments construits avant les normes de conception de 1976 

qui peuvent être classés en quatre catégories : (i) les bâtiments conçus avec des techniques et 

des matériaux défaillants comme les bâtiments en béton préfabriqué, à ossatures de béton non 

ductiles ou en maçonnerie non renforcée et non réhabilitée, (ii)  les bâtiments ductiles à 

ossature d'acier résistant aux moments, (iii)  les bâtiments irréguliers comme ceux à rez-de-

chaussée faible ou en flan de colline et (iv)  les bâtiments avec une conception, constmction 

ou une maintenance non soignée (Seismic Safety Commission, 1995). 

Tous les bâtiments endommagés ont été inspectés. Plus de 3 000 ont été classés « rouge » : 

personne ne peut entrer et des travaux de réparation doivent être entrepris ou le bâtiment sera 

démoli. Plus de 14 000 bâtiments ont été classés « jaune » : les gens peuvent pénétrer mais ne 

peuvent pas l'occuper tant que les travaux ne sont pas effectués. 



95 

4.3.3 L e séisme de Nisqually (États-Unis) en 2001 

Le séisme de Nisqually a eu lieu le 28 février 2001 à 10h54, heure locale. L'épicentre est 

situé à Nisqually dans l'état de Washington à 58 km au sud ouest de Seattle. La magnitude 

Mw mesurée est de 6,8. Le bilan est assez modéré avec un décès, 400 blessés et des pertes 

esfimées à $2 milliards (Nisqually Earthquake Clearinghouse Group, 2001). 

Les dommages sur les bâtiments ont varié selon les conditions locales de sol et se sont 

concentrés sur des sols faibles ou des remblais à Olympia, à l'aéroport Sea-Tac et au sud de 

Seattle. Les dommages aux bâtiments ont été principalement non-structuraux mais des 

dommages structuraux ont touchés d'anciens bâtiments en maçonnerie non renforcée, et 

quelques bâtiments à ossatures de bois ou en béton armé. En général, les bâtiments plus 

récents ou réhabilités dernièrement se sont bien comportés avec cependant certains 

dommages non structuraux. Au total sur les 1 000 bâtiments inspectés, près de 50 bâtiments 

ont été classés « rouge » et 220 « jaune ». 

4.3.4 L e séisme de Molise (Italie) en 2002 

Le séisme de Molise s'est manifesté par deux grosses secousses : la première a lieu le 31 

octobre 2002 à IIh32, heure locale et la deuxième, le 1 '̂ novembre 2002 à 16h08. Les 

épicentres sont relativement proches de Molise, au centre de l'Italie, à 220 km au sud est de 

Rome. Les mesures ont permis d'évaluer la magnitude du moment sismique Mw du séisme 

initial à 5,9 et à 5,8 pour le suivant (EERI, 2003). Le premier séisme a causé la mort de 30 

personnes dont 27 à l'école élémentaire San Giuliano di Puglia, alors que le deuxième n'a 

fait qu'aggraver les dégâts matériels. 

Des dommages sur les bâtiments ont affectés de nombreuses villes de la région à la suite de 

quoi, environ 17 000 inspections ont été réalisées. Les bâtiments sont ici classés selon un 

système alphabétique de A à F correspondant au code couleur tel que A = vert, B, C et D = 

jaune, E et F = rouge. Dans les cinq villes les plus touchées, sur 4 700 bâtiments inspectés, 

1 350 sont marqués « rouge » et 700 «jaune ». Dans cette région, les bâtiments anciens sont 
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pour la plupart en pierre et les plus récents sont en ossature en béton armé avec des partitions 

de briques creuses et un rez-de-chaussée faible sans mur de remplissage. Même si, la mise en 

œuvre et les matériaux ont été jugés très pauvres par rapport aux normes d'aujourd'hui, les 

bâtiments récents n'ont eu que des dommages mineurs. 

Dommages sur les écoles 

Près de 300 écoles primaires et secondaires ont été inspectées à la suite du séisme de Molise. 

Les écoles sont assez âgés avec 45% constmites avant 1945, 40% entre 1946 et 1971 et 15% 

après 1971. Ces écoles ont pour la plupart moins de trois étages, des petits volumes (90% 

sont inférieurs à 10 000 m^) et sont réparties en trois types structuraux : 40% en maçonnerie, 

40% à ossatures en béton armé et 20% en maçonnerie et béton armé (Augenti et al., 2004). 

Beaucoup de ces écoles avaient été constmites sans protection sismique. Les dommages 

observés ont donc été largement supérieurs à ceux attendus pour un séisme de magnitude 

modérée. De plus, elles présentent souvent de grandes ouvertures (souvent des fenêtres) dans 

la stmcture porteuse. Les dommages ont été observés surtout sur les écoles en maçonnerie 

avec des fissures très importantes et même l'effondrement total d'un bâtiment. 

4.4 Le s dommages observés sur les typologies similaires aux écoles du Québec 

4.4.1 Le s dommages observés sur les bâtiments OAM 

Mexico, 1985, (IRC, 1992) : des bâtiments OAM se sont effondrés. Un problème géologique 

est à l'origine de ces dégâts disproportionnés. Généralement, les effondrements de ce type de 

bâtiment est rare et aux États-Unis, ces bâtiments se sont mieux comportés. 

Northridge, 1994 et Kobe (Japon), 1995, (ATC et FEMA, 2002a) et (Nakashima, Roeder et 

Mamoka, 2000) : les soudures des bâtiments OAM ont montré des signes de vulnérabilité. 

Des fissures au niveau des soudures ont commencé là où les brides des poutres sont soudées 

aux brides des colonnes. Dans certains cas, ces fissures ont brisé la soudure ou se sont 

propagées dans les brides des colonnes. Ces dommages ont été observés dans les bâtiments 
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ayant subi une accélération au sol d'au moins 0,2g. Bien qu'aucun des bâtiments touchés ne 

se soient écroulés, ils ont été jugés non sécuritaires jusqu'aux réparations. 

À Northridge, les fissures aux soudures étaient les plus communes, les fissures dans les 

colonnes arrivaient avec une fréquence intermédiaire et les fissures dans les ailes des poutres 

avaient la fréquence la plus faible. Des ossatures inspectées, 32% avaient des fissures 

visibles, et 15,7%) des fissures dans les colonnes ou les poutres. Le pourcentage est 

respectivement de 50%) et 27,7% pour des bâtiments conçus après 1990 et 24% et 12,5% 

pour des bâtiments d'avant 1980. Aucun dommage n'a été relevé sur les bâtiments OAM 

avec des connexions plus anciennes, boulonnées ou rivetées. 

Après le séisme de Kobe, 988 bâtiments en acier ont été inspectés, 432 étaient classés OAM. 

De ces derniers, 47 s'étaient effondrés et 159 étaient endommagés sévèrement. Aucun 

bâtiment OAM de plus de cinq étages ne s'est effondré. La plupart des bâtiments effondrés 

ou sévèrement touchés étaient de vieilles stmctures construites à partir d'éléments légers 

formés à froid et conçus avec des normes sismiques moins restrictives que celles 

d'aujourd'hui. Sur les 55 bâtiments à poteaux creux endommagés, 45 étaient soit sévèrement 

touchés soit effondrés et 25 d'entre eux, avaient des soudures d'angle plutôt que des soudures 

traversées au niveau de plusieurs connexions critiques. Quand les connexions avaient des 

soudures traversées, des déformations plastiques étaient couramment remarquées et 

seulement trois bâtiments se sont effondrés. Des dommages significatifs ont aussi eu lieu sur 

des ossatures plus récentes. 

Les dommages étaient donc plus communs dans les bâtiments récents à Northridge avec des 

fissures au niveau des soudures tandis qu'à Kobe, ce sont les bâtiments anciens à éléments 

léger faits à froid qui se sont effondrés ou ont été touchés sévèrement. 

4.4.2 Le s dommages observés sur les bâtiments PPB 

Northridge, 1994, (Todd et al., 1994) : le Meadows Complex, constmit en 1972 est un 

ensemble de bâtiments de trois étages en bois avec des treillis métalliques et des murs de 

stuc, disposés autour d'une cour. De nombreuses unités ont un étage ouvert utilisé comme 
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parking au rez-de-chaussée, les autres ayant des espaces habitables. Tous les bâtiments ont 

subi des dommages et la moitié des bâtiments se sont effondrés, correspondant en grande 

partie aux bâtiments avec l'étage faible. Les premiers étages ont cédé alors que les étages 

supérieurs sont restés intacts. Le système de résistance aux efforts latéraux composé de 

treillis métalliques et de murs de stuc était insuffisant. Au total, les dommages sur les 

constmctions en bois ont coûté plus de $15 000 000, soit sept fois les prédictions initiales 

(Osteraas et al., 2004). 

Nisqually, 2001, (Nisqually Earthquake Clearinghouse Group, 2001): des bâtiments 

commerciaux à ossature en bois ont subi des dommages stmcturaux importants comme le 

Seattle Chocolatés Building. Pour les bâtiments résidentiels, les dommages se limitent à ceux 

sur les cheminées et à des séparations des murs de blocs ou de béton du reste de la stmcture. 

4.4.3 Le s dommages observés sur les bâtiments OBM 

Pyrgos (Grèce), 1993, (Karantoni et Bouckovalas, 1997) : dans le quartier de Dexameni, des 

fissures diagonales sont apparues au sommet des colonnes du rez-de-chaussée et dans les 

murs en béton armé. À Lapato, des dommages plus sérieux comme de la désintégration du 

béton des colonnes du rez-de-chaussée ont eu lieu. Une des causes de tous ces dommages 

serait une mise en résonnance des bâtiments. Cependant les dommages sont légers comparés 

à ceux ayant touchés les remplissages en maçonnerie des cadres en béton. 

Northridge, 1994, (Mitchell et al., 1995) : des fissures très sévères ont touché les colonnes et 

les joints poutres colonnes de différents bâtiments. Les causes invoquées sont le mécanisme 

des colonnes courtes et un mauvais renforcement des joints au cisaillement. 

Nisqually, 2001, (Nisqually Earthquake Clearinghouse Group, 2001) : les dommages 

structuraux subis par des stmctures OBM avec ou sans remplissage de briques incluent des 

fissures dans les colonnes et les poutres, des épaufmres dans les colonnes et des fissures aux 

connexions entre les poutres et les colonnes. 
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4.4.4 Le s dommages sur les bâtiments MCB 

Northridge, 1994, (Mitchell et al., 1995) : les murs de cisaillement en béton ont montré des 

fissures diagonales et les poutres couplées ont eu des mptures en cisaillement. Des mptures 

en traction, parfois combinées à des mptures en cisaillement, sont à l'origine des fissures 

diagonales. 

Nisqually, 2001, (Nisqually Earthquake Clearinghouse Group, 2001) : les murs stmcturaux 

en béton ont montré des fissures diagonales et des dégâts au niveau des joints de 

construction. 

4.4.5 Le s dommages observés sur les bâtiments OAC 

Aucun dommage touchant les bâtiments OAC n'a été observé à la suite des séismes étudiés. 

Cela confirme que l'ajout des contreventements en acier foumis une protection parasismique 

suffisante pour des séismes d'intensité élevée. 

4.4.6 Le s dommages observés sur tous les types de bâtiments confondu s 

Certains dommages stmcturaux importants ont été observés sur tous les types stmcturaux. 

Ainsi des dommages importants allant jusqu'à l'effondrement ont été constatés quand les 

bâtiments sont constmits sur des sols liquéfiables, mous ou sur des remblais. 

Enfin des dommages sérieux ont été causés par la présence d'irrégularités comme des rez-de-

chaussée faibles. 

4.5 Conclusio n sur les dommages observés 

L'étude des dommages observés sur des séismes au Québec permet de constater que les 

ceux-ci touchent principalement les éléments non stmcturaux et cela pour des types 

stmcturaux pouvant entraîner des déplacements importants, comme les bâtiments de Type I 

et Type 3. L'étude des dommages observés ailleurs dans le monde a montré que lors de 
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séismes de magnitude élevée, des dommages stmcturaux peuvent se produire sur des 

bâtiments de Type 1, 3 et 4 présentant des déficiences sismiques reliées à la résistance ou la 

rigidité. Cependant, il faut rappeler que les séismes du Québec sont généralement d'intensité 

modérée et sont caractérisés par un contenu fréquentiel élevé. Les dommages les plus 

probables sont des dommages aux éléments non stmcturaux et des dommages aux bâtiments 

de faible hauteur ou de rigidité élevée. 



CHAPITRE 5 

LES DÉFICIENCES SISMIQUES DES ÉCOLES TYPIQUES DU QUÉBEC 

Chaque type structural possède ses caractéristiques intrinsèques dans son comportement lors 

d'un séisme. Ils ont tous des avantages particuliers mais aussi des inconvénients, aussi 

appelés déficiences sismiques. Ces déficiences ont été établies d'abord avec les 

connaissances de base sur les systèmes de résistance aux forces latérales, sur les matériaux de 

constmction, puis au fur et à mesure avec les données historiques tirées des séismes. 

Dans un premier temps, afin d'obtenir un classement relatif de la vulnérabilité sismique des 

types stmcturaux, le niveau de conception sismique existant au moment de la constmction est 

comparé avec celui exigé aujourd'hui. D'abord, le ratio entre le cisaillement à la base évalué 

selon le code en vigueur au moment de la conception et celui du CNBC 2005 a été calculé 

pour chaque type d'école. Puis, un deuxième classement est réalisé à partir de l'indice de 

priorité sismique du CNRC, qui compare les niveaux de conception sismique par rapport à 

celui du CNBC 90. 

Enfin, les déficiences théoriques de chaque type stmctural sont présentées. Les déficiences 

sismiques sont classées suivant l'importance des dommages potentiels et leur incidence : 

d'ordre stmctural, fonctionnel, sécuritaire ou non structural. L'étude des déficiences permet 

aussi de proposer un classement relatif des types structuraux. Des recommandations sont 

données pour vérifier la présence de ces déficiences sismiques. 

5.1 Classemen t relati f de la vulnérabilité sismiques des types structuraux 

Il est possible d'obtenir un classement relatif de la vulnérabilité sismique des types 

stmcturaux sur la base du CNBC utilisé lors de la conception. Cependant, les résultats 

obtenus pour réaliser ces classements ne doivent être considérés que sur une base relative, car 

plusieurs spécificités de ces bâtiments ne sont pas prises en compte (réserve de résistance, 

ductilité, redondance, autres critères de concepfion). 
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5.1.1 Calcu l des ratios du cisaillement à la base 

Le cisaillement à la base est un des paramètres considérés pour la conception sismique d'un 

bâtiment. Il faut bien noter que les valeurs du cisaillement à la base ne donnent pas la 

résistance des bâtiments, mais plutôt une indication. En effet, plusieurs critères de conception 

sont utilisés pour la résistance latérale d'un bâtiment : limites de déplacements, résistance 

aux charges de vent, etc. L'analyse de l'ordre de grandeur du ratio du cisaillement à la base 

Vconception / V2005 cst Cependant intéressante car le CNBC a introduit des exigences sismiques 

dès la première version du code de 1941 en appendice et elles ont évolué pratiquement à 

chaque version. 

Pour le calcul des ratios, les éléments communs choisis pour tous les types d'écoles sont : (i) 

la catégorie de site avec un sol de bonne condition (sol très dense et roche tendre) c'est-à-dire 

un site de catégorie C selon le CNBC 2005 et (ii)  la localisation des écoles prise dans les 

deux principales agglomérations de la région : Montréal et la ville de Québec. Les 

hypothèses retenues dans les différentes versions du CNBC sont présentées ici et les résultats 

sommaires sont donnés dans le Tableau 5.1. Le détail des calculs est donné en Annexe IV. 

Écoles de Type 1 (avant 1950) 

• Avant 1941, le CNBC n'existait pas à cette époque et le dimensiormement pour les 

charges sismiques était empirique. Cependant, ces écoles ont depuis subi plusieurs 

séismes d'une magnitude Mw supérieure ou égale à 5,9 (en 1925, 1935 et 1988) sans 

dommages stmcturaux importants ce qui démontre un bon comportement général. 

• Pour les écoles constmites avec le code de 1941, le calcul du cisaillement à la base a 

été fait avec un coefficient sismique C correspondant à des bâtiments entiers tels que 

définis dans le CNBC I94I ; le calcul du cisaillement à la base selon le CNBC 2005 a 

été fait en assignant au Type I, la typologie des ossatures en acier résistant aux 

moments de constmction traditionnelle, soit Rd = 1,5 et RQ = 1,3. 

• Il est important de souligner que le calcul des forces sismiques de 1941 est effectué au 

centre de gravité et non à la base, comme c'est le cas pour le CNBC 2005. 
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Écoles de Type 2 (1955 -1963) 

• Le calcul du cisaillement à la base a été fait avec un coefficient sismique C 

correspondant à des bâtiments entiers tels que définis dans le CNBC 1953 ; le type 

stmctural retenu dans le CNBC 2005 est celui des ossatures contreventées en bois 

avec assemblage à ductilité restreinte, soit Rd = 1,5 et RQ = 1,5. Les murs de 

cisaillement en bois n'étant pas toujours présents, le choix a été fait de prendre la 

typologie du CNBC 2005 la plus conservatrice pour les calculs. 

Écoles de Type 3 (1950 -1964) 

• Comme pour les écoles de Type 2, le calcul du cisaillement à la base a été fait avec un 

coefficient sismique C correspondant à des bâtiments entiers tels que définis dans le 

CNBC 1953 ; le type structural retenu dans le CNBC 2005 est celui des constmctions 

traditionnelles à ossature en béton résistant aux moments, soit Rd - 1,5 et Ro = 1,3. 

Écoles de Type 4 (1964 -1979) 

• La typologie retenue dans le calcul du cisaillement à la base du CNBC 1965 est celle 

des bâtiments à charpente en béton armé résistant aux moments, avec planchers et toit 

suffisamment forts et rigides ainsi que des murs de cisaillement suffisamment 

renforcés pour supporter les efforts de cisaillement admis d'une façon ductile ; dans 

le CNBC 1970, la typologie retenue est celle des bâtiments ayant un système complet 

d'ossature spatiale à joints ductiles résistant aux moments et des murs de 

contreventements ; et la typologie retenue dans le CNBC 2005 est celle des 

constmctions traditionnelles avec murs de cisaillement, soit Rd = 1,5 et Ro = 1,3. 

Écoles de Type 5 (après 1980) 

• La typologie retenue pour le calcul du cisaillement à la base du CNBC 1980 et 1985 

est celle des ossatures spatiale ductile résistant aux moments ; la typologie retenue 

dans le CNBC 1990 est celle des ossatures ductiles contreventées ; et la typologie 
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retenue dans le CNB 2005 est celle des ossatures à contreventement concentrique de 

ductilité moyenne, soit Rd = 3,0 et RQ = 1,3. 

Tableau 5.1 

Ratios Vconstruction / V2005 dcs écolcs typiqucs du Québec 

Type d'école 

Type 1 

Type 2 

Type 3 

Type 4 

Type 5 

Nombre d'étages 

2, 3 et 4 

2 

3 

4 

2 

3 

2 

3 

2 

3 

2 

Année du code 

<194I 

1941 

1953 

1953 

1965 

1970 

1965 

1970 

1980 

1985 

1990 

Montréal 

X 

9,2% 

13,2% 

15,5% 

23,1% 

24,3% 

25,1% 

29,3% 

20,8% 

10,2% 

22,3% 

10,6%) 

17,8% 

24,3% 

47,8% 

Québec 

X 

10,5% 

15,0% 

17,3% 

27,0% 

28,3% 

29,4% 

33,3% 

24,5% 

24,0% 

26,2% 

24,9% 

41,6% 

43,1% 

83,2% 

Interprétation des ratios 

L'objectif de ces ratios est de comparer le niveau de conception sismique existant au moment 

de la constmction avec celui exigé aujourd'hui. Ces résultats ne doivent être pas étudiés de 

manière individuelle mais comme un classement relatif des cinq types d'école. En effet, dans 

les bâtiments les plus anciens, le système de résistance latérale a pu être conçu pour d'autres 

critères de conception que le critère de conception sismique. De plus, les coefficients de 
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modification de force liée à la sur-résistance et à la ductilité ont été considérés comme 

faibles, ce qui défavorise les stmctures plus anciennes, comme par exemple les écoles de 

Type 1, 2, 3 et 4. Enfin, le récent passage à une probabilité de dépassement de 2% en 50 ans 

dans le CNBC 2005 a un impact important sur les résultats obtenus. Par exemple, selon le 

code de 1970, la sismicité à Montréal était considérée comme la moitié de celle de la ville de 

Québec alors qu'avec le code 2005, la sismicité de Montréal est supérieure à celle de Québec 

Ces résultats sont conformes aux conclusions du chapitre 4 sur les dommages observés à la 

suite de séismes. Les écoles de Type 1 et de manière générale tous les bâtiments OAM sont 

plus vulnérables que les écoles de Type 2, 3 et 4 et les bâtiments PPB, OBM et MCB. Les 

écoles de Type 5 et les bâtiments OCA ont un bon comportement sismique. 

5.2 Calcu l des indices de priorité sismique 

Le classement des types d'écoles avec le « Manuel de  sélection  sismique  des  bâtiments  en 

vue de leur évaluation sismique  » (IRC, 1992) est pertinent car il permet d'avoir rapidement 

un classement relatif de la vulnérabilité sismique des différents types d'écoles. Cette méthode 

d'évaluation rapide donne une idée du niveau de conception au moment de la constmction 

par rapport à celui de 1990. 

Ce système de cotation est déterminé avec trois formules qui permettent de calculer l'indice 

stmctural IS, l'indice non stmctural FNS et l'indice de priorité sismique IPS : 

IS = AxBxCxDxE (5-1) 

INS = Bx E  X  F (5-2) 

IPS = IS + IPS (5-3) 

• A : la sismicité. Le calcul a été fait pour la ville de Montréal avec Zv == 2 et Za > Zv. 

• B : l'état du sol. Un sol rocheux ou sol dur correspondant au sol de Type C du CNBC 

2005 (Heidebrecht, 2003) a été considéré soit B = 1,0. 
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• C : le type de structure. Ils correspondent aux typologies du CNRC du Tableau 2.1. 

• D : les irrégularités du bâtiment. Des irrégularités horizontales ont été retenues pour 

les écoles de Type 2 et de Type 5. 

• E : l'importance du bâtiment. Ici ce sont uniquement des écoles. 

• F : les dangers reliés aux éléments non structuraux pris comme le maximum entre F] 

pour les risques pour la vie et F2 pour les risques d'exploitation continue de bâtiments 

spéciaux. F2 = 1,0 (aucun risque d'exploitation continue de bâtiments spéciaux) est 

identique pour tous les types d'écoles 

Les valeurs des coefficients dépendent tous de l'année de conception. Les calculs sont 

détaillés en Annexe V, et les résultats sont résumés dans le Tableau 5.2. 

Tableau 5.2 

Indice de priorité sismique de chaque type d'école 

Type 

IS 

INS 

IPS 

I 

2,7 

9 

11,7 

2 

6,75 

4,5 

11,25 

3 

5,625 

9 

14,625 

4 

3,0 ou 1,8 (avant 

ou après 1970) 

4,5 ou 2,4 (avant 

ou après 1970) 

7,5 ou 4,2 (avant 

ou après 1970) 

5 

2,7 ou 1,8 (avant 

ou après 1990) 

2,4 

4,2 ou 5,1 (avant 

ou après 1990) 

Ces indices de priorité sismiques permettent d'identifier sur une base relative quels bâtiments 

dans un ensemble de bâtiment évalués doivent faire l'objet d'une évaluation détaillée et selon 

quel ordre de priorité. Il est entendu que les résultats d'un même type d'école peuvent varier 

selon le scénario choisi avec différente zone de sismicité ou différente catégorie de sol. 
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Un bâtiment ayant un IPS inférieur à 2 est considéré comme conforme. Un IPS inférieur à 10 

montre une priorité faible : c'est le cas des écoles de Type 4 et de Type 5. Un IPS entre 10 et 

20 indique une priorité moyenne : c'est le cas des écoles de Type 1, de Type 2 et de Type 3. 

Un IPS supérieur à 20 aurait traduit une priorité haute et un IPS au-dessus de 30 aurait été 

considéré comme potentiellement dangereux. La raison des indices élevés pour les écoles de 

Type 1 et 3 est le risque de chutes d'objets souvent fréquents avec des bâtiments à ossatures 

résistant aux moments. 

Ces résultats confirment dans l'ensemble ceux obtenus avec les ratios. La seule différence est 

que les écoles de Type 4 obtiennent de meilleurs résultats avec ce nouveau classement. Sinon 

les écoles de Type I, 2 et 3 restent plus vulnérables que les écoles de Type 5. 

5.3 Identificatio n de s déficiences sismique s des types d'école s 

L'identification des déficiences sismiques des types d'écoles est effectuée en trois étapes. 

D'abord une revue de la littérature est réalisée sur les déficiences générales du type stmctural 

de chacun des cinq types d'écoles. Ensuite un tableau expose les déficiences propres des 

types d'écoles, avec les éléments structuraux et les éléments non stmcturaux concemés, ainsi 

que les dommages potentiels, leur importance et leur incidence. Enfin des tableaux sur les 

déficiences tous types confondus et celles des éléments non stmcturaux sont présentés. 

5.3.1 Typ e 1  - Écoles anciennes OAM 

5.3.1.1 Le s déficiences sismique s des bâtiments OAM 

Les bâtiments à ossature en acier résistant aux moments ont un comportement satisfaisant 

vis-à-vis des séismes grâce à leur résistance, leur flexibilité et leur légèreté (IRC, 1992). Des 

essais ont généralement montré un comportement hystérétique stable durant les séismes 

(Schneider, Roeder et Carpenter, 1993). Cependant, ce comportement favorable sous des 

conditions sismiques extrêmes ne peut avoir lieu que si les ossatures ont été convenablement 
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calculées, détaillées et construites. De plus, l'année de référence sismique de ce type 

d'ossatures est 1990 (IRC, 1993) et avant cette date, elles possèdent des déficiences 

théoriques connues comme : 

• les éléments non stmcturaux comme les cloisons intérieures, le matériel et le 

revêtement intérieur où des dommages peuvent se produire à cause des déformations 

importantes des ossatures. Pour cette raison, les codes modemes, comme l'Eurocode 

8, prescrivent des déformations inter-étages très strictes qui dans de nombreux cas 

contrôlent la conception stmcturale, entraînant un choix d'éléments stmcturaux qui 

sont largement surdimensiormés en terme de résistance ; 

• le revêtement et le matériau de finition extérieur qui peut se décrocher en cas de 

mauvais ancrage ; 

• des déplacements permanents à cause des déformations plastiques des éléments 

structuraux ; 

• des dommages importants lors de collision avec les bâtiments adjacents. 

Les connexions ont un rôle majeur dans ce type de bâtiments : leur résistance, leur rigidité et 

leur ductilité sont les préoccupations principales lors de la conception sismique (Roeder, 

2002). Leur résistance contrôle la résistance de l'ossature, tandis que leur rigidité affecte la 

réponse dynamique de la stmcture et les déformations résultantes. Les connexions sont 

critiques pour une bonne performance aux séismes car c'est là où ont lieu des demandes 

inélastiques importantes ainsi que dans la zone des parmeaux (zone d'intersection entre les 

poutres et colonnes) et dans la poutre adjacente. 

Les cormexions des ossatures en acier résistant aux moments conçues avant la révision des 

normes suite au séisme de Northridge de 1994 sont très vulnérables (Allen, Richard et 

Partridge, 1998). Leurs propriétés géométriques engendrent des gradients élevés de rigidité 

dans la connexion à la jonction ailes de la poutre / âme de la poutre / ailes de la colonne / 

âme de la colorme. Cela crée de grandes contraintes et des gradients d'efforts aux soudures 

des ailes des poutres et des colonnes, causés par la flexion hors plan de ces ailes et générant 

de grandes courbures locales dans ces éléments. Par exemple, concemant les connexions 
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poutres colonnes à ailes soudées et âmes boulonnées, l'initiation de fissures au niveau des 

soudures peut se propager dans les poutres et les colonnes. De plus, avant le séisme de 

Northridge, la résistance, la rigidité et la ductilité des connexions n'étaient pas considérées 

dans les calculs quelque soit la demande sismique (Roeder, 2002). Il était pris pour acquis 

que leur résistance était plus grande que la résistance de la zone des panneaux des colonnes 

ou la capacité au moment plastique de la poutre. La rigidité de la connexion était négligée de 

même que la rigidité des éléments, car la connexion était considérée comme rigide. 

Cependant, les connexions d'avant Northridge n'avaient pas la ductilité attendue car la 

plupart des cormexions fournissaient peu de déformations inélastiques. Leur résistance était 

plus faible que la résistance de déformation de la poutre et de la zone des panneaux, à cause 

de nombreux modes de ruptures inattendus. 

Les stmctures à ossatures résistant aux moments sont classées en deux catégories : celles à 

colormes fortes et poutres faibles et celles à colonnes faibles et poutres fortes. Leurs 

déficiences sismiques sont différentes. Les recherches se sont concentrées historiquement sur 

les ossatures d'acier à colonnes fortes et poutres faibles car elles ont une plus grande ductilité 

que celles à colonnes faibles poutres fortes (Roeder, Schneider et Carpenter, 1993). 

Cependant il est parfois trop cher et impossible en pratique d'obtenir des comportements de 

colonnes fortes et poutres faibles à chaque joint. Quand ils sont sujet à des séismes qui 

imposent des déplacements importants, les ossatures à colonnes faibles et poutres fortes ont 

alors des déplacements de plancher bien plus importants que des ossatures comparables à 

colonnes fortes poutres faibles. Cette différence de comportement sismique entre les deux 

systèmes d'ossatures devient d'autant plus grande que la hauteur du bâtiment est importante. 

Les ossatures à colonnes faibles et poutres fortes produisent une concentration de 

déformation plastique dans un nombre limité d'éléments alors que les ossatures à colonnes 

fortes poutres faibles distribuent les déformations plastiques sur de nombreux éléments de la 

structure. La plus grande demande en ductilité des ossatures à colonnes faibles et poutres 

fortes est deux à trois fois plus grande que celle des ossatures comparables à colonnes fortes 

poutres faibles et se situent aux extrémités des colonnes du rez-de-chaussée. 
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Néanmoins les ossatures à colonnes faibles et poutres fortes ont suffisamment de ductilité 

pour supporter la demande inélastique induite par un séisme majeur, à condition que leur 

résistance en cisaillement à la base soit assez grande. Même si d'autres caractéristiques 

comme l'élancement de la section transversale de la colonne et le ratio de chargement axial 

affectent le comportement hystérétique, la résistance résiduelle de la capacité en cisaillement 

à la base a la plus grande influence sur la performance des ossatures à colonnes faibles et 

poutres fortes (Schneider, Roeder et Carpenter, 1993). 

5.3.1.2 Le s déficiences sismiques potentielles des écoles de Type 1 

Les écoles de Type 1 sont des bâtiments massifs à ossature en acier résistant aux moments. 

Le poids élevé de ces structures habituellement légères est due au remplissage de maçonnerie 

et au recouvrement des éléments stmcturaux avec de la brique ou du terracotta. La 

vulnérabilité sismique de ce type d'école a été résumée dans le Tableau 5.3 avec les 

déficiences sismiques potentielles, les dommages associés, leur importance et leur incidence. 

Pour l'importance des dommages, « 1 » signifie des dommages mineurs, « 2 » des dommages 

modérés et « 3 » des dommages sévères. L'incidence des dommages peut être d'ordre 

structural (perte de stabilité ou mpture d'élément), d'ordre fonctionnel (accessibilité, 

opérabilité), d'ordre sécuritaire (chutes d'éléments, etc.) ou non stmctural (esthétisme, etc.). 

5.3.1.3 Recommandation s 

Quand l'évaluation détaillée d'une école est requise, des recommandations permettent de 

vérifier la présence de déficiences sismiques potentielles pour chaque type d'écoles. 

Les recommandations pour les écoles de Type I sont de porter attention à : 

• la résistance relative des poutres et des colonnes ; 

• le dimensionnement des connexions soudées, boulonnées ou rivetées par rapport aux 

normes actuelles ; 

• l'absence d'armature dans le remplissage de maçonnerie et l'absence d'un système 

d'ancrage à la structure. 
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5.3.2 Typ e 2 - Écoles « Duplessis » PPB 

5.3.2.1 Le s déficiences sismique s des bâtiments PPB 

En tant que matériau de construction, le bois est hétérogène et anisotrope, montrant d'assez 

grandes variantes dans ses propriétés mécaniques (Folz et Filiatrault, 2004). D'une manière 

générale, les bâtiments en poteaux et poutres de bois ont eu un bon comportement lors des 

séismes passés grâce à leur faible hauteur, leur légèreté (IRC, 1992), leur ratio poids/rigidité 

faible, leur flexibilité et à la redondance du système. En particulier, les bâtiments de faible 

hauteur à ossatures en bois ont un comportement satisfaisant lors de séismes à conditions : (i) 

qu'ils répondent comme un ensemble, (ii)  qu'ils aient des murs de cisaillement adéquats et 

(iii) qu'ils soient raisonnablement symétriques en plan et en élévation (Soltis et Falk, 1992). 

Les diaphragmes horizontaux des planchers et du toit et les murs de cisaillement constituent 

le SRFL des structures en bois. Cependant, pour bien résister aux forces horizontales et ne 

pas se déformer, les murs de cisaillement ne doivent pas manquer d'entretoises. Les murs de 

cisaillement peuvent être constitués de n'importe quel matériau en panneau à conditions que 

les têtes des clous ne sortent pas du revêtement. Même si la capacité en cisaillement du gypse 

et du plâtre est plus faible que celle du contreplaqué ou de panneaux de particules, la 

résistance et la rigidité des murs de cisaillement sont surtout liées à l'espacement des clous 

plutôt qu'au matériau de revêtement. 

L'année de référence sismique de ce type de bâtiment à poteaux et poutres en bois est 1990 

(IRC, 1993) et des dommages importants ont été observés à la suite de séismes modérés ou 

importants. Des déficiences ont été identifiées telles que le manque de résistance à la torsion, 

la présence de grandes ouvertures dans les murs du rez-de-chaussée et la faiblesse des 

connexions entre les murs de cisaillement et les fondations de la stmcture (Tarabia et Itani, 

1997). Ainsi, la première cause des dommages touchant les bâtiments résidentiels en bois 

durant les séismes avant 1988 est une résistance latérale trop faible, près des grandes 

ouvertures du rez-de-chaussée. Cela entraîne un étage souple où des mptures et des 

instabilités ont lieu et des déformafions significatives (Van de Lindt, Pei et Liu, 2008). 

Néanmoins, le déplacement maximal d'un bâtiment à deux étages est largement diminué 
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avec des murs de cloisonnement intérieur qui augmente la rigidité et la résistance du 

bâtiment. Des essais ont montré que le déplacement maximal réduit de 75% passant de 111 

mm à 28 mm (Van de Lindt et Liu, 2007). Enfin, les niveaux rigides dans ce type de bâtiment 

sont assez courants et créent un comportement sismique insatisfaisant. 

Les mptures d'éléments structuraux comme les solives ou les colombages ne sont pas les 

causes probables d'effondrement d'un bâtiment à ossatures de bois. Les défaillances touchent 

plutôt les cormexions entre les éléments stmcturaux (Filiatrault et Stidea, 1995). 

Les murs extérieurs, comme les placages de maçonnerie ou de pierre peuvent être une source 

de danger. Le placage n'est pas suffisamment fixé dans de nombreux cas ou avec un mortier 

de qualité médiocre et il peut se détacher lors de séismes modérés ou importants. 

L'absence d'ancrage entre la superstmcture et les fondations est la cause la plus courante de 

dommage stmctural. S'ils ne sont pas ancrées correctement, les bâtiments peuvent même 

glisser hors de leurs fondations, entraînant des dommages importants en particulier aux 

réseaux électriques, à la plomberie, aux fondations, aux planchers, aux murs, aux fenêtres et 

au contenu du bâtiment (Filiatrault et Stidea, 1995). La remise en état après de tels 

dommages se fait en soulevant le bâtiment, en le replaçant et en réparant les dommages, et 

représente un processus très coûteux. De nombreuses municipalités demandent de boulonner 

les charpentes en bois à leurs fondations (Voir  Figure 5.1 et Figure 5.2). 

Les bâtiments anciens à ossature de poteaux en bois n'ont parfois pas de fondations ou des 

fondations faibles en maçormerie non armée ou béton peu armé. Elles n'offrent qu'une faible 

résistance en cisaillement et peuvent s'effondrer (IRC, 1992). 



115 

Solives de plancher s 

Fondations de béton 

Boulons d'ancrag e 

Figure 5.1 Ancrage des structures en bois aux fondations avec des boulons d'acier 
traversant la lisse d'assise. 

(Filiatrault et Stidea, 1995) 

Solives de plancher s 

Fondations de béton 

Boulons 
d'ancrage 

Fixations d'acie r 

Figure 5.2 Ancrage des structures en bois aux fondations avec des fixations d'acier. 

(Filiatrault et Stidea, 1995) 
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Dans les vieux bâtiments, une défaillance concerne la stabilité des murs bas (cripple walls). 

Ces murs sont des petits murs à lattes entre les fondations et le rez-de-chaussée ( Voir Figure 

5.3). Ils n'ont souvent aucun contreventement que ce soit en plan ou hors du plan et peuvent 

ainsi s'effondrer quand ils sont soumis à des chargements horizontaux (ATC et FEMA, 

2002a). 

Premier étage — . 

} ^ Fondation s de béton 

Niveau du sol 

Figure 5.3 Revêtement extérieur et ancrage des murs bas aux fondations. 

(Filiatrault et Stidea, 1995) 

Enfin, les bâtiments peuvent montrer une détérioration du bois à cause de l'exposition des 

colonnes, surtout près du sol (IRC, 1992). 

En Nouvelle-Zélande, les écoles à ossatures en bois ont montré une très bonne résistance 

sismique (Mitchell, 2004). Même si ces bâtiments ont été endommagés, ils sont moins 

susceptibles de causer des pertes de vies humaines que les bâtiments plus lourds. Les 

déficiences sismiques remarquées sont surtout non stmcturales et concement : 

• les murs intemes retirés entre les classes sans ajout de contreventement sismique ; 



117 

les toits lourds ; 

les luminaires lourds et mal fixés ; 

les cheminées de maçonnerie non contreventées ; 

les connexions stmcturales avec des boulons manquants ou perdus ; 

les ossatures en bois pourries ; 

les mains courantes faibles. 

5.3.2.2 Le s déficiences sismiques potentielles des écoles de Type 2 

Les écoles de Type 2 sont des bâtiments à poteaux et poutres en bois. Elles sont légères et 

ductiles, avec des planchers et des charpentes de toit en bois. La vulnérabilité sismique de ce 

type d'école a été résumée dans le Tableau 5.4 avec les déficiences sismiques potentielles, les 

dommages associés, leur importance et leur incidence. 

5.3.2.3 Recommandation s 

Les recommandations pour vérifier la présence de déficiences sismiques potentiels dans une 

école de Type 2 sont de porter attention à : 

• l'état et l'emplacement des murs de cisaillement en bois, le nombre et l'espacement 

des entretoises, l'état des clous ; 

• l'état des éléments stmcturaux (poteaux et poutres) ; 

• l'ancrage de la superstmcture aux fondations ; 

• la résistance à la torsion en cas d'irrégularité importante ; 

• la présence d'armature dans le remplissage de maçonnerie et la présence d'un système 

d'ancrage à la stmcture. 
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5.3.3 Typ e 3 - Écoles OBM 

5.3.3.1 Le s déficiences sismique s des bâtiments OBM 

Les ossatures résistant aux moments ont été largement utilisées pour des systèmes de 

résistance aux séismes grâce à leurs capacités supérieures à la déformation et à dissiper 

l'énergie (Han, Kwon et Lee, 2004). En effet, la philosophie de la conception sismique de ce 

type de stmcture repose sur la réserve suffisante de ductilité avec laquelle la structure peut 

dissiper de l'énergie sismique (Uma et Prasad, 2004). La ductilité stmcturale vient 

essentiellement de la ductilité des éléments dans lesquels elle est obtenue sous la forme de 

rotations inélastiques. Dans les éléments de béton armé, les rotations inélastiques se 

répandent sur des régions définies : les rotules plastiques. Les matériaux vont alors au-delà 

de la région élastique et des dommages sont probables dans ces régions. Dans la conception 

sismique, les dommages associés aux rotules plastiques doivent être situés dans les poutres 

plutôt que dans les colonnes : c'est le mécanisme de colonnes fortes poutres faibles. En effet, 

les demandes en rotations inélastiques imposées peuvent être obtenues relativement bien 

avec un détail adéquat des poutres. Mais, si les rotules plastiques se forment dans les 

colonnes, les demandes de rotations inélastiques imposées sont très élevées et devierment très 

difficiles à compenser avec n'importe quel détail : c'est le mécanisme d'étage. 

Les joints poutres colonnes sont une grande préoccupation pour les déficiences sismiques. Ils 

représentent la zone cmciale dans une ossature en béton résistant aux moments pour le 

transfert efficace des charges entre les éléments (poutres et colonnes) de la stmcture. Une 

conception et des détails non sécuritaires dans la région du joint gouvement la stmcture 

entière (Voir  Figure 5.4), même si les autres éléments stmcturaux sont conformes aux 

exigences de conception (Uma et Prasad, 2004). La condition primordiale de conception est 

que le joint doit être plus résistant que les éléments adjacents. Leur comportement est ensuite 

contrôlé par l'adhérence et le mécanisme de mpture au cisaillement, qui sont des sources 

faibles de dissipation d'énergie. Le critère de performance pour les joints sous action 

sismique peut être résumé par : 
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• le joint doit avoir suffisamment de résistance pour obtenir la capacité maximale des 

éléments adjacents en flexion à se mobiliser ; 

• la dégradation des joints doit être limitée de sorte que la capacité des colonnes n'est 

pas affectée pour supporter ses charges de conception ; 

• la déformation du joint ne doit pas entraîner d'augmentation des déplacements des 

planchers. 

Une partie significative de ductilité peut ainsi être développée dans une structure avec des 

joints poutres colonnes bien conçus, où les éléments stmcturaux peuvent se comporter de 

manière satisfaisante grâce aux principes de conception de capacité. 

Plan diagonal 
de traction 

Direction des secousses T  i 

O 
Figure 5.4 Fissures d'un joint lors d'un séisme, perpendiculaires au plan diagonal de 

traction. 

(Uma et Prasad, 2004) 

Outre les cormexions poutres colonnes, les cormexions colonnes fondations sont très 

importantes pour transférer les charges latérales dues aux séismes (Bendimerad, 2004). Ces 

connexions nécessitent le même soin pour bien accomplir ce transfert. 

Afin d'obtenir une réponse ductile des structures en béton armé durant un séisme sévère, des 

détails judicieux dans le renforcement sont aussi d'une grande importance (Voir  Figure 5.5). Un 
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des objectifs est que la résistance totale des barres d'armatures, servant comme principal 

renforcement en flexion ou en cisaillement, doit pouvoir se développer sous la condition la plus 

défavorable qu'un séisme puisse imposer (Uma et Prasad, 2004). Un contrôle de la qualité très 

strict est nécessaire durant la constmction pour s'assurer que les détails de conception sont 

bien respectés sur le terrain. 

Fissure 

^ 

Y 
/I 

) 

^ 

: / ) 

KJ KJ 

Figure 5.5 Fissures d'un joint avec  deux degrés  de détails. 
(Uma et Prasad, 2004) 

La plupart des bâtiments de faible hauteur dans les zones à sismicité faible à modérée ainsi 

que les bâtiments plus vieux, constmits avant 1970 dans les zones à sismicité élevée ont été 

conçus avant tout pour les charges de gravité sans considération des charges latérales (Han, 

Kwon et Lee, 2004). Lors de séismes mineurs, la résistance latérale inhérente de ces 

stmctures est adéquate pour résister aux forces sismiques et éviter des dommages sérieux. 

Des essais ont ainsi montré qu'elles ont une capacité à la dissipation d'énergie stable sans 

détérioration abmpte de résistance bien qu'elles aient été conçues seulement pour les charges 

de gravité et avec les conditions des bâtiments à ossatures ordinaires résistant aux moments. 

Cependant elles peuvent se comporter d'une manière non ductile durant un séisme modéré ou 

élevé car elles ont moins de détails sismiques, comme par exemple un système de base de 

colonnes fortes et de poutres faibles. Plus précisément, la contribution de la dalle à la 
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capacité au moment de la poutre fait que le comportement de colonnes faibles et poutres 

fortes domine le mode de mpture (Sadjadia, Kianousha et Talebib, 2007). Des mécanismes 

d'étage faible peuvent se produire dans certains cas. De plus, le calcul pour les charges 

verticales mène souvent à des ossatures résistant dans une direction seulement (Dolce, 2004). 

Dans la direction faible, il n'y a pas d'ossatures ou seulement quelques ossatures externes, ce 

qui engendre une flexibilité élevée avec peu de résistance supplémentaire disponible pour 

contrer les charges sismiques. 

Dans ce type de conception pour les charges de gravité, la vérification des joints n'est pas 

critique. Mais la rupture d'ossatures en béton armé durant de nombreux séismes ont montré 

de grands signes de faiblesse dus au cisaillement dans les joints, et ces dommages ont 

culminé avec des effondrements de bâtiments. 

La vulnérabilité des vieux bâtiments à ossatures de béton de faible et moyenne hauteurs 

durant les séismes récents a été remarquée. Leur performance dépend généralement des 

détails de renforcement, de la forme du bâtiment et des hypothèses de calcul appliquées 

(Han, Kwon et Lee, 2004). Une déficience due à leur ancienneté est que le béton utilisé dans 

les bâtiments avant 1980 était souvent de mauvaise qualité avec parfois une exécution assez 

pauvre des coffrages de béton (Dolce, 2004). 

L'année de référence sismique des bâtiments à ossatures de béton résistant aux moments est 

1985 (IRC, 1993) et les déficiences théoriques générales des stmctures plus anciennes sont 

(IRC, 1992) : 

• un espacement trop important des armatures transversales des poteaux pouvant 

entraîner un mauvais confinement du béton voire une mpture en cisaillement ; 

• une mpture du poteau due à des barres nervurées inadéquates ; 

• une résistance insuffisante au cisaillement des poteaux pouvant entraîner une rupture 

en cisaillement ; 

• une mpture fragile prématurée en cisaillement ou compression par manque d'ancrage 

de cisaillement ; 
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• l'apparition de charnière durant l'inversion de charge en cas de mauvaise continuité 

des barres d'armatures des poutres ; 

• des mptures dues à un mauvais renforcement des assemblages poutres colonnes ou à 

la présence de joints dans l'armature des poutres tout près des poteaux ; 

• des dommages non stmcturaux importants à cause de la faible rigidité de l'ossature ; 

• des dommages lors de la collision avec des bâtiments adjacents. 

Pour les bâtiments en béton armé, les grandes ouvertures dans le remplissage peuvent causer 

des irrégularités, créant des faiblesses locales et des demandes en ductilité inaccessibles 

(Dolce, 2004). Une hauteur entre étage excessive, observée de manière courante dans les 

gymnases et les théâtres, augmente la flexibilité de la stmcture et en même temps les dangers 

d'effondrement des panneaux de remplissages durant des séismes de faible intensité. 

Enfin, avec un chargement cyclique de grande amplitude, un mauvais confinement entraînera 

une désintégration rapide de tous les éléments non ductiles en béton, qui s'ensuit de mpture 

fi-agile et d'un effondrement possible du bâtiment (ATC et FEMA, 2002a). 

5.3.3.2 Le s déficiences sismique s potentielles des écoles de Type 3 

Les écoles de Type 3 sont des bâtiments à ossature de béton résistant aux moments avec des 

cadres dans la direction longitudinale et des remplissages de maçonnerie aux extrémités. La 

vulnérabilité sismique de ce type d'école a été résumée dans le Tableau 5.5 avec les 

déficiences sismiques potentielles, les dommages associés, leur importance et leur incidence. 
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5.3.3.3 Recommandation s 

Les recommandations pour vérifier la présence de déficiences sismiques dans une école de 

Type 3 sont de porter attention à : 

la résistance relative des poutres et des colonnes ; 

la qualité du béton des éléments stmcturaux ; 

la résistance en cisaillement des colonnes ; 

la résistance du joint des connexions poutres colormes ; 

le renforcement des cadres et en particulier des connexions poutres colonnes ; 

la présence d'armature dans le remplissage de maçonnerie et la présence d'un système 

d'ancrage à la stmcture. 

5.3.4 Typ e 4 - Écoles MCB 

5.3.4.1 Le s déficiences sismiques des bâtiments MCB 

Les bâtiments à murs de cisaillement de béton ont un meilleur comportement que ceux à 

ossature en béton (IRC, 1992). Cette conclusion a été confirmée par l'analyse des bâtiments 

en béton de Nouvelle-Zélande de l'époque 1935-1965 (Mitchell, 2004). Ils sont plus lourds 

que les bâtiments à ossature mais aussi plus rigides. 

Les déficiences des grands bâtiments avec murs de cisaillement en béton sont causées par les 

discontinuités verticales, les collisions et les irrégularités de configuration (ATC et FEMA, 

2002b). L'armée de référence sismique de ce type de bâtiment est 1985 (IRC, 1993) et leurs 

déficients théoriques sont : 

• l'effondrement des murs de cisaillement quand les joint de constmctions des murs 

sont trop faibles. Cette mpture peut avoir lieu avant le niveau de résistance prévu ; 

• la mpture des murs par flexion due à des longueurs de recouvrement insuffisantes des 

barres d'armature verticales ; 

• les fissures de cisaillement et de fatigue au niveau des ouvertures dans les murs de 

béton, les poutres de tympan et les poutres de liaison entre les murs de cisaillement. 



128 

Des essais ont montré que la rigidité des murs de cisaillement est constante et commence à 

diminuer doucement avant la première fissure diagonale de cisaillement, à partir de laquelle 

elle décroit sévèrement (Cheng, Mertz et Ger, 1993). De plus, les armatures horizontales de 

renforcement ont peu d'effet sur les déformations en cisaillement des murs de faible hauteur. 

5.3.4.2 Le s déficiences sismiques potentielles des écoles de Type 4 

Les écoles de Type 4 sont des bâtiments comportant des murs de cisaillement en béton que ce 

soit extérieurs sur les façades et intérieurs comme par exemple autour des cages d'escalier. 

La vulnérabilité sismique de ce type d'école a été résumée dans le Tableau 5.6 avec les 

déficiences sismiques potentielles, les dommages associés, leur importance et leur incidence. 

5.3.4.3 Recommandation s 

Les recommandations pour vérifier la présence de déficiences sismiques dans une école de 

Type 4 sont de porter attention à : 

• la résistance locale des murs de cisaillement en présence des grandes ouvertures ; 

• la longueur d'ancrage des barres d'armature verticale des murs de béton ; 

• la résistance des joints de constmctions ; 

• le renforcement en cisaillement au niveau des ouvertures, des poutres de tympans et 

des poutres de liaison. 



VO 

ii 
P H 

H 
ii 

-3 
CO 

O 
-<u 

CO 
(U -3 
tn 
ii 

*^ -T: 

ii 

H 

(U 

2 
(U 

4-> O 
3, 
CO 
(U 3 
cr 

CO 
(U 
o B 
(U 
O 

Q 

In
ci

de
nc

e 
Im

po
rt

an
ce

 f ^ 

<s 

l -H 

D
om

m
ag

es
 

D
éf

ic
ie

nc
es

 si
sm

iq
ue

s 
E

lé
m

en
ts

 

St
m

ct
ur

al
e 

X 
Fi

ss
ur

at
io

n 
Jo

in
t d

e 
co

ns
tm

ct
io

n 
fa

ib
le

. 

N
on

 s
tm

ct
ur

al
e 

X 

ii 
11 

ë 
s 
3, 

St
m

ct
ur

al
e 

X 

Fi
ss

ur
at

io
n 

Pr
és

en
ce

 d
e 

gr
an

de
s 

ou
ve

rt
ur

es
. 

M
au

va
is

 r
en

fo
rc

em
en

t d
û 

à 
un

e 
lo

ng
ue

ur
 

d'
an

cr
ag

e 
de

s 
ba

rr
es

 d
'a

rm
at

ur
e 

ve
rt

ic
al

e 

in
su

ff
is

an
te

 ;
 

M
ur

s 
de

 

ci
sa

ill
em

en
t 

N
on

 S
tm

ct
ur

al
e 

X 

a 
l-I 

3 
<4-l 
3 
cO 
DH 

St
m

ct
ur

al
e 

X 

Fi
ss

ur
at

io
n 

St
m

ct
ur

al
e 

X 

R
up

tu
re

 

R
en

fo
rc

em
en

t 
en

 c
is

ai
ll

em
en

t 
in

su
ff

is
an

t 
au

 

ni
ve

au
 d

es
 o

uv
er

tu
re

s,
 d

es
 p

ou
tr

es
 d

e 

ty
m

pa
ns

 e
t d

es
 p

ou
tr

es
 d

e 
lia

is
on

. 

Po
ut

re
s 

de
 

lia
is

on
s 

129 



130 

5.3.5 Typ e 5 - Écoles récentes OCA 

5.3.5.1 Le s déficiences sismiques des bâtiments OAC 

Les ossatures en acier à contreventements concentriques sont largement utilisées comme 

SRFL dans les bâtiments en acier à cause de leur faible coût et de la facilité de conception, 

dans les détails et la fabrication. Les séismes récents ont montré que les bâtiments en acier 

ont un meilleur comportement que tous les autres types de stmctures commerciales et 

industrielles pour la protection de la vie, les pertes économiques et la durée des intermption 

de travail (Remennikov et Warpole, 1997). D'ailleurs, l'année de référence sismique de ce 

type stmctural est 1990 donc certaines écoles de type 5 sont conformes aux exigences les 

plus récentes. Cependant, un soin particulier est requis dans la conception et le détail des 

systèmes à ossatures d'acier et plus particulièrement de leurs connexions afin que ces 

caractéristiques favorables soient bien présentes. 

Dans l'ensemble, les déficiences théoriques des ossatures contreventées en acier sont 

semblables à celles des ossatures en acier résistant aux moments (IRC, 1992). Ainsi, d'après 

les séismes récents, les déficiences des ossatures contreventées se concentrent dans les 

connexions des ossatures des étages inférieures (ATC et FEMA, 2002b). 

Le comportement des contreventements en X ou en V reposent sur les déformations 

inélastiques des diagonales comme source principale de dissipation d'énergie durant un 

séisme. Ces déformations inélastiques font apparaître des rotules plastiques, c'est-à-dire des 

zones où les courbures inélastiques se forment. Le nombre de rotules plastiques dépend des 

conditions d'appui aux extrémités : une seule dans une articulation idéale et trois dans un 

encastrement idéal. De même que pour les ossatures résistant aux moments, il est préférable 

d'appliquer un mécanisme global inélastique où la stmcture entière est soumise aux 

déformations inélastiques et que les rotules plastiques se répartissent sur autant de niveaux 

possibles afin de réduire l'importance des déformations plastiques en des points particuliers. 

Sinon, les simulations numériques de comportement dynamique des ossatures contreventées 

ont montré que les déformations inélastiques tendent à se concentrer dans les quelques étages 

faibles de la partie inférieure du bâtiment. 
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Les ossatures contreventées montrent de très bormes propriétés de rigidité latérale mais la 

dissipation d'énergie sous l'action de séismes importants repose entièrement sur le 

comportement hystérétique des barres diagonales (Martinelli, Mulas et Perotti, 1996). Le 

comportement hystérétique de ces éléments est assez complexe, car il implique des 

phénomènes comme le flambement, les déformations en traction, les effets de flambement 

local, et la détérioration post flambement de la capacité de résistance à la compression 

(Remennikov et Warpole, 1997). En comparaison avec les ossatures résistant aux moments, 

les ossatures diagonales ont des déformations inélastiques réversibles limitées. 

Basé sur la réponse sismique prédite analytiquement d'un bâtiment à ossatures d'acier de 

deux étages avec des diagonales en X ou en V, le comportement ductile des ossatures 

contreventées peut être considéré comme dépendant seulement du facteur de ductilité 

structural, qui ne devrait pas être plus grand que trois. Les autres paramètres clés qui 

influencent le comportement du contreventement comme l'élancement ou la compacité de la 

section transversale sont bien identifiés et les normes de conception sismique modemes 

incluent maintenant des limites pour assurer une réponse ductile sous des séismes importants. 

Par ailleurs, les murs de partitions en gypse ou en plâtre apportent une certaine contribution à 

la résistance au cisaillement à chaque étage (Medhekar et Kermedy, 1999). Cette contribution 

de rigidité des cloisons non stmcturales ou du revêtement peut réduire la période des 

bâtiments de manière importante, particulièrement dans les zones de faible sismicité où les 

effets sont proportionnellement plus grands. 

Lors des calculs, les poutres et les colonnes doivent être dimensionnées pour supporter les 

charges de gravité en plus de l'action correspondant aux forces maximum anticipées des 

ossatures (Tremblay, 2002). Des hypothèses de conception similaire s'appliquent à tous les 

éléments situés le long du chemin de charge latéral de la stmcture comme les connexions, les 

diaphragmes horizontaux, les fondations. Tous ces éléments doivent rester intacts pendant 

que les ossatures se déforment en traction et flambent en compression. 
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5.3.5.2 Le s déficiences sismiques potentielles des écoles de Type 5 

Les écoles de Type 5 sont des bâtiments à ossature d'acier munis de contreventements 

concentriques en acier. Les contreventements sont situés sur un ou plusieurs étages. La 

vulnérabilité sismique de ce type d'école a été résumée dans le Tableau 5.7 avec les 

déficiences sismiques potentielles, les dommages associés, leur importance et leur incidence. 

5.3.5.3 Recommandation s 

Les recommandations pour vérifier la présence de déficiences sismiques dans une école de 

Type 5 sont de porter attention à : 

• la ductilité des contreventements ; 

• les efforts de compressions admissibles des contreventements ; 

• la résistance des cormexions poutres colonnes des étages inférieurs ; 

• la présence d'armature dans le remplissage de maçonnerie et la présence d'un système 

d'ancrage à la structure. 

5.3.6 Tou s types confondu s 

Des vulnérabilités sismiques ont été observées sur tous les types confondus, comme ce fut 

remarqué à la fin du chapitre 4. Les déficiences sismiques potentielles, les dommages 

associés, leur importance et leur incidence sont présentés dans le Tableau 5.8. 

Les recommandations pour vérifier la présence de déficiences sismiques générales sont de 

porter attention à : 

• la présence de rez-de-chaussée faibles, de zones de hauteurs différentes ou de 

gymnase excentré, créant des irrégularités ; 

• la présence d'un ancrage suffisant entre la superstructure et les fondations ; 

• la présence de sol mou non complètement consolidé, de sol mal compacté ou de 

sol liquéfiable. 
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5.3.7 Le s éléments non structuraux 

La vulnérabilité sismique des éléments non stmcturaux touchant tous les types d'écoles ont 

été résumés dans différents tableaux avec les déficiences sismiques potentielles, les 

dommages associés, leur importance et leur incidence: les éléments architecturaux (éléments 

extérieurs, cloisons en maçonnerie, faux-plafonds suspendus et vitrage) dans le Tableau 5.9, 

les composants des installations électriques et mécaniques (luminaires, conduits et 

tuyauteries) dans le Tableau 5.10, et le contenu du bâtiment (casiers et rayonnages) dans le 

Tableau 5.11. 
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Insuffisant Meilleur 

Figure 5.6 Ancrage des éléments de façade pour les forces horizontales. 

(Bachmann, 2002) 

•Dalle en béton 

"Comière en acier 

i 

• Plancher de béton 

Figure 5.7 Contreventement d'une cloison en maçonnerie avec des cornières. 

(TPSGC, 1995) 
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OudaUe(E) 

Dcchar^c d'angle (N) 

Boulon d'aitcmec (N) 

Ten ic ia à 
(cnt6verJtc«fc(N) 

Figure 5.8 Contreventement  d'une  cloison  avec des décharges d'angle. 

(TPSGC 1995) 

Figure 5.9 Contreventement  latéral d'un faux-plafond suspendu. 

(TPSGC, 1995) 
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Figure 5.10 Tiges  de sûreté pour luminaires  suspendus. 
(TPSGC, 1995) 
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Figure 5.11 Contreventement  latéral  de la tuyauterie. 
(TPSGC, 1995) 
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Figure 5.12 Fixations  des  classeurs hauts. 
(TPSGQ 1995) 

Barre de retenue ou 
sartgle (faculataUr) 

Figure 5.13 Dispositif  de  retenue parasismique pour  classeur  et  rayonnage. 
(TPSGC, 1995) 
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5.4 Conclusio n 

Plusieurs classements relatifs de la vulnérabilité sismiques des types structuraux ont été 

réalisés d'après les ratios du cisaillement à la base, les indices de priorité sismique et 

l'évaluation de la vulnérabilité sismique selon leurs déficiences théoriques. Ces classements 

sont cohérents entre eux et mettent en évidence que les écoles anciennes à ossature en acier 

résistant aux moments de Type 1 et les écoles à ossature en béton résistant aux moments de 

Type 3 sont potentiellement les plus vulnérables aux séismes, avant les écoles « Duplessis » à 

poteaux et poutres en bois de Type 2, les écoles à murs de cisaillement en béton de Type 4 et 

les écoles récentes à ossatures contreventées en acier de Type 5. 

La liste des déficiences présentées n'est pas exhaustive et ces déficiences ne peuvent être 

attribuées d'office à un bâtiment de type stmctural correspondant sans une étude spécifique 

du bâtiment concerné. 

Cependant, il faut remarquer que des variations considérables peuvent exister entre deux 

écoles du même type voire dans la même école sur les deux directions orthogonales. Il est 

donc difficile de dresser des conclusions pour les écoles qui ne sont pas des écoles typiques, 

comme celles identifiées au chapitre 3. De plus, les changements et les réhabilitations qui ont 

été faits durant l'existence du bâtiment sont une cause additionnelle de variation entre 

plusieurs écoles du même type, car elles peuvent modifier la vulnérabilité sismique du 

bâtiment. 



CHAPITRE 6 

ANALYSE DYNAMIQUE DES ÉCOLES ANCIENNES OAM 

Les déficiences sismiques potentielles et leurs dommages de tous les types d'écoles ont été 

développés au chapitre précédent. Pour approfondir ce jugement et avoir des informations 

supplémentaires pertinentes, une école ancienne à ossature en acier résistant aux moments de 

Type 1 a été modélisée avec le logiciel SAP2000©. Les objectifs principaux de ce chapitre 

sont d'étudier les déplacements de la stmcture, les efforts dans les éléments stmcturaux, la 

présence et la séquence de plastification. 

Ce chapitre débute avec la présentation du bâtiment à étudier. Il est soumis à une évaluation 

détaillée du manuel « Seismic évaluation  of  existing  building  » (ASCE et SEI, 2003). 

Ensuite, une présentation de toutes les analyses effectuées sur ce modèle est faite avant de 

détailler plus précisément le modèle utilisé et les paramètres sélectiormés. Enfin toutes les 

analyses sont traitées une par une, en séparant les résultats de la direction transversale et ceux 

la direction longitudinale. 

6.1 Bâtimen t étudié 

L'étude porte sur un bâtiment d'une école ancienne à ossature en acier résistant aux moments 

située à Montréal : le bâtiment des garçons de l'école I-A du chapitre 3, constmite en 1922. 

Le choix d'étudier ce type d'école a été fait car il est intéressant d'analyser les déplacements 

de ce type de stmcture, qui sont souvent à l'origine d'importants dommages stmcturaux et 

non stmcturaux. Parmi les écoles typiques anciennes, le choix s'est porté sur l'école ayant le 

plus grand nombre de plans structuraux disponibles. 

Les dimensions du bâtiment sont 65,8 m (longueur) x 19,39 m (largeur) x 11,5 m (hauteur) 

avec trois niveaux et un agencement presque régulier sur tout le bâtiment. La Figure 6.1 

montre le système stmctural composé de quatre cadres en acier résistant aux moments dans la 

direction longitudinale et de remplissages de blocs de terracotta dans certains cadres 

intérieurs et dans les cadres extérieurs des deux extrémités de la direcfion transversale. Pour 
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cette demière, les poutres sont articulées à chaque extrémité et ne transmettent pas les 

moments aux colormes. 

.^Ê^fi^*^^^ ^ ^ " r *  '  n *^ * 

\^ •  -̂ ^^ aifc i^tei."'^^^^'^BHHBBI 

jfô^r'^F==:^:;;;^^_^ 

T ^ 
Figure 6.1 Bâtiment de l'école de Type 1 étudié. 

La brique est aussi présente sur toutes les façades du bâtiment mais en dehors des cadres 

d'acier donc elle n'a aucune action stmcturale (ASCE et FEMA, 2000). 

Les dimensions des ossatures (poutres et colormes) ont été obtenues sur les plans et sont 

résumées dans le Tableau 6.1. Les poutres sont en I avec différentes dimensions selon leur 

emplacement. Les colormes sont des colonnes en H de différentes dimensions selon qu'elles 

soient en périphérie ou à l'intérieur. Leurs résistances pondérées au moment et au 

cisaillement ont été calculées avec la calculatrice d'acier du logiciel SAFI©. 
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Tableau 6.1 

Dimensions des poutres et des colormes du modèle 

Élément 

Poutre en I 

Poutre en I 

Poutre en I 

Poutre en I 

Hauteur 

(m) 

0,3175 

0,457 

0,559 

0,762 

Largeur 

(m) 

0,152 

0,203 

0,203 

0,254 

Epaisseur 

âme (m) 

0,0068 

0,0081 

0,01 

0,01 

Epaisseur 

ailes (m) 

0,011 

0,015 

0,018 

0,024 

Mrx 

(kN.m) 

103,4 

306,5 

469,9 

1091,2 

M.y 

(kN.m) 

24,7 

59,7 

72,6 

149,7 

Élément 

Colonne extérieure 

Colonne intérieure 

Hauteur 

(m) 

0,203 

0,36 

Largeur 

(m) 

0,203 

0,239 

Epaisseur 

âme (m) 

0,0085 

0,015 

Epaisseur 

ailes (m) 

0,0127 

0,015 

(kN) 

215,2 

673,6 

(kN) 

562,3 

781,9 

Mrx 

(kN.m) 

105,4 

310,9 

Mry 

(kN.m) 

50,1 

84,5 

Les propriétés des matériaux ont été déterminées en fonction de l'armée de constmction. Les 

propriétés des aciers ont été prises comme ceux des années 1909 à 1923 (AISC, 1953) et sont 

résumées dans le Tableau 6.2. 

Tableau 6.2 

Propriétés des aciers du modèle 

Propriété 

Module d'élasticité E 

Limite d'élasticité Fy 

Limite de tension Fu 

Masse volumique 

Valeur 

200 000 MPa 

210 MPa 

420 MPa 

7 850 MPa 
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Les propriétés du béton ont été prises comme celui des années 1910 à 1924 (Nollet, 2007) et 

sont résumées dans le Tableau 6.3. 

Tableau 6.3 

Propriétés du béton du modèle 

Propriété 

Module d'élasticité E 

Résistance à la compression fc 

Masse volumique 

Valeur 

30 000 MPa 

14 MPa 

2 400 k g W 

Les propriétés des remplissages de maçonnerie ont été prises d'après les normes actuelles du 

« Standard Spécification for Structural  Clay Load-Bearing Wall  Tile » (ASTM, 2003),  car les 

propriétés mécaniques du terracotta ont très peu évoluées depuis la première version de cette 

norme en 1921 (Bennett, Boyd et Flanagan, 1997). Elles sont résumées dans le Tableau 6.4. 

Tableau 6.4 

Propriétés des remplissages de maçonnerie du modèle 

Propriété 

Module d'élasticité E 

Masse volumique 

Coefficient de poisson 

Valeur 

4 400 MPa 

860 kg/m' 

0,46 

Les résistances au cisaillement Vr et à la compression Pp des remplissages de maçonnerie 

d'épaisseur 10 cm (Rempl. 10) et d'épaisseur 20 cm (Rempl. 20) ont été calculées (Voir 

Annexe VII) avec le « Prestandard and  Commentary  for the  Seismic  Rehabilitation  of 

Buildings » (ASCE et FEMA, 2000).  Les résultats sont donnés dans le Tableau 6.5. 
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Tableau 6.5 

Résistance au cisaillement et à la compression des remplissages 

Épaisseur du remplissage 

Epaisseur de 10 cm 

Epaisseur de 20 cm 

Vr(kN) 

79,2 

158,4 

Pr(kN) 

297,0 

492,8 

La rigidité et la ductilité réelles de ce bâtiment ont été difficiles à modéliser. En plus des 

remplissages des cadres, toutes les ossatures d'acier sont entourées de terracotta pour la 

protection incendie, ce qui augmente la rigidité. Au niveau des connexions poutres colonnes, 

il a fallu faire des choix de modélisation, car les informations disponibles sont peu 

nombreuses. 

Le bâtiment à l'étude est soumis à plusieurs analyses conformément au code actuel pour les 

villes de Montréal (aléa sismique modéré) et de La Malbaie (aléa sismique élevé). Le choix 

des villes a été dicté par plusieurs raisons : Montréal est considérée comme la plus grande 

ville du Québec et c'est là où se situe l'école tandis que d'après la demière version du CNBC 

2005, La Malbaie a la plus forte sismicité de la province. De plus, il est probable qu'à cette 

époque, la conception d'un bâtiment dans deux zones différentes était identique et aucun 

renforcement supplémentaire n'était appliqué pour une zone à aléa sismique élevé. 

6.2 Formulaire détaillé de vulnérabilité sismique 

Le bâtiment a été soumis à une évaluation détaillée de vulnérabilité sismique du manuel 

« Seismic Evaluation  of  Existing Building  » (ASCE et SEI, 2003).  Le bâtiment étant situé à 

Montréal (région à risque sismique modéré), les vérifications nécessaires pour un niveau de 

performance d'occupation immédiate touchent les éléments structuraux (vérifications de base 

et intermédiaires), les fondations, les données géologiques du site et les éléments non 

stmcturaux (vérificafions de base et intermédiaires). Ces formulaires sont présentés en 
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Annexe VI. Pour chaque élément à vérifier, il y a quatre possibilités de réponse : C pour 

conforme, NC pour non conforme, N/A pour non applicable quand par exemple l'élément 

n'est pas présent dans le bâtiment et N/D pour non disponible, quand l'élément est présent 

mais l'information n'a pas pu être vérifiée. 

Malheureusement de nombreuses réponses demeurent non disponibles car les plans 

structuraux originaux sont incomplets. De plus, les éléments stmcturaux sont tous recouverts 

de maçonnerie pour la protection incendie, ce qui a limité les informations disponibles lors 

de la visite. En raison de ces incertitudes et des quelques réponses non conformes (NC) 

concemant la maçonnerie non renforcé et la présence d'éléments non stmcturaux vulnérables 

(parapets, cheminée en maçonnerie, vitrage non sécurisé) il est nécessaire d'effectuer des 

analyses dynamiques, tel que recommandé. 

6.3 Présentation s des analyses 

La première étape consiste en une analyse modale du modèle afin de déterminer les ratios de 

masse participante et identifier les modes de vibration prépondérants. Le CNBC 2005 

prescrit qu'il faut s'intéresser à tous les modes jusqu'à obtenir un ratio de masse participante 

au moins égal à 90%. La méthode statique équivalente est alors appliquée. Après 

identification de la période fondamentale et en utilisant le spectre d'aléa uniforme du CNBC 

2005 de la ville de Montréal et de La Malbaie avec une probabilité de dépassement de 2% en 

50 ans, la force sismique latérale du code VCNBC est déterminée. D'après les « Lignes 

directrices pour l'évaluation  sismique des bâtiments existants » (IRC, 1993),  la structure doit 

résister à au moins 60% de cette force. Ce coefficient de réduction de 0,60 vient du fait que 

des coefficients de sécurité sont inclus dans le code et il est admis qu'avec un tel coefficient, 

la sécurité des personnes n'est pas affectée, même si le fonctionnement du bâtiment peut être 

touché. Cette force de 0,60 x  VCNBC est ensuite répartie sur la hauteur et la largeur du 

bâtiment. Les résultats sont comparés aux valeurs de résistance en cisaillement et en flexion 

des colonnes, aux valeurs de résistance en flexion des poutres et aux valeurs de résistance en 

compression des bielles de maçonnerie. 
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La deuxième étape consiste en une analyse spectrale multimodale de la structure. Pour cela, 

les modes identifiés à la première étape sont combinés par la méthode CQC. Les 

chargements utilisés sont les spectres de risque uniforme fournis dans le CNBC 2005 pour un 

sol de classe C et une probabilité de dépassement de 2% en 50 ans pour les villes de Montréal 

et de La Malbaie. Cette analyse permet d'examiner le comportement linéaire de la stmcture 

et les résultats sont à nouveau comparés aux valeurs de résistance des colonnes, des poutres 

et des bielles de maçonnerie. 

La troisième étape est une analyse dynamique temporelle non linéaire. Ce type d'analyse 

permet d'observer le comportement de la structure dans le temps et de voir l'ordre 

d'apparition des rotules plastiques. Les chargements utilisés sont les séismes synthétiques 

compatibles avec le spectre de la ville de Montréal et de La Malbaie pour un sol de catégorie 

C (Atkinson, 1999). La méthode d'intégration directe appliquée est la méthode Hilbert-

Hughes-Taylor (a ^ - 0,1 ), car cette méthode est inconditiormellement stable avec un taux de 

convergence du second ordre, une amélioration du contrôle de l'amortissement numérique de 

la méthode Newmark-P et sans problème de surestimation de la méthode de collocation 

(Paultre, 2005). 

6.4 Sélectio n et identification d u modèle 

Le modèle du bâtiment sous SAP2000© est présenté à la Figure 6.2. 
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Figure 6.2 Modèle du bâtiment sous SAP2000©. 

Conditions d'appui aux sols : encastrements avec translations et rotations interdites 

dans toutes les directions. 

Dalles en béton : les dalles en béton ont une épaisseur de 10 cm à chaque étage et ont 

été modélisées par des diaphragmes rigides. 

Remplissage de maçonnerie : dans SAP2000©, les remplissages sont modélisés par 

des diagonales équivalentes, qui représentent la partie du remplissage qui résiste aux 

charges latérales. Leurs caractéristiques géométriques ont été calculées à l'aide du 

« Prestandard and  Commentary for the  Seismic Rehabilitation of  Buildings » (ASCE 

et FEMA, 2000) et sont détaillées dans l'Annexe VII. Le poids des remplissages de 

maçonnerie (dans les cadres ou en dehors) a été placé sur les poutres sous-jacentes. 

La résistance limite en traction de ces remplissages est supposée nulle. 

Surcharges de neige calculées avec le CNBC 2005 : le paragraphe 4.1.6.2. de la 

division B du CNBC 2005 permet de calculer les 25%) de la surcharge de neige S tel 

que S = 0,56 kPa pour Montréal et S = 0,65 kPa pour La Malbaie. 
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6.5 Analyse modale et méthode statique équivalente 

6.5.1 Paramètre s de l'analyse 

Les périodes et les masses participantes des modes prépondérants foumis par l'analyse 

modale sont résumées dans le Tableau 6.6 et les modes de vibration sont présentés à la 

Figure 6.3 et Figure 6.4. 

Tableau 6.6 

Périodes et masses participantes des modes prépondérants 

UX 

Mode 

3 

7 

Période 

0,64 s 

0,21 s 

Masse participante 

91,6% 

7,8% 

UY 

Mode 

1 

4 

Période 

1,06 s 

0,35 s 

Masse participante 

91,6% 

6,9% 
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Figure 6.3 Déformations des modes prépondérants selon UX. 
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Figure 6.4 Déformations des modes prépondérants selon UY. 

L'analyse statique équivalente est applicable avec ce modèle car elle vérifie la condition b) 

de la section 4.1.8.7. à savoir une stmcture régulière de hauteur inférieure à 60 m et avec une 

période latérale fondamentale Ta inférieure à 2,0 s dans chacune des deux directions 

orthogonales. 

Selon la section 4.1.8.11 du CNBC 2005, la force sismique latérale sismique, V, est donnée 

par : 

V 
_ S(Ta)*  Mv  *  I^* W 

K*R, 
(6-1) 

Les calculs de méthode statique équivalente sont détaillés à l'Annexe VII. Enfin, la 

distribufion sur la hauteur du bâtiment de 60% de la force calculée selon l'équafion (6-1) se 

fait tel que : 

1 ) Dans la direction transversale 

Fi - F2 = 1 185 kN et F3 = 1 038 kN à Montréal. 

Fi = F2 = 4 307 kN et F3 = 3 770 kN à La Malbaie. 

2) Dans la direction longitudinale 

Fi = F2 = 2 377 kN et F3 = 2 079 kN à Montréal. 

Fi = F2 = 8 595 kN et F3 = 7 520 kN à La Malbaie. 
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6.5.2 Résultats 

6.5.2.1 Directio n transversale 

Les déplacements A de chaque étage dans la direction transversale et les déplacements inter

étages ô sont résumés dans le Tableau 6.7. Les déplacements sont négligeables dans la 

direction orthogonale à celle des charges, ce qui montre la régularité générale du bâtiment, 

n'engendrant aucune torsion. 

Tableau 6.7 

Déplacements résultant de la méthode statique équivalente dans la direction transversale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Etage 
1 
2 
3 
1 
2 
3 

AUY (m) 
0,100 
0,167 
0,195 
0,363 
0,606 
0,708 

ÔUY 
0,100 
0,067 
0,028 
0,363 
0,243 
0,102 

% 
2,50 
1,68 
0,80 
9,08 
6,08 
2,91 

Dans la direction transversale, les déplacements sont assez élevés à cause de la période 

relativement faible choisie pour le calcul de la force sismique latérale sismique. Concernant 

les déplacements inter-étages, la limite de 2% pour les écoles fixée par le CNBC 2005 n'est 

pas respectée à La Malbaie et même au rez-de-chaussée à Montréal. 

Les forces de compression des bielles de maçonnerie, les forces de cisaillement et les 

moments fléchissants des colonnes sont dormes dans le Tableau 6.8 avec une normalisation 

par rapport à leurs valeurs de résistances élastiques calculées précédemment. Dans la 

direction transversale, les poutres sont articulés aux extrémités donc les moments fléchissants 

ne sont pas étudiés. 
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Tableau 6.8 

Forces et moments normalisés résultant de la méthode statique équivalente dans la direction 
transversale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Étage 
I 
2 
3 
1 
2 
3 

Vr, Mr ou Pr 

Colonnes intérieures 
VmaxA/r 

0,068 
0,016 
0,003 
0,248 
0,057 
0,011 

781,9 kN 

Mmax/Mr 
1,845 
0,681 
0,101 
6,700 
2,468 
0,368 

84,5 kN.m 

Colonnes extérieures 
VmaxA^r 

0,129 
0,030 
0,006 
0,469 
0,108 
0,021 

215,2 kN 

Mmax/Mr 
1,621 
0,599 
0,086 
5,887 
2,178 
0,316 

50,1 kN.m 

Rempl. 10 
Pmax/Pr 

1,230 
0,831 
0,371 
4,413 
2,966 
1,303 

297,0 kN 

Rempl. 20 
Pmax/Pr 

1,229 
0,818 
0,359 
4,420 
2,926 
1,259 

492,8 kN 

Les moments fléchissants des colonnes intérieures et extérieures dépassent les moments 

admissibles au rez-de-chaussée à Montréal et aux deux étages inférieurs à la Malbaie. Les 

remplissages de maçonnerie des deux épaisseurs subissent des forces de compression bien 

plus importantes qu'ils ne peuvent reprendre, au rez-de-chaussée pour Montréal et à tous les 

étages pour La Malbaie. Les valeurs élevées des rapports normalisés des moments 

fléchissants des colonnes et des forces axiales des bielles montrent que le bâtiment est sous-

dimensionné à Montréal et à La Malbaie. 

6.5.2.2 Directio n longitudinal e 

Les déplacements A de chaque étage dans la direction longitudinale et les déplacements inter

étages ô sont résumés dans le Tableau 6.9. Les déplacements sont à nouveau négligeables 

dans la direction orthogonale à celle des charges, ce qui montre la régularité générale du 

bâtiment. 
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Tableau 6.9 

Déplacements résultant de la méthode statique équivalente dans la direction longitudinale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

. f . 

Etage 
I 
2 
3 
I 
2 
3 

AUX(m) 
0,018 
0,030 
0,035 
0,065 
0,111 
0,128 

ÔUX 
0,018 
0,012 
0,005 
0,065 
0,046 
0,017 

% 
0,45 
0,30 
0,14 
1.63 
1,15 
0,49 

Dans la direction longitudinale, les déplacements sont inférieurs à ceux dans la direcfion 

transversale et ils ne dépassent pas la limite de 2% fixée par le CNBC 2005. En comparant 

les SRFL des deux directions principales, les ossatures résistant aux moments obtiennent de 

meilleurs résultats que les remplissages de maçonnerie dans ce bâtiment. 

Les moments fléchissants des poutres, les forces de cisaillement et les moments fléchissant 

des colonnes sont donnés dans le Tableau 6.10 avec une normalisation par rapport à leurs 

valeurs de résistances élastiques calculées précéderrunent. Dans cette direction, les ossatures 

résistant aux moments reprennent tous les efforts et aucun remplissage de maçonnerie n'est 

présent donc les forces axiales des bielles ne sont pas étudiées. 

Tableau 6.10 

Forces et moments normalisés résultant de la méthode statique équivalente dans la direction 
longitudinale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Étage 
1 
2 
3 
1 
2 
3 

Vr ou Mr 

Colonnes intérieures 
Vmax/Vr 

0,233 
0,176 
0,108 
0,798 
0,542 
0,278 

673,6 kN 

Mmax/Mr 
1,011 
0,773 
0,418 
3,537 
2,390 
1,096 

310,9 kN.m 

Colonnes extérieures 
Vmax/Vr 

0,055 
0,039 
0,021 
0,199 
0,139 
0,069 

562,4 kN 

Mmax/Mr 
0,695 
0,597 
0,401 
2,163 
1,506 
0,667 

105,4 kN.m 

Poutres int. 
Mmax/Mr 

0,553 
0,445 
0,270 
1,146 
0,774 
0,369 

1091,2 kN.m 

Poutres ext. 
Mmax/Mr 

0,204 
0,124 
0,042 
0,715 
0,408 
0,127 

469,9 kN.m 
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Tout en restant admissibles, les forces de cisaillement des colonnes sont supérieures dans 

cette direction contrairement à la direction transversale où ce sont les remplissages de 

maçonnerie qui reprennent une part importante de ces forces. 

Les résultats obtenus à Montréal sont assez satisfaisants dans cette direction. À la Malbaie, 

les déficiences concement les résistances en flexion des poutres intérieures du rez-de-

chaussée et dans une plus grande mesure, les résistances en flexion de presque toutes les 

colonnes à La Malbaie. Même si les déplacements sont acceptables, le bâtiment est sous-

dimensionné pour éviter des plastifications trop importantes à La Malbaie. 

6.5.2.3 Conclusio n 

Les déplacements obtenus avec la méthode statiques équivalente excèdent les limites du 

CNBC 2005 dans la direction transversale, à Montréal et à La Malbaie. Les efforts dépassent 

les résistances élastiques de certains éléments structuraux dans les deux directions 

principales, pour les charges sismiques de La Malbaie et même celles de Montréal. Pour 

étudier plus en détails le comportement linéaire du bâtiment, une analyse spectrale doit donc 

être réalisée. 

6.6 Analys e spectrale 

6.6.1 Paramètre s de l'analyse 

L'analyse spectrale multimodale est effectuée avec les spectres d'aléa uniforme foumis dans 

le CNBC 2005 pour un sol de classe C et une probabilité de dépassement de 2%) en 50 ans 

(Fo/r Figure 6.5). 
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Figure 6.5 Spectre d'aléa uniforme de Montréal et de La Malbaie. 

(CNRC, 2005) 

6.6.2 Résultats 

6.6.2.1 Directio n transversale 

Les déplacements A de chaque étage dans la direction transversale et les déplacements inter

étages ô sont dormes dans le Tableau 6.11. 

Tableau 6.11 

Déplacements résultant de l'analyse spectrale dans la direction transversale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Etage 
I 
2 
3 
I 
2 
3 

AUY(m) 
0,023 
0,039 
0,048 
0,096 
0,168 
0,205 

ÔUY 
0,023 
0,016 
0,009 
0,096 
0,076 
0,037 

% 
0,58 
0,40 
0,26 
2,40 
1,90 
1,06 
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Dans la direction transversale, les déplacements sont admissibles à l'exception du 

déplacement au rez-de-chaussée à La Malbaie où la limite de 2%  du CNBC 2005 n'est pas 

respectée. 

Les forces de compression des bielles de maçonnerie, les forces de cisaillement et les 

moments fléchissant des colonnes sont donnés dans le Tableau 6.12. 

Tableau 6.12 

Forces et moments normalisés résultant de l'analyse spectrale dans la direction transversale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Étage 
1 
2 
3 
1 
2 
3 

Vr, Mr ou Pr 

Colonnes intérieures 
Vmax/Vr 

0,015 
0,004 
0,002 
0,063 
0,015 
0,006 

781,9 kN 

Mmax/Mr 
0,413 
0,159 
0,055 
1,735 
0,630 
0,196 

84,5 kN.m 

Colonnes extérieures 
Vmax/Vr 

0,029 
0,008 
0,003 
0,120 
0,029 
0,011 

215,2 kN 

Mmax/Mr 
0,364 
0,140 
0,048 
1,517 
0,552 
0,171 

50,1 kN.m 

Rempl. 10 
Pmax/Pr 

0,273 
0,211 
0,140 
1,156 
0,897 
0,550 

297,0 kN 

Rempl. 20 
Pmax/Pr 

0,274 
0,210 
0,138 
1,161 
0,892 
0,542 

492,8 kN 

Les résultats de l'analyse spectrale confirment ceux de la méthode statique équivalente. Le 

comportement linéaire est satisfaisant à Montréal. À la Malbaie, les moments fléchissants des 

colonnes sont admissibles sauf au rez-de-chaussée. Les remplissages de maçonnerie des deux 

épaisseurs du rez-de-chaussée subissent des forces de compression qu'ils ne peuvent 

reprendre. Le bâtiment n'est donc pas conçu pour avoir un comportement linéaire acceptable 

à La Malbaie dans cette direction. 

6.6.2.2 Directio n longitudinal e 

Les déplacements A de chaque étage dans la direction longitudinale et les déplacements inter

étages ô sont résumés dans le Tableau 6.13. 
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Tableau 6.13 

Déplacements résultant de l'analyse spectrale dans la direction longitudinale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

r 

Etage 
1 
2 
3 
I 
2 
3 

AUX (m) 
0,016 
0,030 
0,035 
0,058 
0,108 
0,127 

ÔUX 
0,016 
0,014 
0,005 
0,058 
0,050 
0,019 

% 
0,40 
0,35 
0,14 
1,45 
1,25 
0,54 

Les déplacements dans la direction longitudinale sont tous admissibles et sont inférieurs à 

ceux de la direction transversale, ce qui confirme les résultats de la méthode statique 

équivalente. 

Les moments fléchissants des poutres, les forces de cisaillement et les moments fléchissants 

des colonnes sont donnés dans le Tableau 6.14. 

Tableau 6.14 

Forces et moments normalisés résultant de l'analyse spectrale dans la direction longitudinale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Vr oui 

Étage 
1 
2 
3 
1 
2 
3 

Vir 

Colonnes intérieures 
Vmax/Vr 

0,192 
0,152 
0,090 
0,695 
0,552 
0,322 

673,6 kN 

Mmax/Mr 
0,860 
0,668 
0,355 
3,115 
2,421 
1,268 

310,9 kN.m 

Colonnes extérieures 
Vmax/Vr 

0,050 
0,042 
0,026 
0,180 
0,154 
0,091 

562,4 kN 

Mmax/Mr 
0,537 
0,448 
0,244 
1,946 
1,624 
0,864 

105,4 kN.m 

Poutres int. 
Mmax/Mr 

0,217 
0,146 
0,053 
0,787 
0,529 
0,189 

1091,2 kN.m 

Poutres ext. 
Mmax/Mr 

0,188 
0,127 
0,045 
0,682 
0,459 
0,162 

469,9 kN.m 

Les moments fléchissants dépassent les moments admissibles de quasiment toutes les 

colonnes à La Malbaie. Par contre, les poutres peuvent reprendre les efforts de flexion, ce qui 

montre que les déficiences de ce bâtiment touchent principalement les colonnes. 
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Les résultats sont beaucoup plus favorables à Montréal, puisque les moments fléchissants des 

poutres et les colonnes sont admissibles. 

6.6.2.3 Conclusio n 

L'analyse spectrale a montré que le bâtiment a un comportement linéaire satisfaisant pour le 

spectre de Montréal. Cependant lorsque soumis au spectre de La Malbaie, dans les deux 

directions, les efforts obtenus dépassent les résistances calculés pour certains éléments : les 

moments fléchissants des colonnes et les forces de compression des remplissages dans la 

direction transversale, et les moments fléchissants des colonnes dans la direction 

longitudinale. Une analyse temporelle non linéaire doit être réalisée pour étudier plus en 

détails ces déficiences et voir leur séquence d'apparition. 

6.7 Analys e dynamique temporelle non linéaire 

6.7.1 Paramètre s de l'analyse 

Pour l'analyse dynamique temporelle non linéaire, des modifications ont été ajoutées au 

modèle. 

• Remplissage de maçonnerie : dans les cadres pourvus de remplissage, une deuxième 

diagonale a été ajoutée car les charges sismiques sollicitent la direction transversale 

de la stmcture dans les deux sens, et les diagonales reprennent les efforts de 

compression par alternance. 

• Rotules : des rotules de moment sont disposées à chaque extrémité des colormes car 

les valeurs des efforts obtenues avec la méthode spectrale dépassent souvent les 

moments admissibles et la plastification de ces rotules est probable. Des rotules de 

cisaillement sont ajoutées aux colonnes situées dans les cadres avec remplissage pour 

voir la plastification éventuelle des remplissages a une incidence sur les efforts repris 

par les colonnes. Des rotules de moment sont diposées aux extrémités des poutres 

pour voir si leur plastification apparaît avant la plastification des colormes. Dans 
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SAP2000©, les propriétés des rotules sont calculées automatiquement avec les 

« Prestandard and  Commentary  for the  Seismic Rehabilitation of  Buildings » (ASCE 

et FEMA, 2000).  Pour les remplissages de maçonnerie, des rotules de compression de 

forces axiales (compression) calculées avec les mêmes normes sont placées au centre 

des diagonales (Voir Annexe VII). 

• Amortissement : pour chaque direction, l'amortissement a été fixé à 5% pour les deux 

modes prépondérants définis avec l'analyse modale. 

L'analyse temporelle a été réalisée à l'aide d'accélérogrammes synthétiques 

unidirectiormelles compatibles avec le spectre de la ville de La Malbaie et de Montréal pour 

un sol de classe C et une probabilité de dépassement de 2% en 50 ans. 

L'utilisation d'accélérogrammes synthétiques présente plusieurs avantages par rapport aux 

accélérogrammes historiques. Tout d'abord, les accélérogrammes historiques ne sont 

pertinents que lorsqu'ils sont disponibles avec un large éventail de magnitude-distance et un 

« environnement » tectonique semblable à celui étudié (Atkinson et Beresnev, 1998). Sinon, 

les caractéristiques des accélérogrammes historiques n'ont pas de relation évidente avec 

l'aléa sismique du site, et c'est le cas de la majorité des régions du Canada. Un 

accélérogramme historique représente un événement passé mais les événements futurs auront 

des différences certaines en termes de localisation, de magnitude, de type de mpture et donc 

des accélérogrammes différents. D'ailleurs, les accélérogrammes synthétiques prennent en 

compte les caractéristiques principales des séismes passés qui se reproduisent et ils sont donc 

aussi « vrais » que les accélérogrammes historiques d'un point de vue de la probabilité future 

d'occurrence. Ainsi, de nombreuses études ont montré que les deux types d'accélérogrammes 

sont fonctiormellement équivalents pour des analyses linéaires et non-linéaires (Atkinson et 

Beresnev, 1998). 

Les accélérogrammes ont été obtenus grâce à la méthode détaillée dans le « Spectrum-

compatible time  historiés for 1/2500  P. A. uniform  hazard spectra  >> (Atkinson, 1999). Leurs 
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caractéristiques sont détaillées dans le Tableau 6.15. À Montréal (Voir  Figure 6.6), deux cas 

de figures sont considérés : un séisme court de magnitude 6,0 à 30 km et un séisme long de 

magnitude 7,0 à 70 km. Dans la suite, les résultats les plus défavorables entre ces deux cas 

sont présentés. À La Malbaie (Voir  Figure 6.7), un seul cas de figure est étudié pour le 

séisme court et le séisme long : un séisme de magnitude 7,0 à 20 km. Tous les 

accélérogrammes ont été calibrés avec un facteur de calibration qui mulfiplie chaque point de 

l'enregistrement pour que leur spectre d'accélération se rapproche le plus possible du spectre 

d'aléa uniforme du code. Il faut noter que les accélérogrammes de Montréal et de La Malbaie 

n'ont pas la même échelle pour l'accélération, en ordonnée sur la Figure 6.6 et la Figure 6.7. 

Tableau 6.15 

Caractéristiques des accélérogrammes utilisés 
(Atkinson, 1999) 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Type 

Synthétique 

Synthétique 

Synthétique 

Essai 

#1 

#1 

#1 

M, 

6.0 

7.0 

7.0 

R 

(km) 

30 

70 

20 

PGA 

(g) 

0,43 

0,30 

1,71 

PGA après 

calibration (g) 

0,37 

0,27 

1,28 

Facteur de 

calibration 

0,85 

0,90 

0,75 
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Figure 6.6 Accélérogrammes synthétique calibrés de Montréal et spectres 
d'accélération : a) M6 à 30km, Essai #1; b) M7 à 70 km. Essai #1. 

(Atkinson, 1999) 
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6.7.2 Résultats 

6.7.2.1 Directio n transversal e 

Les déplacements A de chaque étage dans la direction transversale et les déplacements inter 

étages ô sont donnés dans le Tableau 6.16. 

Tableau 6.16 

Déplacements résultant de l'analyse temporelle dans la direction transversale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Etage 
1 
2 
3 
1 
2 
3 

AUY(m) 
0,022 
0,041 
0,051 
0,100 
0,181 
0,229 

ÔUY 
0,022 
0,019 
0,010 
0,100 
0,081 
0,050 

% 
0,55 
0,48 
0,29 
2,50 
2,03 
1,43 

La limite de 2% pour les déplacements inter étages des écoles, fixée par le CNBC 2005 n'est 

pas respectée à La Malbaie aux étages inférieurs, ce qui confirme les résultats des analyses 

précédentes. Ces déplacements sont présentés à la Figure 6.8 avec un facteur d'échelle égal à 

10 pour bien les apercevoir. 

Figure 6.8 Déplacements maximaux pour l'accélérogramme de La Malbaie dans la 
direction transversale. 
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Les forces de compression des bielles de maçonnerie, les forces de cisaillement et les 

moments fléchissant des colormes sont donnés dans le Tableau 6.17. 

Tableau 6.17 

Forces et moments normalisés résultant de l'analyse temporelle dans la direction transversale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Vr, Mr ou 

Étage 
1 
2 
3 
1 
2 
3 

Pr 

Colonnes intérieures 
Vmax/Vr 

0,015 
0,004 
0,002 
0,046 
0,015 
0,006 

781,9 kN 

Mmax/Mr 
0,398 
0,158 
0,049 
1,185 
0,537 
0,191 

84,5 kN.m 

Colormes extérieures 
Vmax/Vr 

0,028 
0,008 
0,003 
0,097 
0,029 
0,011 

215,2 kN 

Mmax/Mr 
0,351 
0,140 
0,042 
1,175 
0,504 
0,171 

50,1 kN.m 

Rempl. 10 
Pmax/Pr 

0,269 
0,230 
0,132 
1,018 
0,976 
0,608 

297,0 kN 

Rempl. 20 
Pmax/Pr 

0,270 
0,229 
0,132 
1,019 
0,966 
0,597 

492,8 kN 

Les résultats obtenus par les analyses linéaires sont retrouvés avec cette analyse non linéaire. 

Dans la direction transversale, le bâtiment se comporte bien à Montréal et aucune rotule 

plastique ne se forme. Par contre, à La Malbaie, les déficiences touchent les moments 

fléchissants des colonnes du rez-de-chaussée et les forces de compressions des remplissages 

de maçonnerie. Malheureusement, le modèle sous SAP2000© ne permet pas de voir la 

transmission des efforts des diagonales de maçonnerie aux colonnes en acier, car les 

diagonales gardent des propriétés résistantes après leur plastification contrairement à la 

réalité où le remplissage se fissure puis s'effondre. 

Plus précisément, la séquence d'apparition des rotules plastiques dans la direction 

transversale se fait selon la Figure 6.9. Les rotules se forment d'abord à la base des colonnes 

intérieures du rez-de-chaussée, puis à la base des colonnes extérieures du rez-de-chaussée et 

enfin successivement au centre de chaque diagonale de maçonnerie du rez-de-chaussée. 
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Figure 6.9 Séquence de plastification pour le séisme de La Malbaie dans la direction 
transversale. 

Les courbes de plastification de ces éléments sont présentées à la Figure 6.10 pour les 

colonnes intérieures, à la Figure 6.11 pour les colonnes extérieures et à la Figure 6.12 pour 

les remplissages de maçonnerie. Sur ces courbes contrainte-déformation, le comportement 

élastique n'est pas représenté, car dans SAP2000© les propriétés définissent seulement le 

comportement plastique des rotules. 
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Figure 6.10 Rotule plastique à la base d'une colonne intérieure. 
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Figure 6.11 Rotule plastique à la base d'une colonne extérieure. 
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Figure 6.12 Rotule plastique au centre du remplissage de maçonnerie. 

À la fin du séisme, les niveaux de performance des rotules plastifiées sont détaillés dans le 

Tableau 6.18. Il existe trois niveaux de performance définis selon l'angle de rotation 

plastique pour les colormes ou le déplacement plastique pour les remplissages de maçormerie 

: occupation immédiate (01), sécurité des occupants (SO) et prévention de l'effondrement 

(PE). 
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Tableau 6.18 

Niveaux de performance des rotules plastiques dans la direction transversale 

Elément 

Colonne intérieure 

Colonne extérieure 

Remplissage de maçormerie 

r 

Etage 
jer 

jer 

jer 

Localisation 

Base 

Base 

Centre 

Début de la plastification 

3,60 s 

5,43 s 

5,93 s et 6,33 s 

Performance 

OlàSO 

OlàSO 

OlàSO 

Dans cette direction, les niveaux de performance atteints sont assez faibles car tous les 

éléments plastifiés dépassent le niveau d'occupation immédiate et se retrouvent avant le 

niveau de sécurité des occupants. 

6.7.2.2 Directio n longitudinal e 

Les déplacements A de chaque étage dans la direction longitudinale et les déplacements inter 

étages ô sont donnés dans le Tableau 6.19. 

Tableau 6.19 

Déplacements résultants de l'analyse temporelle dans la direcfion longitudinale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

r •• 

Etage 
1 
2 
3 
1 
2 
3 

AUX (m) 
0,015 
0,027 
0,031 
0,040 
0,066 
0,076 

ÔUX 
0,015 
0,012 
0,005 
0,040 
0,026 
0,010 

% 

0,38 
0,30 
0,14 
1,00 
0,65 
0,29 

Les déplacements respectent bien la limite du CNBC 2005, confirmant les résultats de 

l'analyse linéaire précédente. Les déplacements maximaux de l'accélérogramme de La 

Malbaie sont présentés à la Figure 6.13 avec un facteur d'échelle égal à 10. 
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Figure 6.13 Déplacements maximaux pour l'accélérogramme de La Malbaie dans la 
direction longitudinale. 

Les moments fléchissants des poutres, les forces de cisaillement et les moments fléchissants 

des colonnes sont donnés dans le Tableau 6.20. 

Tableau 6.20 

Forces et moments normalisés résultant de l'analyse temporelle dans la direction 
longitudinale 

Ville 

Montréal 

La Malbaie 

Vr oui 

Étage 
1 
2 
3 
1 
2 
3 

vlr 

Colonnes intérieures 
Vmax/Vr 

0,179 
0,130 
0,072 
0,294 
0,289 
0,163 

673,6 kN 

Mmax/Mr 
0,804 
0,561 
0,261 
1,278 
1,254 
0,595 

310,9 kN.m 

Colonnes extérieures 
Vmax/Vr 

0,047 
0,038 
0,023 
0,117 
0,085 
0,050 

562,4 kN 

Mmax/Mr 
0,506 
0,409 
0,218 
1,253 
0,904 
0,461 

105,4 kN.m 

Poutres int. 
Mmax/Mr 

0,208 
0,130 
0,038 
0,400 
0,289 
0,090 

1091,2 kN.m 

Poutres ext. 
Mmax/Mr 

0,171 
0,109 
0,038 
0,413 
0,256 
0,091 

469,9 kN.m 

Dans la direction longitudinale, les résultats de l'analyse linéaire sont confirmés. Le bâtiment 

se comporte bien à Montréal et aucune rotule plastique ne se forme. À la Malbaie, les 

moments fléchissants dépassent les moments admissibles de plusieurs colonnes des étages 

inférieurs, tandis que les poutres ne se plastifient pas. Cette situation caractéristique des 

bâtiments à colormes faibles poutres fortes est très défavorable pour une bonne performance 

sismique. 
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Plus précisément, la séquence d'apparition des rotules plastiques se fait selon la Figure 6.14. 

Les rotules se forment aux extrémités des colonnes intérieures du rez-de-chaussée, puis aux 

extrémités des colonnes extérieures du rez-de-chaussée et enfin aux extrémités des colonnes 

intérieures du 2̂ *"̂  étage. 

I 
4» 

n.78 s I i, 
Figure 6.14 Séquence de plastification pour un séisme dans la direction longitudinale. 

Les courbes de plastification de ces éléments sont présentées à la Figure 6.15 pour les 

colonnes intérieures du rez-de-chaussée, à la Figure 6.16 pour les colormes extérieures du 

rez-de-chaussée et à la Figure 6.17 pour les colonnes intérieures du 2̂ ""̂  étage. Ensuite, les 

niveaux de performance de ces rotules plastiques sont donnés dans le Tableau 6.21. 
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Figure 6.15 Rotule plastique à la base d'une colonne intérieure du rez-de-chaussée. 
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Figure 6.16 Rotule plastique à la base d'une colonne extérieure du rez-de-chaussée. 
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lème Figure 6.17 Rotule plastique à la base d'une colonne intérieure du 2 étage. 

Tableau 6.21 

Niveaux de performance des rotules plastiques dans la direction longitudinale 

Elément 

Colonne intérieure 

Colonne extérieure 

Coloime intérieure 

Etage 

jer 

jer 

'^eme 

Localisation 

Extrémités 

Extrémités 

Extrémités 

Début de la plastification 

2,53 s 

3,78 s 

3,83 s 

Performance 

OlàSO 

< 0 I 

< 0 I 
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Les niveaux de performance atteints sont meilleurs dans la direction longitudinale car seules 

les colonnes intérieures du rez-de-chaussée dépassent le stade d'occupation immédiate. 

6.7.2.3 Conclusio n 

L'analyse temporelle non linéaire a confirmé les résultats des analyses linéaires précédentes. 

La rigidité latérale dans la direction longitudinale est adéquate. Cependant, lorsque soumis au 

séisme de La Malbaie, les déplacements dans la direction transversale excèdent la limite de 

2%) du CNBC 2005. Dans cette direction, la modélisation ne considère que la contribution 

des remplissages et des colonnes à la résistance latérale, les poutres étant articulées aux 

extrémités. D'autres éléments non modélisés auraient certainement contribués à augmenter la 

rigidité latérale (cloisons de maçonnerie, recouvrement des éléments d'acier par de la 

maçonnerie, etc.). 

Dans la direction transversale, les déficiences concement les résistances en flexion des 

colormes du rez-de-chaussée et la résistance en compression des remplissages. Les rotules 

plastiques apparaissent d'abord dans les colonnes extérieures puis dans les colonnes 

intérieures et enfin dans le remplissage. Dans la direction longitudinale, les déficiences 

touchent les résistances en flexions des colonnes des deux étages inférieurs. Les rotules 

plastiques apparaissent d'abord au rez-de-chaussée dans les colonnes intérieures puis dans les 

colonnes extérieures et enfin dans les colormes intérieures du 2̂ "̂ ^ étage. Cependant, aucune 

plastification ne touche les poutres ce qui décrit un comportement de colonnes faibles poutres 

fortes. 

6.8 Conclusio n général e 

L'école ancienne à ossature en acier résistant aux moments constmite en 1922 et étudiée dans 

ce chapitre a démontré un bon comportement général lors des analyses effectuées à Montréal, 

d'après les directives du CNBC 2005. Ce type de bâtiment possède une résistance suffisante 

pour des séismes de magnitude modérée. 
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Par contre, pour des séismes de magnitude élevée comme à La Malbaie, les forces de 

compression des remplissages de maçonnerie et les moments fléchissants des colonnes 

excèdent la résistance de ces éléments. Les niveaux de performance des éléments vulnérables 

dépassent souvent le niveau d'occupation immédiate, surtout dans la direction transversale. 

Dans la direction transversale, les déplacements des étages sont élevés et provoqueraient 

dans la réalité des dégâts importants aux éléments non structuraux et en particulier aux 

remplissages de maçonnerie. Dans la direction longitudinale, les rotules se plastifient aux 

deux extrémités des colonnes des deux étages inférieurs alors que les rotules des poutres ne 

se plastifient pas. Ce comportement de colonnes faibles poutres fortes est très défavorable 

pour la bonne performance sismique du bâtiment. 

Néanmoins, ces conclusions doivent être nuancées car la rigidité et la ductilité réelles de ces 

bâtiments existants sont difficiles à modéliser. Des choix déterminants pour les résultats ont 

été faits au niveau des cadres en acier, des connexions poutres colonnes et des remplissages 

de maçonnerie. 



CONCLUSIONS ET RECOMMANDATION S 

Les conclusions de chaque chapitre sont rapportées ici avant d'exposer les conclusions 

générales de ce mémoire. 

Le chapitre 3 a introduit les écoles typiques du Québec. Les conclusions issues de cette 

présentation sont : 

• les écoles ont été réparties en cinq types structuraux, selon leur année de 

construction : Type 1 - Écoles anciennes à ossatures en acier résistant aux moments 

(avant 1950), Type 2 - Écoles « Duplessis » à poteaux et poutres en bois (1955 -

1963), Type 3 - Écoles à ossatures en béton résistant aux moments (1950 - 1964), 

Type 4 - Écoles à murs de cisaillement en béton (1964 - 1979) et Type 5 - Écoles 

récentes à ossatures contreventées en acier (après 1980). Les visites, les plans et un 

rapport du MÉLS ont permis d'établir les caractéristiques stmcturales et non 

stmcturales des cinq types et un schéma d'une école typique. 

Le chapitre 4 a présenté une revue des dommages observés sur les écoles et sur des bâtiments 

de typologie similaire. Les principales conclusions sont : 

• le séisme du Saguenay en 1988 n'a pas entraîné de dommages stmcturaux importants 

mais plutôt des dommages non structuraux. La distribution des dommages s'est faite 

surtout selon le type de sol. Dans l'ensemble, les écoles de Type 1 et 3 ont subi des 

chutes de maçormerie de briques ou de blocs de béton. Les écoles de Type 2, 4 et 5 

n'ont connu aucun dommage particulier ; 

• des séismes ailleurs dans le monde ont montré que lors de séismes de magnitude 

élevée, des dommages stmcturaux peuvent se produire sur des bâtiments de Type 1, 3 

et 4 en présence de déficiences sismiques suffisamment graves. Les dommages se 

traduisent par des fissures au niveau des soudures des cormexions pour les bâtiments 

de Type 1, par des fissures dans les cadres en béton pour les bâfiments de Type 3 et 

par des fissures dans les murs de cisaillement en béton pour les bâtiments de Type 4. 

Les bâtiments de Type 2 et 5 n'ont pas subi de dommages particuliers. 
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Dans le chapitre 5, les déficiences sismiques de chaque type d'école ont été identifiées. Des 

classements relatifs de la vulnérabilité sismiques des types d'écoles ont été effectués. Les 

conclusions tirées de cette étude sont : 

• le calcul des ratios du cisaillement à la base au moment de la conception et celui du 

CNBC 2005 a révélé que les résultats des écoles de Type 1 sont les plus faibles, avant 

ceux des écoles de Type 2, 3 et 4 et ceux des écoles de Type 5; 

• le calcul des indices de priorité sismique du CNRC pour établir si une évaluation 

détaillée est requise a montré que les écoles de Type 1, 2 et 3 ont une priorité 

moyenne et les écoles de Types 4 et 5 ont une priorité faible. Cela confirme 

globalement le classement établi précédemment. Les résultats défavorables des écoles 

de Type 1 et 3 sont dus aux éléments non stmcturaux et en particulier aux risques de 

chutes de maçonnerie ; 

• les déficiences sismiques potentielles de chaque type d'école ont été étudiées. Celles 

des écoles de Type I, concement le comportement de colormes faibles poutres fortes, 

les cormexions poutres colonnes, les remplissages de maçonnerie. Celles des écoles 

de Type 2 portent sur les fondations, les murs de cisaillement en bois, les 

remplissages de maçonnerie et la détérioration du matériau. Celles des écoles de Type 

3 visent les cormexions poutres colonnes, les cadres, la qualité du béton et les 

remplissages de maçonnerie. Celles de Type 4 touchent les murs de cisaillement en 

béton. Enfin celles des écoles de Type 5 concement les contreventements, les 

connexions poutres colonnes et les remplissages de maçonnerie. Pour chaque type, 

des recommandations ont été proposées pour vérifier la présence de déficiences 

sismiques ; 

• les déficiences communes à tous les types d'écoles ont été examinées. Elles 

concement les irrégularités de la stmcture, le type de sol, les fondations et les 

éléments non stmcturaux. Ces demières peuvent avoir lieu principalement dans les 

éléments extérieurs (auvent, parapet, cheminée, etc.), les cloisons intérieures, les 

faux-plafonds suspendus et les luminaires, les conduits et les tuyauteries. 
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Le chapitre 6 a présenté une analyse dynamique d'une école ancienne à ossature en acier 

résistant aux moments de Type 1. Les conclusions sont les suivantes : 

• la méthode statique équivalente du CNBC 2005 montre que dans les deux directions, 

le bâtiment est sous-dimensionné pour une charge sismique correspondant à 60% de 

la celle de Montréal et de La Malbaie. Les déplacements inter-étage, les moments 

fléchissants des colonnes et les forces de compression des remplissages des étages 

inférieurs dépassent les limites admissibles dans la direction transversale. Les 

moments fléchissants des colormes et des poutres des étages inférieurs dépassent les 

résistances élastiques dans la direction longitudinale ; 

• l'analyse spectrale montre qu'à La Malbaie, les déplacements de la direction 

transversale vont au delà des limites fixées par le code. Dans la direction transversale, 

les déficiences concernent la résistance en compression des remplissages du rez-de-

chaussée et la résistance en flexion des colonnes du rez-de-chaussée. Dans la 

direction longitudinale, presque tous les moments fléchissants des colonnes dépassent 

leur résistance élastique. À Montréal, les résultats sont meilleurs puisqu'aucun 

élément ne dépasse sa valeur de résistance élastique ; 

• l'analyse dynamique temporelle non linéaire avec des accélérogrammes de Montréal 

et de La Malbaie confirme les résultats des analyses précédentes. Le comportement 

dynamique du bâtiment est satisfaisant à Montréal. À la Malbaie, dans la direction 

transversale, l'apparition des rotules se fait d'abord à la base des colonnes intérieures 

du rez-de-chaussée, puis à la base des colonnes extérieures du rez-de-chaussée et 

enfin au centre des remplissages de maçonnerie du rez-de-chaussée. Dans la direction 

longitudinale, les rotules apparaissent d'abord aux extrémités des colormes intérieures 

du rez-de-chaussée puis aux extrémités des colonnes extérieures du rez-de-chaussée 

et enfin aux extrémités des colonnes intérieures du 2̂ *"̂  étage. Aucune plasfification 

n'a lieu dans les poutres ce qui crée un comportement de colonnes faibles poutres 

fortes très défavorable pour la borme performance sismique du bâfiment. 
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L'objectif principal du mémoire était est d'étudier le comportement sismique des écoles 

typiques du Québec, à partir de leur caractérisafion structurale. Il a été atteint en identifiant 

les éléments stmcturaux et non stmcturaux caractéristiques de chaque type d'école et en 

présentant des schémas d'écoles typiques. 

Deux classements de la vulnérabilité sismique ont pu être établis grâce aux ratios du 

cisaillement à la base et aux indices de priorité sismique. Les écoles les plus vulnérables sont 

les écoles de Type 1 et 3, devant les écoles de Type 2 et enfin les écoles de Type 4 et 5. Ces 

classements ont pu être validés par l'étude des dommages observés sur des bâtiments de 

typologie semblable à la suite de séismes passés. Ils donnent un premier ordre de grandeur du 

classement relatif par type structural mais ils doivent être validés par une étude plus 

approfondie. 

Les déficiences sismiques et les dommages potentiels de chaque type d'école ont été résumés 

dans des tableaux en précisant les éléments touchés, l'importance et l'incidence des 

dommages. La liste des déficiences présentée n'est pas exhaustive et ces déficiences ne 

peuvent pas être attribuées d'office à un bâtiment de type stmctural correspondant sans une 

étude spécifique du bâtiment concerné. Cependant, ces tableaux permettront d'élaborer un 

outil d'évaluation adapté à chaque type d'école afin d'identifier la présence des déficiences 

sismiques. 

Ce mémoire pourra servir de base pour d'autres études de la vulnérabilité sismique des écoles 

du Québec. Des visites d'école supplémentaires pourraient affiner la description des cinq 

types et même définir des sous-types d'écoles. Des analyses dynamiques supplémentaires, 

semblables à celles du chapitre 6 et si possible bidirectionnelles, permettraient d'avoir des 

informations précises sur les déficiences sismiques des écoles de Type 2, 3, 4 et 5. 



ANNEXE I 

NOTIONS DE BASE SUR LES SÉISMES 

1.1 Phénomèn e des tremblements de terre 

Les tremblements de terre ou séismes sont des phénomènes naturels de mieux en mieux 

expliqués de nos jours. Il existe deux catégories principales de tremblements de terre : les 

séismes naturels, indépendants de l'activité humaine et les séismes artificiels, induits par 

l'activité humaine (Filiatrault, 1996). Chacune de ces deux catégories rassemblent plusieurs 

mécanismes différents. 

1.1.1 Le s séismes naturel s 

Les séismes naturels sont indépendants de l'activité humaine. Ils peuvent avoir différentes 

origines : les séismes tectoniques, les séismes volcaniques et les séismes d'effondrement. 

Les séismes tectoniques sont dus aux mouvements des plaques tectoniques, qui constituent la 

croûte terrestre. Ce mouvement, pouvant atteindre plusieurs centimètres par an est entraîné 

par la convection du manteau terrestre. Il soumet les plaques à de fortes contraintes confinues 

et provoquent ainsi leurs déformations élastiques et une accumulation d'énergie. Lorsque les 

plaques atteignent leur limite élastique, elles vont aller à la mpture en dissipant brutalement 

toute l'énergie emmagasinée. Cette mpture le long d'une faille se traduit par un séisme, et 

par la propagation tridimensionnelle d'ondes sismiques. Ce séisme se déclenche en un point 

appelé hypocentre (ou foyer sismique). Le point de la surface le plus proche de F hypocentre 

(le projeté orthogonal de l'hypocentre à la surface) est appelé épicentre (Voir  Figure 1.1). Ce 

type de séisme est le seul à atteindre des magnitudes élevées. Il représente le séisme le plus 

destructeur et même le plus fi-équent, car il est à l'origine de 97%) des séismes dans le monde 

(RNCAN, 2008). 
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Figure 1.1 L'hypocentre et l'épicentre d'un séisme. 

(AINC, 2004) 

Il existe trois grands mécanismes de rupture des failles (Voir  Figure 1.2) : (i)  la faille de 

glissement latérale ou décrochement lorsque deux plaques se chevauchent dans un plan 

horizontal sans aucun mouvement vertical, (ii)  la faille normale lorsqu'avec la divergence de 

deux places, un bloc glisse vers le bas selon un certain angle et (iii)  la faille inverse ou 

renversée lorsqu'avec la convergence de deux plaques, un bloc monte sur l'autre selon un 

certain angle. 
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Figure 1.2 Mécanisme de rupture des failles terrestres. 

(Filiatrault, 1996) 

En général les failles sont localisées au bord de plaques tectoniques. Après un séisme, ces 

failles demeurent une faiblesse permanente et lors de prochaines accumulations de 

contraintes, la probabilité de voir une nouvelle rupture à cet endroit est élevée. C'est 

pourquoi les séismes touchent souvent les mêmes régions (Voir Figure 1.3) : (i) la ceinture du 

feu qui parcourt la côte est de l'Amérique du sud, des États-Unis et du Canada, le Japon, la 

Formose, les Philippines et la Nouvelle-Zélande et (ii)  la ceinture alpine, qui parcourt la 

Méditerranée, le nord de l'Inde et l'Indonésie. Les séismes tectoniques se produisent toujours 

dans la lithosphère, un matériau rigide, mais jamais dans l'asthénosphère qui est plus 

plastique (Bourque, 2006). La lithosphère possède une épaisseur comprise entre 0 km sous 

les océans et 100 km au niveau des continents. 
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Figure 1.3 Localisation  des  séismes dans le monde entre  1963  et 1998. 
(NASA, 1998) 

Cependant, des séismes ont aussi lieu à l'intérieur des plaques tectoniques. En effet, des 

champs de contraintes régionaux en compression ou en traction peuvent se développer dans 

certaines zones et aller à la mpture. Ils provoquent alors des séismes d'une magnitude 

souvent faible mais peuvent atteindre dans certains cas une magnitude moyenne. 

Les séismes volcaniques sont dus à l'accumulation de magma dans les chambres 

magmatiques. Lorsque cette accumulation devient trop importante, il se produit des 

fracturations de roches et des dégazages de magma, qui engendrent des séismes. Ces séismes 

permettent de prévoir les émptions car ils ont lieu avant, pendant et après les émptions. 

Cependant ces séismes sont surtout des microséismes, qui ne provoquent en général pas de 

dégât important. 

Les séismes d'effondrement sont dus à des effondrements de la partie supérieure ou d'un mur 

d'une cavité souterraine. Ils peuvent donc se produire sur toute la surface du globe. Comme 
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dans le cas des séismes volcaniques, leur puissance est très faible et ils ne provoquent pas de 

dégât important. 

1.1.2 Les séismes artificiels 

Les séismes artificiels ou séismes induits sont des séismes provoqués par l'activité humaine. 

Ils sont très peu nombreux et peuvent être classés en deux catégories : les séismes volontaires 

et les séismes involontaires. 

Les séismes involontaires peuvent atteindre une magnitude moyenne de 6 sur l'échelle de 

Richter. Ils se produisent lors de la mise en eau d'un grand barrage, l'exploitation souterraine 

de gaz et de pétrole, d'essais nucléaires ou encore d'effondrement de mines. 

Les séismes volontaires sont des séismes provoqués par une source humaine (camion 

vibreurs, etc.) afin de connaître la stmcture du sous-sol comme par exemple lors de 

prospection pétrolifère et gazifière, là où les sondages sont impossibles. 

1.1.3 Les ondes sismiques 

Au moment de la mpture de la faille, des ondes élastiques se propagent depuis l'épicentre de 

manière tridimensionnelle. Ces ondes sont regroupées en deux catégories : les ondes de 

volume et les ondes de surface. 

1.1.3.1 Les ondes de volume 

Les ondes de volume se propagent depuis le foyer. À chaque intersection de couches de sol 

de densités différentes, une partie est réfractée et une partie est réfléchie. La fréquence propre 

des ondes de volume peut se rapprocher de celles des construcfions courantes et donc mettre 

en résonance ces demières, c'est pourquoi ces ondes sont responsables des déformations et 
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des dommages subis. Les ondes de volume sont de deux types : les ondes primaires appelées 

ondes P et les ondes secondaires appelées ondes S. 

Ondes primaires 

Les ondes primaires (ondes P) sont des ondes de compression et de tension se propageant 

dans la direction du front d'ondes. Cela crée successivement des zones de compression et des 

zones de dilatation (Voir  Figure 1.4). 

P Compressions—] 

I I I 1  1  II 1  11 1111 1  11 1 Iii 1 11 1  1  11 1 il I I 1  i l 1  I I 1111  II 1 / 

1—Dilatations 1 

1 _ ^ — : > • 

Figure 1.4 Schématisation d'une onde primaire. 

(Filiatrault, 1996) 

Elles se propagent dans tous les milieux (solides, liquides, gazeux). Lorsqu'elles rencontrent 

les bâtiments à la surface, elles sont responsables d'un mouvement vertical. Cependant, 

comme les sols ont une bonne résistance à la compression et à la traction, les ondes P n'ont 

pas trop d'impact sur les déplacements du sol (Day, 2002). Comme ces ondes sont les plus 

rapides avec une vitesse allant jusqu'à 6 km/s, ce sont les premières ondes à être enregistrées 

par un sismographe (Voir  Figure 1.5). 
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Figure 1.5 Enregistrement d'un sismographe lors d'un tremblement de terre. 

(Filiatrault, 1996) 

Ondes secondaires 

Les ondes secondaires (ondes S) sont des ondes de cisaillement se propageant dans la 

direction perpendiculaire au front d'ondes (Voir  Figure 1.6). 

Figure 1.6 Schématisation d'une onde secondaire. 

(Filiatrault, 1996) 

Elles se propagent seulement dans les milieux solides, les autres milieux n'étant pas aptes à 

transmettre des efforts de cisaillement (Davidovici, 1999). Lorsqu'elles rencontrent les 

bâtiments à la surface, elles sont responsables d'un mouvement horizontal. Et comme les sols 

ont une résistance au cisaillement assez faible, ces ondes ont un impact important sur les 

déplacements du sol (Day, 2002). Elles ont une vitesse d'environ 60%) de celles des ondes 
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primaires et apparaissent en deuxième sur l'enregistrement d'un sismographe (Voir  Figure 

L5). 

Grâce aux ondes de volume et avec trois stations sismologiques, l'épicentre d'un séisme peut 

être localisé en emegistrant l'arrivée des ondes et en mesurant la différence de temps entre 

l'arrivée des ondes primaires et secondaires. Avec une estimation de leur vitesse de 

propagation, la distance entre l'épicentre et la station est alors déterminée. 

1.1.3.2 Le s ondes de surface 

Les ondes de surface ne sont pas la conséquence directe de la mpture de la faille et de la 

libération d'énergie au niveau de l'hypocentre. Elles sont créées à la suite de l'arrivée des 

ondes de volume à la surface de la Terre. Ces ondes ont un contenu fréquentiel très bas qui 

affecte seulement quelques stmctures et pas les plus courantes. Cependant leur amplitude est 

nettement plus élevée et peuvent par conséquent créer des dégâts importants sur ces 

stmctures. Leurs vitesses est de l'ordre de 1 ou 2 km/h, c'est pourquoi elles apparaissent en 

troisième et demière position sur l'enregistrement d'un sismographe (Voir Figure 1.5). 

Les ondes de surface sont de deux types : les ondes de Love appelées ondes L et les ondes de 

Rayleigh appelées ondes R. Les ondes de Love, découvertes par A. E. H. Love en 1911, sont 

des ondes de cisaillement horizontales qui se propagent à la surface de la Terre. Les ondes de 

Rayleigh, découvertes par J. W. S. Rayleigh en 1885, sont des ondes semblables à des 

« vagues » mettant le sol en mouvement sous une forme d'ellipse verticale. Ces ondes sont 

donc responsables d'un mouvement horizontal et vertical du sol. 

1.1.4 L a mesure des séismes 

Pour mesurer la puissance d'un séisme, plusieurs types d'échelles sont disponibles 

aujourd'hui. À la fin du 19 ""̂  siècle, les instmments de mesures sismiques n'existaient pas et 

les premières échelles étaient des échelles d'intensité sismique, qui mesuraient les 
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conséquences des séismes sur les personnes ainsi que sur les biens mobiliers et immobiliers. 

L'échelle universelle Rossi-Forel est l'une de ces premières échelles. Développée en 1883, 

elle comporte dix degrés d'intensité sismique avant d'être remplacée par l'échelle de 

Mercalli en 1902, puis par l'échelle de Mercalli Modifiée (MM) en 1931 avec douze 

échelons allant de I à XII. 

Au Japon, le même type d'échelle apparaît en 1949 avec l'échelle de Shindo (ou échelle JMA 

pour Japan Meteorological Agency), qui mesure l'intensité d'un séisme de 1 à 7. Mais 

contairement à l'échelle de Mercalli qui donne une valeur unique pour chaque séisme, cette 

échelle tient compte du lieu de contrôle. 

En 1964, Medvedev, Sponheuer et Kamik publient une échelle (MSK64) avec 12 échelons 

d'intensité des dégâts sur les biens mobiliers, immobiliers, sur l'aspect du terrain et aux 

sensations perçues par les personnes. Cette échelle fiit révisée en 1981 (MSK81) avant d'être 

remplacée en 1992 par l'échelle macrosismique européenne (EMS92) puis en 1998, par une 

deuxième version (EMS98). Elle s'intéresse au site, aux fondations, à la forme architecturale, 

à la structure porteuse, aux éléments non structuraux et aux façades (Griinthal, 2001). 

Cependant toutes ces échelles d'intensité souffrent du fait de la part prépondérante de la 

subjectivité du jugement de l'expert et aussi de la qualité des constmctions existantes. 

Pour éviter ce problème de subjectivité, d'autres échelles mesurent la magnitude d'un séisme, 

c'est-à-dire la quantité d'énergie libérée à l'épicentre par un séisme. En 1935 fut créé la plus 

utilisée d'entre elles, l'échelle de Richter, qui mesure la magnitude locale ML à partir de 

l'amplitude maximale des ondes P. Cette échelle n'a pas de limite théorique et corrune elle 

est logarithmique, l'augmentation d'un échelon multiplie l'énergie libérée par 10. En 

pratique, seulement quatre séismes avec une magnitude de Richter supérieure ou égale à 9,0 

ont été enregistrés à ce jour : 9,0 à Kamtchatka le 4 novembre 1952, 9,1 à Sumatra le 26 

décembre 2004, 9,2 à Prince William Sound en Alaska le 28 mars 1964 et 9,5 au Chili le 22 

mai 1960. 
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Il existe d'autres types d'évaluation de la magnitude, dont le choix est déterminé selon son 

champ d'application. Ainsi la magnitude des ondes de surface Ms est privilégiée pour des 

mesures à grandes distances, la magnitude des ondes de volume mb pour des séismes très 

profonds, la magnitude de durée pour les microséismes locaux. La magnitude du moment 

sismique Mw peut être utilisée pour tous les types de séismes et c'est d'ailleurs la méthode la 

plus utilisée aujourd'hui. De nombreux chercheurs s'entendent pour dire que le moment 

sismique Mw serait le paramètre fondamental de la puissance d'un séisme (Filiatrault, 1996). 

Bien que du même ordre de grandeur, les échelles ne donnent pas la même valeur pour un 

séisme donné. La conversion d'une échelle à l'autre est alors un processus compliqué et 

souvent impossible. Par exemple, Nuttli a donné en 1981 une relation entre différentes 

échelles selon le type d'environnement sismique : zones interplaques le long des plaques 

terrestres ou zones intraplaques dans les régions continentales. 



ANNEXE II 

LE CLASSEMENT DES IRRÉGULARITÉS SELON LE CNBC 2005 

1. Irrégularit é de la rigidité verticale 

Il y a irrégularité de la rigidité verticale (Voir  Figure II. 1) lorsque la rigidité latérale 

d'un étage est inférieure à 70% de rigidité de tout étage adjacent ou inférieure à S0% 

de la rigidité moyenne des trois étages au-dessus ou en-dessous. La rigidité est 

donnée par le rapport de la force latérale à l'étage x, Vx, par le déplacement à l'étage 

X, Ax . 

Figu re II. 1 Irrégularité de rigidité verticale. 

Ces discontinuités dans la rigidité peuvent avoir lieu lors du passage d'un poteau à un 

mur de cisaillement, créant localement des efforts en haut des poteaux. Par exemple, 

les poteaux courts en béton dans un cadre rigide subissent un gradient de moment très 

élevé et donc un effort tranchant important. La rupture par cisaillement a souvent lieu 

avant d'atteindre le moment plasfique. La situation est similaire lorsqu'un cadre en 

béton armé est partiellement rempli avec de la maçonnerie. Une mpture en 

cisaillement est alors envisageable. 
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2. Irrégularit é de poids (masse) 

Il y a irrégularité du poids (Voir  Figure II.2) lorsque le poids Wx de tout étage est 

supérieur à 150%) de l'étage adjacent. Ceci ne s'applique pas à un toit qui est plus 

léger que le plancher qui se trouve au-dessous. 

W2> W l 

Wi 
i 

Figure II.2 Irrégularité de poids. 

3. Irrégularit é géométrique verticale 

Il y a irrégularité géométrique verticale (Voir  Figure II.3) lorsque la dimension 

horizontale du SRFL de tout étage est supérieure à 130% de celle d'un étage adjacent. 

Le SRFL étant la partie du système stmctural qui, dans le calcul, offre la résistance 

exigée aux effets et aux forces dus aux séismes. 
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D2 

D i > 1 , 3 * D 2 

Figure II.3 Irrégularité géométrique verticale. 

4. Discontinuit é en plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérale s 

Les discontinuités en plan d'un élément vertical résistant aux sollicitations latérales 

(Voir Figure II.4) correspondent à un décalage en plan d'un élément du SFRL ou à 

une diminution de la rigidité latérale de l'élément résistant de l'étage inférieur. Cette 

irrégularité se retrouve quand les murs de cisaillement ou de contreventement sont 

discontinus entre deux niveaux. Localement, des efforts importants se créent aux 

extrémités des murs ainsi qu'aux étages au-dessus et au-dessous du saut de rigidité. Si 

le mur de cisaillement ou de contreventement est interrompu complètement alors 

l'étage devient flexible et devient vulnérable au mécanisme des colonnes. 
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Figure II.4 Discontinuités de la résistance latérale. 

5. Décalage s latéraux 

Les décalages latéraux (Voir  Figure II.5) sont des discontinuités d'un trajet de forces 

latérales telles que des décalages latéraux des éléments verticaux du SFRL. 

1 1 

PLAN 

Niveaux 
supérieurs 

Niveaux 
inférieurs 

Figure II.5 Décalages latéraux entre les niveaux inférieurs et supérieurs d'un 
bâtiment. 
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6. Discontinuit é de la résistance - étag e faible 

Il y a disconfinuité de la résistance (Voir  Figure II.6) quand la résistance au 

cisaillement d'un étage faible est inférieure à celle de l'étage supérieur. La résistance 

au cisaillement d'un étage est constituée de la résistance totale de tous les éléments du 

SFRL résistant aux forces sismiques qui partagent les efforts tranchants de l'étage. 

^ ^ H 

»• 

/ 
/ 

/ , / / , / 

1 

Figure II.6 Rez-de-chaussée faible. 

Les rez-de-chaussée faibles sont dus aux façades ouvertes ou aux ouvertures dans les 

murs extérieurs au niveau du sol, comme souvent avec des magasins. La mpture de 

cet étage faible, en comparaison avec les niveaux supérieurs beaucoup plus rigides, 

survient au rez-de-chaussée. En effet, les étages supérieurs se déplacent ensemble 

pendant les séismes car ils représentent presque tout le poids sismique du bâtiment et 

sont entraînés par les forces d'inertie, proportiormelles à la masse : F = m x a. Les 

colormes du rez-de-chaussée ne peuvent reprendre de tels efforts et des rotules 

plastiques vont se former à leurs extrémités. La mpture peut alors se produire à cet 

endroit et est due au « mécanisme de colonnes ». 
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Sensibilité à la torsion 

La sensibilité à la torsion (Voir  Figure II.7) est envisagée quand les diaphragmes ne 

sont pas flexibles. Dans ce cas, cette sensibilité a lieu lorsque le rapport entre le 

déplacement maximal aux extrémités de la structure dans la direction du séisme par le 

déplacement moyen aux extrémités de la structure, atteint une valeur importante sur 

un étage de la structure. 

Ce phénomène se produit quand le centre de résistance CR ne coïncide pas avec le 

centre de masse CM, entraînant une forte torsion avec rotation autour du centre de 

cisaillement CS et surtout la mpture des colonnes les plus éloignées du centre CS. 

Figure II.7 Sensibilité à la torsion. 

(Bachmann, 2002) 

8. Système s non orthogonaux 

L'irrégularité des systèmes non orthogonaux (Voir  Figure II.8) est présente lorsque le 

SFRL n'est pas orienté le long d'un ensemble d'axes orthogonaux. 

Figure II.8 Système non orthogonal. 



ANNEXE III 

FORMULAIRES DES VISITE D'ÉCOLES 

Les formulaires des visites d'écoles contiennent chacun quatre pages. Les deux premières 

pages sont les informations recueillies durant la visite et avec l'étude des plans. Elles 

concement les informations de base (nom, adresse, etc.), la description du système stmctural, 

les irrégularités du bâtiment, les éléments non structuraux et des éventuels commentaires. La 

troisième page contient les plans des niveaux de l'école quand ces derniers sont disponibles. 

La quatrième page comporte des photos extérieures ou intérieures prises le jour de la visite 

de l'école. Elles permettent de bien illustrer les informations. 

Les formulaires des écoles des cinq typologies principales sont présentés dans cette armexe 

car ceux de l'école 6-A et de l'école 6-B n'apportent pas d'information pertinente. 
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Fiche d'identification structural e Date i j j in lOCa Page 1 de 2 

Nom de i'ecoie .  Écote 1-A Nombre d'élèves. î5 6 Année de cotistructon .  1922 
Type îtructu'al :  Ossature en acier /ésistant aux moments fTypc 1) 
Dimensions de l'éco'e .  66 x 61 mètres au total. Largeur d'un bâtiment «  20 m 

Su.'face totale .  8 705 m ' 
Nb d'é'.àgei  3 

Agr3rtd:M€ment ou tra-^aux de rénovation ?  3 phases de constructvon ; le bâtiment central a été inauguré en 
1922, le bâtiment des Klles en 1926 et le bâtiment des gardons en 1931. 
Perso-me-, présentes :  MJ Nollet (ETS), P Brayard (tn), J  Camiré (MtLS) 
Bâtiment de protectioc^ civile Irefjge e n cas de îéisms) ? o Oui •  No n a  N d 

Deinr ption eèrrfraie Cadre s en acier avec remplissage de terracotta. 
f Qiidatorâ Mlurtd e fondatio n en béton surtout l e périmètre e t des semelles isolées pour les poteaux. 
Poutres/colonnes .  Les poutres et le s colonnes sont en acier recouvertes de briques pour la protection incendi e 
et de plâtre. Les poutres sont surtout dans la direction lortgitudtnales. Dans le bâtiment des garçons, les cadres 
sont irréguliers avec des colonnes en façades espacées de 4.3 m et dans le corridor de 8.6 m  avec poutres de 
transfert. Le s colonnes sont carrées et de grosses section. Dans le bâtiments des filles, tes colonnes intérieures 
sont plus petites, plus nombreuses et espacées de 3.35 m. . 
Planchers I Béton a  Acier 3ëo.i  Aperç u dans ta chaufferie et confirmé sur les plans. 
1 Oit ure I Béton a  Acier o  Bo.s 
Conîreventemeni! laT«ra! :  Mur s travaillant en ci5*llemem m  ûssa t jres résista.'i t 3-JH raornents 
Q Ossatures contreventées .- : Nd 

Irrégularités d u bâtimen t 
1 Vertical e ?  De s lones à 1, 2 ou 3 étages 
il, Rigidit é latérale •  Géométri e idécrochemeot, pente) D  £;age faible 

• Ou i r : Non l i Nd 

2 H-3riîOîitai € ? 
c Centr e rigi(tité * centr e de raasse o  Système non ortrtagor\al 

a Ou i •  No n u  Nd 

Agencement généra! du bâtim«nt (ateJJers, gymnases, salie de rêcréatanl Gymnas e au sous-sol du bâtimen t 
central 
a3ti>i>enr adjacen t (40 mm x Nb d'é'agesl. Aucun 
ttat àsi  maîénsu) » •  Bo n z  Détenorè 

École 1-A  : Informations recueillies  sur le système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 
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Fiche d'identification structural e Page 2 c • 2 

1 

X 

i 
c 

ë 

Nodi de l'écoie Écol e 1-A Non-.b.-e d'«;év»-; ; 356 Année de coi'tiuc^on :  1922 
tvpe str'jct.ifâ l :  Ossature en aaer réststant aux moments (Type 1| bur'ôce toia;e . E 705 m' 

Extérieur 
Cheminée en maçonnen» . Au-dessus du bâtiment des garçons aOu i 3  Non 
Placages ou pann«au;K préfabriqués .  Panneaux en béton enue les fenêtres du premier et du deuxième 
étage. aOu * DNr/ n 
Revêtement extén<eu r en maçonnerie •. Revêtement de brique i l'extérteu r sauf au rez-de-chaussée 
(murs de béton apparents). •  Ou i o  Non 
Parapets .  Ûu; «No n 
Ajvefitt »u-<ie!Ju s de icinies e: de trottoirs Ou i •  No n 
Vitrage ir.dêDendêni de !f. structure Ou i a  Non 

Nd 

Nd 

-Nd 
Nd 
Nd 

• N d 
Intérieur 
CIcisons en maçonnerie ou de biccs Remplissag e de blocs de béton dans toutes les classes et les 
corttdors avec urte disposition en quinconce •  Ou i -iNo n 
CIctsons amovisles :  Cloisonnement en verre de sécurité des cages d'escalier a u bout des corridors. 

• Ou i •  No n 
f^enêtres et murs rideaux Ou i •  No n 
Escaiieri et cige d'escaliC'is : Murs de béton possiblement aOu i :3No n 
ATrn-rr:s et prises de jour en tciture Ou i a  Non 
Ve'ie autre que ^i^n^. ce sécurité dans zones d'issue (ccrr.do.'s, sorties) Ou ; •  No n 
Faus<-pia^cr,ds suî&endus Ûu i >  Non 
Meubles à risqje dans des zones dotcuoaticri i^ jmaine lacmcre , casier, fayonnage...) :  Casiefs vissés 
de l'Intérieur dans les corridors. B Û ' J I 3  Non 
Aspareiilages mécaniques ou éiectrlques (pompes, conauits, tuyauterie, veMlîlateurs, luminaires... ) 
Luniinaires fixés au plafond n  Oui •  No n 
Autres .  Des éléments anti-bruf t attachés au plafond du réfectoire. 

.; Nd 

r, Nd 
Nd 

.Nd 
aNd 

Nd 
Nd 

Nd 

. Nd 

Plans disponibles ? Si oui, où ? Oui , bleus consultés â la commission scolaire. 

Commentaires 
• V  a-t-tt des joints entre les bîtiments construits â différentes époques ?  Aucun (oint n'est mentionné sur 
les plans, ni visible sur place. 

École 1-A  : Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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Fiche d'identification structurale 

Ôàtirrvent en forrr» de H, coKnposê de 3 bâtiments construsts en 1922,1926 et 1931. 
le bâtiment central a une petite partie à î étage et »e reste à 2 étages tandis qfue les deux autres bâtiments ont î 
étages. 

._"] r : 
1931 

J 

- 4 

,,... w] 

1922 

1926 

'n 

Ecole 1-A : Plans des  niveaux. 
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Fiche d'identification structurale 

Bâtiment central 

Ce bijhrntn'. du 1  ou 2  ùlagtri a élé construit en 1922. Il 
«ibrilt! lu gymnase. 

Bâtiment des filles 

Ce bâtiment 'du  3 etagt i a  tH« construit en 1925 . 
Sors système structural est corrîposé d'ossâturés er> dCiL-r 
résistant aux moments avec dés colonnes rectangulaires 
di i tantéi d e i.3'j n i i'^ilâr<i non dtsponibl&s). 

Bâtiment des garçons 

Ce bâtiment de 3 étages a été construit en 1931 . 
Sot» système i l ructufdl es t curnpoi* ; d'ossatures en dciur 
résistant aux moments avec des cadres Irréyuliufs. 

École 1-A :  Photos extérieures  et  intérieures. 
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Fiche d'identification structural e Date S  j un 2U0» Page 1  de i 

Nom de i'école . École 1-B Nombre d'élé'vej. 32 9 Arine« de co-istructo n .  1914 
Type itructu.'a l : Ossature en acier résistant aux moments (type 1 ) Surface total e .  5 082 m ' 
Dimeniions du Sâtimenl original :  54 métrés x 23 métrés Nbd'etag^s. 3  >  sous-so l 
Agrar^drtsement ou travaux de réna^ation ? Oui, un agrandissement awec un nouveau gymnase de 372 m' au 
début de s années 80 accompagné de travaux de démolition. Les escaliers ont ét é déplacés aux extrémités d u 
bâtiment. Oes fertétres ont été rebouchées avec de la maçonnerie. Le nouveau bâtiment es t séparé de 
rexistant av^ u n joint aux murs et aux planchers. 
Personnes présentes :  N1J Noitet (LIS) , A Khaied (EIS), P Brayard IfcTS), S lessier (MELS), Concierge, 
Directrice. 
Bâtiment de pi-otsction civle (refuge en en d e séisme! ? : Oui •  No n •  N d 

Descrptlorigéi'iérale Ossature s en acier avec remplissage de terracotta e t planchers de bols. 
l^o»datiorts Semelle s filantes en béton en pérlphéiie du bàtirr^ent et semelles Isolée s pour tes poteaux 
Poutres,/calonnes .  Poutres et colonnes en acter recouvertes de plâtre , espacement des poutres transversales 
entre 3.20 et 3.80 m dans la direction tranversaie avec 16 cadres au total et dans la direction longitudinale, de 5 
m (corridors ^ à 8 voire 11 m (classes) avec 4 cadres. Connexions probablement rivetée s d'après l'année d e 
construction. 

Piancherî r Béto n u  Acier a  Bois Merisie r sauf à la chaufferie (béton et terra cotta) . 
Toiture Béton a  Acier a  (Sot!, 
tontreverstement latéral i  iWur s travaiiiant en cisaillement 
• Ossature s cantreve.ttees :  N d 

1 Ossatures résistant aux moments 

Irrégularités du bâtiment 
1 Vertical e ? 
D Rigidité fatérale c : Géométrie (décrochement, pente) a  Etage faible 

a Ou i •  No n a  N d 

2 Horizontal e ? 
D Centre rigidit é * centr e de masse a  Système non oftnogû<val 

n Oui a  No n :: , N d 

Agencement général du bàtliisnt (ateliers , g/nwases, salie dte rêcrèaluinl. Dan s le grand bâtiment, (es classes 
sont situées de part et d'autre du corridor. Le evwnase a été ajouté à  une extrémité . 
Bàtifien: adja-:ent j'IO mm x Nb d étagesl. Aucun 
Etat d€s matériaux a  Bon z.  Detersûre 

École 1-B : Informations recueillies sur le système structural et les irrégularités du 

bâtiment. 
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Fiche d'identification structural e Page 1 c e2 

o Nom de l'école Écol e 1-B Non-ib.'s d**:ei/«-: : 329 Anriée ds co'-iîtn.cton ;  1914 
Ivpe vttuc'ura l : Ossature en acier résistant aux moments (Type 1) iuf'ôce totale . 5  082 m» 

C 

Extérteur 
theinirtée en n",3vonnerie ; Plusieurs cheminées en pierre et en briques. a  Qui n  Non 
Placages oy panneaux préfabi'iquèî Ou i a  Non 
l̂ e</̂ teiTient exténeui tn maço-nnerie :  Pierres ou maçonnerie de briques a  Ou' r . Non 
Parapets : Ccnniches sur toutes la façade rmrd-ouest et des parapets en béton au-dessus 

a OU I O  Non 
Auvents 3u-oe;stiS de voities et de trcttclri Ou i a  Non 
Vîtrageir.déiC-sr.dant de ia structure O J I -No n 

j N d 

Nd 
Nd 

-Nd 
Nd 

aNd 
Intérieur 
Ci&isons sri maçonnerie ou de biccs. Remplissage de terracotta entre les colonnes, recouvert de 
plâtre. Cloisons en hiots de t>éton dans la chaufferie en quinconce au sous-soi. Dans l'agrandissement 
du gymnase, blocs de béton empilés. a  C .  No n 
CIc.sons amovioles a. ^ a  Non 
fenêtres et mufs »'ld€aijj( Oi.. ; a  Non 
Escalier; et caje d'escaliers : Escaliers déplacés aux extrémités du bâtiment. a  Ou - :. ; Non 
Atriums et prises de joi-f en tciture Ou ; a  No n 
Verre autre qu« verre de sécurité ûans zones d'issu* (c&rndofs, sorties). Verre de sécurité seulement 
dacu les portes. Sinon verre rMHTnal dans le reste de l'école. a  Oui : i Non 
raux-plaf&nds suspendus . Dans te corridor du sous-sol et un peu aux étages. a  0-^ . : Non 
Meu&lesâ i-isque dan.s îeszofiesd ûccuoatic^ i n-umaine la.-n-.o.'e, casiei-, '£¥.-jrinage,. )  ;  Casiers fixés 
en partie supérieure contre les murs. Les rayonnages situés au centre de la bibliothèque rte sont pas 
fixés. aOu ! 2  Non 
Aiîpareiilages mécaniques ou éiectriques (ponnpes. corKiuits, tuyauterie, vêr,tiilateu's, luminaires.-. J ; 
Luminaires suspendus. a  Oui n  Non 

.Nd 
Nd 
Nd 
Nd 

-Nd 

Nd 
Nd 

.^Nd 

: Nd 

r 
& 

Pians cispcnibi es ? Si oui, où ? Pas de (rians de structure mats un descnptif structural du bâtiment fourni . 

Commentaires 
• L'écol e est une ancienne institution religieuse. 

Ecole 1-B  : Informations recueillies  sur les  éléments non  structuraux. 
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Plans sous-sol et rez-de-chaussée 
Etaige coorposc de Sancien bàtim-ent et de l'extension du gymnase. Les escaliers ont été déplacés 
aux extrémités des corridors, les jxjutres et ies colonnes en béton sont espacées assez 
régulièrement dans !es deux directions (de 3.20 à 3.8C m dans le sens longitudinal et de 5 à 11 m 
dans la sens transversai). 

ri a s 
h-v€ï^ ^^ 

l^-'tr^^^ 

Etaws 
Le premier et deuxième étages sont composés ur^uement de classes. 

École 1-B : Plans des  niveaux. 
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Façade nord-ouest 

faiÇide pnncpale du bât ment avec lent'éea^ centre. 
Des escaliers extérieurs a.̂ x so'èniités or.t sné enlevés. 
La fafÊkde t it recouvert e de pierres. 
Sur le to-t. présente de corniches ~t de chemi'vées. 

Façade sud-ouest 

f ^ade a.Tière avec le no-ji/ea.i bâtiment du gymnase. 
Façade avec .••;̂ oins d'ouvertures Que la façade principale 
et un parement en msçoiiriene de briques. 

Intérieur 

Les poutres tranversafes sont espacées tous les 3.20 m à 
3 8t) rn alors que ^s poutres longitudinales sont 
espacées tous ies S a 11 m. Les caionnes son! siïuées â 
cha<|ue noeud *t son: recouvertes de (îiâtre. 

Ecole 1-B  : Photos extérieures  et  intérieures. 
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Nom de l'école . École 1-C Nombre d'élève-;. 43 0 .Année de construction .  1320 
Type structural ;  Ossatures en béton résistant aux moments (Type 3) 
Dmensiofïs du t^atimsn* .  63 mètres x 21 mètres 

Surface totale .  6 587 m ' 
Nb d'étages. 4 t  sous-so l 

Agrandissement ou travaux de rénovation ?  Aucun agrandissemen t 
Personnes présentes :  IVU Noiiet (ETS) , P Brayard (ETS), S fessier (IViELS) 
Bâtiment d e protection ciwile (refuge en cas de séisme) ? : Uji a Non :: Nd 

Description géràraie .  Cadres de béton armé avec remplissage de maçonrterie . 
ForvdatiQrts . Information non disponible 
Poutres/colonnes .  Les cadres ne sont pas apparents puisqu'ils sont dans les cloisons. Les colonnes et les 
poutres sont très masshres et entourées de briques. 
Piancners I Béton û  Atier _ i Bois 

Toiture I Béton Q Acier z  Bois 
Contrevervterrtent latéral D  Murs travaillant en cisaillement a  Ossatures résistant mat moments 
G Ossatures contreventées c  N d 

•a? 

Irrégularités du bâtimen t 
1 Vertical e ? 
L) ftijidité iatérale c  Géométri e (décrocnement, pente) zi  fciage faible 

i O U I a  No n •  N d 

2 Horizontal e ?  Gymnas e excentré 
a Ce.'itre rigidité < centre de m3M& o  Système rvon orthogonal 

a Oui ." Non o Nd 

AgencemeAt géf^èrai du bâtiment (ateiiers . gymnases, salîe de récréation). Gymrvase excentré contre une façade, 
au centre du bâtiment dan s la direction longitudinale. 
Bâtiment adjacent . Aucun 
Etat des maîénauK •  Bo n : . Oéteroré 

École 1-C  : Informations recueillies  sur le  système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 
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In
fo

s Nom d e l'écoi'e Écol e 1- C Nonr;b!-e d'*ieu£î ;  430 Animée de constcjctjon :  1920 
1vpe nructMfàl . Ossatures En béton résistant aux moments (types ) i j f face totâi e 6  587 m ' 

X 

§ 
c 
a 
c 
« I 
fc: * 

Extérieur 
Cheminée en rristonnene .  Une cheminée en briques. a  O J I 
Placages ou panneaux préfabriqués O u 
l^evêteinent extérieur e n maçonnerie .  Au moins 2 épaisseurs de tirIques sur toutes tes façades. 

a OU I 

Parapets Ou i 
Auvents au-desjus de sorties et de trottoirs ,  Oui 
Vitrage indépendant de !a structure Ou i 
Autre*.. Corniches en pierre au-dessus du rez-de-chaussée et du 3éme étage. a  Oui 

D Non 
a No n 

3 No n 
a Noi' i 
a No n 
a No n 
;-i Non 

Nd 
Nd 

Nd 
Nd 
Nd 
Nd 
Nd 

Intérieur 
Cicisons eri maçonnerie eu de blocs Remplissag e de bnques ou de blocs entre les colonnes. 

a OU I 

Cloisons amovibles :  tMvIsiorts nwèiles dMS l'amphithéâtre. a  Oui 
fenêtres et murs rideaux :  • Oui 
Escaliers e t cage d'escaliers :  £n béton avec murs de maçonnerie au centre. a  Oui 
Attiums et prise s de jour er. ;oru 'e Ou i 

i jNon 
'.J Non 
a No n 
TJ Non 
a No n 

Verre aub e qu e ve.'r e de sécurité dans zones d'issue (corridci-s, sorties). Verte régulie r dan s certains 
ctuâssts vitrés de la cantme. a  Oui DNo n 
f aux-piafcfids suspendus ;  Dans quelques salles seulement •  uu i 
Meubles a risque dans <ïeE zones d occupstici^ humaine lai-moire , casier , ravonnage.. )  . Casiers 
collectifs vissés par groupe dans les coritdors. a  Ou i 

:, Non 

LiNon 
Acpareiilages mécaniques ou éiectriques (pcmpes, coricults, tuyauterie, vertiilate..fs, luminaires. . 1 : 
Certains luminaires son t suspendus. Des tuyauteries ancrées avec des tiges verticales sont présentes â 
tous les étages. a  Oui a  No n 

Nd 
Nd 
Nd 
Nd 
Kd 

Nd 
Kd 

;. Nd 

:. Nd 

Plans disponibfes ? S; OUJ. O Ù ? Plans de structure dtsponlMes em versJô ^ électfo^^tque et consultés. 

Ecole 1-C  : Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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Formulaire de comportement sismiqu e 

Plan rez-de-chaussée et étage 

Le pian des étages est assez similaire a chaque niveau avec une grande salle {gymnase ou 
am(ïhlthéàtre) au centre d-j bâtiment créant un petit décrochement, et des sailes de ciasses autour. 
Au sous-sol, une partie est excavée représentant a peu près la mottié de !a surface et le reste est 
occupé par des vides sanitaires. 

Ecole 1-C : Plans des  niveaux. 
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Formulaire de comportement sismique 

Façade nord-est 

façade prncipale avec un recouvrement de briques d'au 
inons i ép a =.-:eurs ins q^i * des cixnches en béton au-
desîjs du r&2 •di3<haussèe et du :if%e éta^e. 

f açadg sud-est 

f ai-îsde avec de niombreuses o.ve'tu'es su r une ssule 
zone. 

Fafad* 5uil-oue<it 

Façade arrière avec UT léger décnKhement dû au 
gymnase. Ur\~ cheminée en tirîqsjes est présente sur le 
10 lî. 

Intérieur 

Les cadres scmtmatssfs av«ec de grandes d meni ons 
pour les coi on-.e.'. et les poutres et sont complétés avec 
UT r^n'pl.ssiî îs de "'sçorvnerie. 

École 1-C  : Photos extérieures et  intérieures. 
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Fiche d'identification structural e Date ' i j j n 2U0 ë Pag e 1  de 2 

Nom de l'école . École 2-A Nombre d'élèves. 44 2 .Année de construction .  1957 
Type structural. Poteaux et poutres en bois (type 2 ) 
l>.menâions du bâtiment C  . SS mètres x 14 mètres 

Surface totale .  4 535 m ' 
Nb d'étages. 2 

Agrarvdissement ou travaux de rénovation ?  Oui, deux agrandissements depui s 1980 de 2 352 m'. Le s deux 
bâtiments arKlens (A et C) sont séparés. Un agrandissement a  lié ces deux bâtiment s en 1988 (bâtiment B ) et un 
autre agrandissement a  prolongé le bâtiment C^ 
Personnes présentes .  fv» Noiiet (EtS) , P Brayard (ËfS),iCloutier(f>/IELS), Concierge 
Bâtiment d e protection civile jrefuge en cas de séisme) ? D Û U I Non =  Nd 

Uescripîion génie raie : Poteaux poutres en bois et murs de cisaillement en bois (d'après les plans). 
Fondations. Semelie fiiante en béton en pérlphéiie et semelles isolées pour le s poteaux, tes cloisons de bois 
sont ancrées sur tes murs de fondation. 
Poteaux/poutres. Cadres espacés de 3 m environ avec des poutres en bois lamelle collé, des colonnes en bois et 
quelques unes en acier. 
PîAnchers Béton a  Acier a  So i s Planche r de bois observé dans une classe. 
Toiture Béton Q  Acier a  Sots Ferme s de bois observés par une trappe . 
Contreventement latéral a  Mur s travaillant en cisailkrrvent e  Ossatures resista.i t aux ri-.on«nt i 
a Ossature s contrevervtées r  N d .  Les murs de cisaillement en bols sont aux extrémités d u bâtiment . 

Irrégularités du bâtiment 
1. Verticale V 
a fcigidit é latérale c  Géométri e (décrochement, pente ) 

a Ou i a  Non a  Nà 
i Étage faible 

2 Horizontal e ?  Bâtiment s originaux de forme régulière. 
ùi Centre rigidité * centre  de maas u  Système nton orttwgorval a Ou i a  Non a  No 
Agencemerst générai du bâtiment (ateliers , gyîwiases. salfe de recréationl :  Le gymnase est situé dans un 
nouveau bâtiment au centre r>on aligné avec les anciens bâtiments . 
Bâtiment ad;.-K;en t {-10 f^^m \ N b d étagesl. Bâtiment voisin (agrandissement). 
Etat des matériaux a  Bon -  Détérior e Un e fissure observée dans le parement d u coin nord du bâtiment A. 

École 2-A :  Informations recueillies  sur le  système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 

http://resista.it
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1 Nom de l'école Écol e 2-A Nonribre d'eieves :  442 Anrée de co.^itructi,on ;  1957 
Type îtructura l :  Poteaux et poutres en bois (type 2) Surface totale 4  535 m ' 

n 

3 
M* 
C 
8 
l 
ë 
UI 

Extérieur 
Cheminée en n'açonr.eiie Un e cheminée à larrlère a  Oui :: i Non N d 
Placages ou panneauic orefabriques :  Bardage métallique sur certaines zones a  Oui :  No n fv d 
Revêtement extérieur e n maçonnerie :  Parement de brique sur toutes les façades. 

a OU I . J Non N d 
Parapets Ou i a  Non N d 
Auvents au-dessus de sorties et de trcttcirs Ou . a  Non N d 
Vitrage tr.deoendsni de la structure Ou i : D Non a  f«d 
Intérieur 
Clc sons ir.  maçonneri e ou de blocs De s doisons de blocs empilés verticalement et de maçonnerie de 
briques dans le nouveau bâtiment du gymnase. a  Oui c . Non N d 
Clc son s a.nouioles Ou i a  Non N d 
fenêtres et niur s rideaux Ou : a  Non N d 
Escaiiers et cage d'escaliers :  Escalier en bols. a  Oui :  No n N d 
Atritims et pnses de jour e n toiture Ou i a  Non N d 
Verre autre qu e «erie de sécurité dans zones a'issu* iccrf.dcrs , iorties ) ;  Verte de sécurité dans quelques blocs 
portes sinon du verre normal, surtout dans les parties supérieures des cloisons des 
corridors. a  Ou i - N o n N d 
Faux-plafcnds suspendus. Partout et suspendus par des tiges verticales, a  Oui : ; Non N d 
fvleubles à risque dans des zones d occupaticn numame ia.-moire, casier, rayonnage.. ï. Le s 
rayonnages sont vissés aux murs. Aucun casier dans les corridors. Ou < a  Non N d 
Acpare liage s mécaniques ou élect-ioues (pompes, cor-.Suits, tuyauterie, vsrtiilateurs, lum naires... ) : 
Les luminaires et les tuyaux de l'étage sont suspendus à l'aide de tiges verucales. a  Oui : Û Non N d 

Plans disponibles ?  Si oui, où ?  Bleus étudiés pendant ta visite de l'école. 

Ecole 2-A :  Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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f>lftns du bâtintenC C 

i(tez-de-ct>aussée 

Le bâtiment est composé ewduswement de classes. L'ancien gvmrwise {larts en orang«) a été 
réan-iénagé en petites salîies. A l'extrémité, un agrandissement (zor.e verte) a eu lieu en 1*SS. Le 
pint qui sépare ces deux parties est bien visible. 
Dans l'ancienne zone du gymnase, ies poutres sont épaisses et ont ur» grandi? portée. Dans le reste 
du bâtiment, le système structural est comp'Osé de poutres avec des jxoteaux intermédiaires, dont 
certains €sn acter. 

/ 

tic 
~-L 

lUge 

L'étage est composé de classes dont cwtalnes sur la zone agrandie (en vert). 
te système structural est te mêfne partout avec des poutres et des poteaux lamelles ainsf que 
ï^elques pote»ux en acier. 

/ \ 
/ 

/ 

... .  .. , !,..J„„„„U.,„ 

ï" ^ 
" , ! „ ' 

• f e r •  i - ' 

q 1 

i 1 

' Js 
J 

[" 

1 i 
1 % 

École 2-A :  Plans des niveaux. 
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Façade Word 

Façade avec i'ancien bâîmenî a gauche avec un bardage 
meta liique f.l l'agrandissement des anrîées 80 a droite. 
Le système structur-al de l'école est ai poteaux er 
poutres iameltées ct»lêes. 

Façade Sud 

La façade arr«èra a moins d'ouve.-ture au rez-de-
châfussée eî une cheminée er, brique. 
Le parement est en briques, comme sur toutes façades. 

Intérieur 

Les poutres et tes poteau»! sont apparents et simoiement 
recouverts d'ime couche ds peinture. 

A De s murs ce ïisaiileiient en bols -:ont présents aux 
extrémités. 

Charpente 

Sur les plarvs, des poutnas tnangulées en bots sont 
indiquées. L'observation de l'enti-etoi; ,i uf*e e:<treni>tt 
ne permet pas d-: voir ces ooutrss. 

École 2-A : Photos extérieures et intérieures. 
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Fiche d'identification structural e Date ;  28 nwi 2O08 Pag e 1 de 2 

Nom d e i 'étole. Écof e 2-8 Nonibre d'élève» :  0 Année d e construction :  1957 
Type structural ;  Ossature en ader résistarrt aux moments (Type 1 ) Surface totale .  1037 m ' 
Dimensions du bâtl.ment. 36 mètres x 15 mètres Nb d'étages .  2 
Agrandissement ou travaux de rénovation ?  Aucun agrandissement e t pa s de rénovation important e 
Personnes présentes :  IVIJ Noitet (ETS) , A Khaled (EtS), P Brayard (ETS), J Lavoie (MELS) 
Bâtiment d e protection civile [refuge en cas de séiîm€} ? I Oui a  Non •  N d 

Description générale .  Cadres en acier dans la direction transversale avec remplissage de maçonnerie dans tes 2 
directions, en particuliers aux extrémités du bâtiment . 
f ondationt Informatio n non disponible. 
Poutres/colonnes .  Dan s la direction transversale, 12 à 13 cadres espacés de 2.45 m  dont 2 cadres avec 
remplissage de blocs (probables) aux extrémités. Au sous-sol, les poutres sont en I  e t recouverte s de plâtre. 
Aucune poutre n'est apparente à l'étage. Les colormes sont en acier, recouvertes de plâtre. Aucune colonne 
n'est présente à l'entrée mai s un cadre intermédiaire dans le sens kingitudinal. 

Pianchers ; Béton a  Acier a  Bots 
Toiture : Béton a  Acier a  Sots Toi t à 4 versants avec fermes de bois . 
Contreventement latéra S c  Mur s îravailïanî en cisaillement a  Ossatures résistan t au x nioment s 
a Ossature s contreventées r  K d 

Irrégularités d u bâtiment 
i - Vertical e ? 
g Rigidit é iatérale c  I jéamétn e (décrochement , pente) a  Stage faibl e 

• Oij l a  Non a N d 

2 Honzoïntal e ?  Gymnas e excervtré au sous-sol, créant un grand espace 
m Centre rigidit é t  centr e de rriasse l u Système non ortixigooa l 

I Oui o Non a  Nd 

Agencemei^t générai du bâtiment (âtaiiers , gymnases, salie de récréation) . £ n demi sous-so), 2 classes, un 
gymnase non centré avec des petites 5all« autour. Au ler étage , 6 ctasses. 
Bâtiment adjSicen t HO mm x  No d'étages). Aucun 
État d« i matériaux a  Bo n D  Détérior é 

École 2-B :  Informations recueillies  sur le système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 
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'C, Nom de l'école Écol e 2-B Nombre déiev55: 0 A/iréede conîtiucrio n ;  1957 
Tvpe -truc'urà l .  Ossature en acier résistant aux moments (Type 1) Surface toiaie 1037 m' 

i 

Extérieur 
Cheminée er-. maçonnerie ;  Une cheminée en brique •  Ou i 
Placages ou panneaux orefabrique s Ou i 
Revêtement exteneui e n maçcr-.nerie : Placage de briques sur toutes les façades. 

a Ou i 
Parapets Ou i 
Auvents au-dessus de sorties .  Auvent en bols i l'avan t et sur un câté, supprimé â l'arriére 

a OU I 

Vitrage tr.dépendanî d e la structure Ou i 

DNon 
a No n 

Zi Non 
a No n 

n No n 
a No n 

Nd 
Nd 

Nd 
Nd 

: .Nd 
• N d 

Intérieur 
Cicisons «fi maçonnerie ou de blocs Remplissag e autour des ctasses (e^ 12 cm) jusqu'à la dalle 
supérieur et dans la partie inférieure de la cage d'escalier. a  OtrI 
Clcisons 3fii3KiDles Ou ! 
fenêtres et murs 'Idéaux Ou i 
Escaliers et cage cj'escalieis :  Escalier ouvert a  Ou) 
Aîriurr.s et pnset de )Cur er-, tcitu'e Ou i 
Verre autr e que verre oe sécurité tam  zone s d'issue (corridors, sorties ) Û. n 
fau.ï-plafcnds suspendus Ou i 
MeuDies à 'isquc dan s oes zones d'occupatior. humaine [armoire, casier, rayonnage. , i 
L'école a changé d'usage Ou i 
Acoarellages mécaniques ou éiectrlques (pompes, corvSuits , tuyauterie, vertlllateurs, luminaires.. . 
Luminaires fixés au plafond. Ou i 

a No n 
a No n 
a No n 
c No n 
a No n 
a No n 
a No n 

Il Non 
: 
eNon 

. N d 
Nd 
Nd 
Nd 
Nd 
Nd 
Nd 

aNd 

Nd 

Plans Cisponibies ? Si oui. où ? Plams des niveaux remis en main propre le jour de la visite. 

Commentaires 
• L'écol e a changé d'usage e t est désormais â usage administratif . 
• L'écol e a un type structural des écoles typiques anciennes (Type 1 : ossature en acier résistant aux moments) 
avec une année de construction un peu plus récente ^  1957 au lieu d être avant 1950. Malgré cet écart de date, les 
enseignements tirés de cette visite (plâtre retiré autour d'une poutre et d'une colonne, mur de blocs observé sous 
le plâtre) seront utilisés pour les écoles de type 1. 

École 2-B :  Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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Système structural composé âe poutres (en rouge) M colonnes (cercks r<âiî e) en <Kier. 
Des murs Ht rern(>iisidg«s sont en tuiott de bétoR (erv ven) 

SOUS-SQI 

Queiques dasses et uni 
gymi^ast- excentré enîûuré 
de (leciies salies. 

fe»'"#»"»«PiMi*; m.=.4f§=^!r4^m^ i  i < j | . , . i , ^ ,^ 

INord 

étage 

Niveau «wiposé 
uniquement de ctasses. 

'€>'"''*j'''"^»-^'-4.'!»"""<!.?'» «;.»'-if»'»wgr-€» -

» I  ^ 
3IBi.!: 

~-J- ••-^*-e--@*.é=e-^a-e«^^-

£'co/e 2-5 ; Plans des  niveaux. 



218 
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JzOJJJ . y 

Façade £st 

Façade principale coiiporta." t cît: grarïdes ouvertures. 
les 12 tolonries sont distai-îtes de i.-tb m. l'entrée se 
fa<t pas un escalier non centré. 

Façade Hwd 

Façade arvec :.-és peu do j'^'ertj'e ijfl e petite pièce lun 
vestibuSe) sort de la structure prmctpale. 
Le mur est psTC^sblernsnt forme d un cadr 
remplissage de blocs. 

eavec 

Façade Ouest 

Façade avec de grandes ouverture:; Le s li colonne s 
(une de pJus que ia façade esî| sont distantes de 2.45 m. 
L'auven: a été dènoli 

Façade Sud 

Façade avec t'es peu es ouve.-lj'e. Le mur est à nouveau 
orobabieri-.enî formé d'un cadre avec remjs îssage de 
blocs. 

École 2-B :  Photos extérieures. 
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Fiche d'identification structural e Date .  2 julMet 2008 Pag e 1  de l 

Nom d e i'ecok .  École 2-C Nombre d'élèves .  258 Année d e construction .  1950 
Type ttruciursl :  Poteaux et poutres en bois (type 2) 
Dîniensiû.iis du oàtimen'. . 3 6 mètres x  15 mètre s 

Surfi^ce totale .  5 590 m ' 
Nb d'eî.îge s 2 

Agrandissement o u travaux de renovatiorv ?  Oui plusieurs agrandissements dans les années 60-70. le bâtimen t 
original fait l'objet de notre visite du jour, 
Personnes présentes ;  Ml Noite t (ETS), A Khaled (ETS). P Brayard (ETS), J aouUer (iVItlS ) 
Bjt imant d e protection civile jre f jge en cas de séisinei ? s Oui a  Non a  N d 

Description gérséraie .  Système poteaux poutres en bois avec remplissage de maçonnerie entre tes colonnes. Les 
cadres (12 ou 13) dans ta direction transversale sont espacés de 2.50 m  environ. 
Formations .  Fondations en béton sur sol. 
Poutres/colonnes .  Poutres en bois, avec de plus grandes portées dans l'ancien gymrtase . Colonnes en bois 
parfois recouvertes de plâtre . 
Piainchers r  Béto n a  Acie r a  Boi s Aperç u dans ta chaufferie. 
Toiture z Béto n D  Acier a  6o<s Aperç u par une trappe. 
Contreventement latéra l Ô  Murs travailiant en cisaillemient 
a Ossature s contreventées n  Nd 

I rjssatures résistan t aux nvoments 

Irrégularités du bâtimen t 
1. Verticale ? 
o Rigidit é iatéral e 

a Oui a  No n o  N d 
: Géométne idécrochemefit, pente) a.  i.'iâg€  faible 

2. Horizontale ?  Gymnase excentré au sous-sot, créant un grand espace 
a Certtr e rigidité * centr e de ma^j.^ a  Système non ofthogonal 

iChji •  No n l ù Nd 

Agencemerst géftéra l du bâtiment (ateliers , gymnases, salie d>e recréat<on|. A iorl^Sne. un gymnase excentré se 
tenait au rez-de-chaïussée. Mais aujourd'hui, des ctolsonsont été posées pour le diviser en plusieurs salies. 

Bâtiment adjacent . Aucun bâtiment-
Etat des matériaux a  Bon .: : Détérioré 

Ecole 2-C : Informations recueillies  sur le  système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 
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Fiche d'identification structural e Page 2 de 2 

1 
Nom de i écoi e Écol e 2-C Nombre d Ssevss ; 258 An«ée de construction :  1950 
Adresse :  6951, avenue des Ormeaux, Montréal HI K 2X 7 
Commission icoian-e d e la Pomte-de-l'île 
Tvpe struaural :  Poteaux e t poutres en boa (typ e 2) 

Noi ibre d'élèves 25 8 
|Sur?ace totaie S  590 m ' 

5 e 
:a 
tt 
•a 
fc 
c O c 

S! 
OJ 

Extérieur 
Cheminée en ma^onr*ri€ .  Une cheminée en brique •  Ou i r j Non 
Placages ou panneaux préfabriqués :  Bardages métalliques su r ies f a r d es avan t et arriére . 

a Ou i a  No n 
itevétement extérieur e n maçonnerie ;  Briques sur toutes les façades a  Oui a  No n 
Parapets c  Ou i a  No n 
Auvents au-dessus de sorties :  Auvents (en boit ou en béton) au-dessu s de chaque sortie . 

a O'j ^ a  Non 
Vitrage indépendant de ia structure c  Ou i a  No n 

L-. Nd 

a N d 
i-. Nd 
c N d 

u N d 
c N d 

Intérieur 
Clcisons sfi n iaçcner ie cu de biccs De s rempUssages de maçonrterie entre les colonnes et dans ta 
partie Inférieure de la cage d'escaUer. a  Oui oNo n 
Cloisons amovibles c  Ou i a  No n 
Fefièlres et mu<s rideaux c  Ou i a  No n 
Escaliers et « ge d'esca l ers ;  Ouvert a  Ou i ZJ  Non 
Atriums et pnse s de jou 'en tciture c  Ou i a  No n 
Verre autre que verre ae sécurité dans zones d'issue (corridors , sorties). Seulement du verre ordinair e 
dans le bâtiment. a  Ou i r ; Non 
faux plaro'id s suspendus :  Dans certames salles du bâtiment. a  Ou i a  No n 
Meubles â risque dans des zones d'occupatiom Iwm^ne (armoire, casier, rayonnage..) :  Aucun cade r 

c O u : a  No n 
Apoareiîlages mécaniques au elecrrioues (pompes, ccnoults, tuyaute-ie, ««r.tilateufs , lu,'Wnàires... | : 
Des ventliltateurs dans certaines salies. Les luminaires sont fixés directeme«>t au plafond. 

a OU I :. , Non 

r-Nd 
i :Nd 
i :Nd 
L-Nd 
c N d 

i :Nd 
t: Nd 

i:;fvd 

c. Nd 

Plans dispcnibies ? Si oui. où 7 Plans de l'agrandissement consulté s â la commission scolaire. 

Commentaires 
• L'agrandissemen t de l'école a été visité pour confirmer les informations des écoles â ossatures en béton 
résistant aux moments. 

Ecole 2-C : Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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Fiche d'identification structurale 

Rez-de-c)iaussée 

L'école est composée de la partie originale [en  violet ) construit en 19S0 et d'un gran d 
agrandissertient construi t en 19/3 , avec un gyrruiase et une cour intérieure . L'ancienne parti e est 
en puleaux et poutres en bois et la plus récente est k cadres de béton armé. 
L'atiCien gymnase (encadré en rouge) a des poutres de grarsdes portées et a  élé réarriénage en 
classes. 

F 

..LJ 
1 '̂ n r .. ' ^ j 

-=4 m 

s 

; > « j  *  • ; 

,lt,-r.pJfi5S-; 

' ^ -

ad 
Tiim 
..*4«é-'' '-:T —' 

a 

Etage 

L'étage de l'an<aen bâtirrtenl {en violet ) est cortiposé uniquement de classes. Le systèrr^e est 
tou|ours en poutres et poteaux de bois avec d^is le toit, une charpente de fertres de bois. 

è è 

École 2-C : Plans des niveaux. 
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Façade sud-ouest 

La façade principale es t corr-posce de 6 séries ée 6 
ftinùtrei. l e sy^létTi e Structural ui t en poteaux (uipacé i 
de 2.S r'il tt d e poutres en boiS. Le mvc'tcrr-crît est en 
biiqucia avec des bdrdagus d'acicir. 

Façade nord-es t 

La façade arrière a rt-ioins de feriétrci que la façade 
avant. Les foridati;>r-<s eti béton sur tout le périmètre , 
d'une tiduteu r d'enviro n 1  rriètru sont partituiiércmen l 
visibles. 

ntérieur 

L'école est composée de poutres et poteaux en bois. 
Dani tei petites salles avet de peti iui ptjiléus. les 
poutres sont sirr;ple»tit;nt appuyés sur un support e n 
bois. Dans l'anden gymnase (ti-corttre) avec de gr^rsUcs 
porléei, les tonnex-ons sont différenlus . 

,^ 
\mm'0^ 

""^^^^^MiW" 

^^Hpi^^5^2ii 

^ \ 

^ . i \ . - ^ / 

'^ % k 

2, ^ " ^ ^ â. 
^m^'^'^SL^^ 

^ ^ 

««fea^MJ^^B 

'iw 
^ 
^B^% H^^^^^^^H 

^ ^ , 

. ^ 

^ 
v^C, ' ^ 

k 
^ 
^ i« 

Charpente 

La charpcr-.ti: est constituée de ferircs de bots 
buulonées avuL un recouvrement de boi i . 

École 2-C : Photos extérieures  et  intérieures. 
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Fiche d'identification structural e Date : 3 Juin 2008 Pag e 1  de i 

Nom de i'école ;  École 3-A Nombr-e d'élevés . Wh Anné e de. constructio n .  1967 
iype struaural :  Ossature en béton résistant aux moments (type 3 ) 
Dimensions du &3tii-i=nt .  71 mètres x 31 mètres (largeur maximale ) 

Surface totale .  3 299 m ' 
Nb d'è!.\gss . 2 

Agrarvdissement ou travaux de isnovatuy. ?  Aucun agrandissemen t 
Personne; présentes. MJ Noitet (£rs), P Brayard (£15) , J Camiré (IV>£LS) 
Bâtiment d e protection civile Insfuge en cas de séisme) f a Ou i a  Non c  N d 

Oescnption gérvérale : Système en béton coulé en place avec poutres principales et poutres secondaires dans les 
deux directions et remplissage de blocs, 
ForvdatiQfvi Semelle s filantes de béton sur tout l e périmètre et des samelles isolées sous les colonrtes. 
Poutres,'colannies :  L'espacement de s cadres varie de 5.3 m  ï 8  m et celui des poutres est d e 2.6S m dans tes 2 
directions. Cependant, le maillage n'est pas toujours régulier e t les espacements varient à  divers endroits. Dans 
te gymnase l'espacement de s cadres est de 7.8 m  avtc de s poutres tous les 3.90 m dans une seule direction. 

Planchers I liéton Q  Acier -iboi s Dall e de béton coulé en place. 
Toiture I Béton C l Acier D  6OI S 
Contreventerîient latera i : : Murs travaillant en cisaillemen t 
û Ûs.saîure s contreventées :; ; Nd 

a Ossature s résistan t aux rnomen t 

Irrégularités du Itàtiment 
1. Verticale ?  La maternelle est sur un seul étage 
a Rigidit é latérale •  Géométn e (décrociiement. pente) :: . Etage faible 

I Oui o Non Q Nd 

2 Horizontal e ?  Gymnas e excentré et bâtiment rfon régulier 
a Centr e rigidité / centr e de masse g  Système rton orthogo^^al 

I Oui a  Non D  Nd 

Agencemerst généra; du bâtiment (ateiiers . gymriases. salie Os recréationl. Gymnas e excentré sur les 2 niveaux. 
Les çjasses sont en périphérie. 
Bâtimen" adjacent. Aucun 
Etat des matériaux a  Bon z  Oétenor é 

École 3-A :  Informations recueillies  sur le système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 
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Fiche d'identification structural e Page 2  fie 2 

1 Nom d e i'écoî e Écol e 3- A Non-ibre d  élèves ;  346 Année d e constructio n :  196 7 

fvpe structura i :  Ossature e n béto n résistan t au x moment s (Typ e 3 ) i'i^face total e .  3 2 9 9 m ' 

3 
6 

-J 

c 
S 
•M 

OJ 

Extérieur 
Ctiemmée e n maço n r-ien* c O u ^ a  No n 

Placages o u panrteau x c-réfâbriqué s :  Panneaux d e béto n préfabriqué s séparés pa r de s Joints vertKau x 
et panneau x d e briques préfabriqué s attaciié s à  ta structur e ave c de s ancrages e n acie r tou s le s 16" . 

a O U I No n 

Rev'ètemenl extérieur e n maçonneri e : 
Parapets. Parapet s d'enviro n 2 0 cm su r tou t l e pér imètr e d u bât iment . 

A-iivents au-flr-.îijs d e •  oities e t d e t ict îoir s 

Vitrage iridéoendan t d e ia structur e 

c O u i a  No n 
a O U I aN:< n 

i -Oui a  No n 
G O U I 1 . No n 

c N d 

c N d 

;::Nd 
i :Nd 

i -Nd 

a N d 

Intérieur 
Cloisons en maçcTineri e ou d e bIcc s E n quinconce Jusqu'au x poutre s 

Cloisons amoi/tble s 
rerîêtres e t m^ir s rideau x 

Escaliers et cag e d'escalier s :  Escaliers ave c de s murs d e bloc s 

Atriums e t pnse s de jour e n toitur e 
Verre a-.itr e qu e verr e a e sécurit é aan s zone s d'issue Icorr.fJors . sorties ) 

Faux-plafonds sui^pendu i •  Dans un e o u deu x salle s seuleme<«t . 

f>'Ieubles à risque dan s ae s lones d  occupation niinriain e la 'moire , casier , rayonnage. . 

Rayonnages fixé s au x mur s 

Acpareiliages mécanique s o u électrique s (pompes , tonauits , tuy3i.,terie , ver^tiilateur : 
luminaires fixé s aux plafond s 

a O U I No n 
c Ou i a  No n 

c O U I a  No n 
a Ou i I I No n 

c Ou i a  No n 
i:: Oi,ii a  No n 

aO'. , i No n 

..: Ou. a  No n 

, luminaires... 1 

c û u i a  No n 

c N d 
C N d 

,:. N d 

. j N d 

c N d 
,;: Nd 

c N d 

i^f^d 

c;Nd 

Plans oispcr^lbies ?  Si oui, o ù ^  Consultés à  la commissio n scolaire . 

Connientôires 

• Un e autr e écol e a  ét é construit e selo n le m ê me modèl e :  Wllder Pentlel d 

École 3-A :  Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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Fiche d'identification structurale 

Rei-de-cl̂ aussée 

te rei-de-chaussée est composé d'une section materneîie à droite, d'un gyninase au centre et de classes tout 
avenir. Le système structural est en ossatures de béton résistant aux moments avec un espacement entre les 
cadres de S.3 rn à 8 m. 

]t3 
1!¥ 
Cl i l 

f LH 

tlagg 

l'étage a une surface plus faible. Il compferïd ta partie supérieur du gymnase et des classes tout autour. Le 
système structure est le même qu'au ret-de-chaussée, sauf dans le gyrnnase où tes poutres sont espacées de 3.90 
m. 

0^ 
V« —l\  WX 

École 3-A :  Plans des  niveaux. 
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Fiche d'identification structural e 

î açade est 

façade avec une irrégularité verticale entra ia 
maternelle d'un étage et re reste du bâtin>ent. 

façade «lord 

l̂ açade avec une irrégularité Ivonzontale |bàtimenten 
forme de t). 

IfrtérJBur 

Etétiment avec unsvstêrrie struitu^al d'cRsature en 
béton résistant aux mor̂ >ents. Les poutres sont distaiKes 
de 2.6S m dans ies deux direct or.; et les colonnes se 
trouvefît toutes ies 2 ou J poutres. 
E'tcept'On dans le gymnase où ies soutres îom distantes 
de 'i.90 m dans une seule di-ection.. 

École 3-A :  Photos extérieures et  intérieures. 



227 

Fiche d'identification structural e Date 4  Juin 2CC8 Pag e 1 de 2 

Nom de l'école .  École 3-6 Nomtwe d'élevés. ? Anne* (ia  construction .  1961 
Type structural :  Ossature en béton résistant aux moments (Type 3) 
Oimensiorvs du bât iment. 66 mètres x 19 ntètres 

Surface total e .  3 702 m' 
Nb d'étages .  2 « sous-sol 

Agr^idissement ou travaux d€ renovaticm ? Aucun agrandissement 
Personnes présentes IV U Noitet (EÎS), P Brayard (ETS), A Uchance (IVIELS), Concierge (MELS) 
Bâtiment de protection civile Irefug e en cas de séisme) ?  ù  O-ui I Non 3  Nd 

Description gériéraie .  Cadres de béton armé dans la direction longitudinaie et cadres de béton armé avec 
remplissage dans ta direction transversale aux extrémités. 
Forvdatiofw .  Murs de béton coulés en place sur tout le périmètre. 
Poutres/colonnes .  3  cadres en béton armé coulé en place dans la direction longitudinale . Dans la direction 
transversale, 2 cadres avec remplissage de blocs de ttéton (probablement) aux extrémités combinés aux murs 
de béton des cages des cages d'escalier . 
Planchers I Béton c  Acier Q B O S Solive s et dalles en béton. 

Toiture 1 Béton G  Acier n  Bois 
Contreverstement latéra l z  Mur s travaillant en cisaillement 
G Ossatures contreventées i  N d 

I Ossatures réiistan t au x rnoments 

Ir
ré

gu
la

rit
és

 

Irrégularités du liâtîment 
1. Verticale? 
G Rijîidité latérale c  Géométne (décrochement, pente) •  Etag e faible 
2. Horizontale ? 
a Centre rigidité * centr e de masse a  Système nan orthogorval 
Agencemerst généra! du l&âtiment (ateliers, gymnases, salle de recréationl 
chaussée sur un seul étage. 

a Oui •  No n a  Nd 

a Oui a  Non •  N d 

. Gymnase au centre du rez-de-

Bâtiment adjacent ̂ 40 riim x Nb d étagcsl. Aucun 
Etat des matériaux a  Bon z  Deteriorè 

Ecole 3-B : Informations recueillies sur le système structural et les irrégularités du 

bâtiment. 
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Fiche d'Identification structural e Pîgi 2  de 2 

In
fo

s Nom de 1 écoi e Écol e 3-B N::inr.bred «ievsî :  ? Aor̂ ée de construction :  1961 
Tvpe structural ;  Ossature en béton résistant aux moments (Type 3) Surface totale 3  702 m' 

'A 

S 
8 
c 
•£ c 
"V 

Extérieur 
Chemirée en rra-çonnerie . A un coin du bâtiment donnant sur ia cour arrière a  Oui No n 
Placages eu panneaux préfâbriqijès cOu i a  Non 
Revêtement extérieur en maçcirinerie : Parement de tMtques. Cloison s en carreaux de verre dans tes 
cages escaliers donnant sur l'extérieur. a  Oui No n 
l̂ arapets : ; O.n a  Non 
Ajvents au-dessus de sorties :  2 auvents en t>éton sur la cour arrière a  Oui No n 
Vitrage indécendant de (a structure . 'J. . . N;i n 

cNd 
:Nd 

cNd 
cNd 
o Nd 
• N d 

Intérieur 
Cloisons «n maçonnerie ou de blc^s . Blocs de l>éton utilisés dans le corridor d u sous-sol en quinconce, 
autour de la salle électrique et de l'escalier. a  O J I No n 
Clc,sons a.ivouibles . ; Oui a  Non 
fenêtres et murs rideaux :  0 - ' a  Non 
Exaliers et csge d'escahers : Murs de béton sur ta périphérie du bàtimer^t et murs de blocs pour les 
cloisons inténeures. a  Oui . . Non 
Atnums et prises de jo«jr en toiture c  Oui a  No n 

cNd 
.z N d 
c N d 

cNd 
CNd 

Verre autre qus verre de sécurité dans zones d'issue (cc '̂ridors. sorties) Veri e de sécurité à l'entrée et dans tes 
portes de cloisonnement. Bloc s de verre en partie haute de toute les classes de l'étage. 

a O j i No n c  Nd 
laux-platcnds suspendus :  2 types : direaement collés au plafond dans les classes ou suspendus dar» 
les corridors par des tiges verticales. a  Oui No n 
Meubles à risq-je dans ses lones d'occupaticn f»umaine larmoire, casier, rayonnage.. )  : Casiers vissés 
par série. a  Oui No n 

cNd 

cNd 
AsDêie.liages mécaniques ou eieccioues (pompes, conduits, tuyaute'ie. vsnti.lôte-jrs, lummsires..) : 
Luminaires fixés par différents systèmes :  vissés au plafond (gymnase), encastrés dans le faux-(riafo«d | ^ H 
(corridors) ou fixés par des tiges verticales (classes et réfectoires). a  Oui -  Non c»l B 

Plans disponibles ? Si oui, où ?  Pians de structure fownis te jour m^me. 

École 3-B :  Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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Fiche d'identification structurale 

Sous-sol 
Le sous- sol es t composé de ctasses et du réfectoire. Sw tout le périmètre, des murs de béton coudés 

ter» place sont présents, avec quelques fenêtres en partie supénéure. 
Iles poutres et les colonnes de béton ne pas régulièrement espacées et au centre du bâtin^ent, dtes 
(décalages des axes des poutres lo«\gitudlnaies scKit observés. 

iiKiiwJ'i™^^" JO 

» _ «• a »  tttt^ 

r-i-'.p-i.jr-i!-iA.i3! Ti—i,- -
i '>-i>-J'''''l)jii i K/Lfâ'''\.i~~..aJ 

jany.ajT-iyr,tteoaa; 

il «pt' B  4p - '^ 

tJ'i 

m-

'S_ 

^tyifcîOxioacoaa:: 

Rei-de-d^aussée 
Le ret-de-chaussée est composé de l'adminislration et du gymnase. 
Les poutres et les colonnes en béton ne sons pas régulières dans leur espacement et leur 
dimeneùon. 

Nord 

École 3-B :  Plans des  niveaux. 
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Pacad* sud-est 

Façade onncipale avec l'entrée et ur^ petit escalier. 
Un s-areni>?'',t de briques recouvre tout i« bâtiment. 

Paçad* Mord-ounsit 

Façade arrière comprenant deux entrées avec des 
auvents et une cfie.'rWnée en maçionîwrie. 
IB gynviai e est a j rTn'ie u d j rei-de-chaussé e bâtiment. 

I?açade nord-est 

Très peu d'Duvertu.i'e dans les façades latérales. 
Le murn'est pas entièrement d»-o t et présente un 
décrochement. 

Intérieur 

Système strjiitjral en ossature de béton résistant aux 
moments, tes poutres et les colonnes ont été coulées er\ 
ptace. 
Certaines dot sons sont en béton za-Jé en place. 

École 3-B :  Photos extérieures  et  intérieures. 
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Fiche d'identification structural e Date 3  Jum 20C8 P.îge 1 de 2 

Nombre d'élevé» 43 6 [Aniie s de construction .  1964 Nom de l'ecole .  Écote 4-A 
Type structural :  Murs de cisaillement e n béton (Type 4) 
Dtimensions du tûtiment. 4 4 mètres x 38 mètres 

Sui-face totale .  3 659 m ' 
Nb d'étages. 2 

Agra,id!ssement ou travaux de renc^a".»^ ? Aucun agrandissement. Un e rénovation de la façade sud-est dans 
les années 2000 où les auvents ont été enlevés. 
Personnel présentes ;  Mi Nolle t (EfS) , P  Brayard (ETS), t Camiré (MELS) 
Bâtirr»ent de protectiçy^ civile jrefuge en cas de séisme} ? i Oui a  No n •  N d 

D«scnptio>n générale .  Murs de cisaillement e n béton surtout dans la direction transversale et des cadres de 
béton dans la direction iongitudinale , 
Fortdation; Vraisemblablemen t su r du roc (information de M. Camiré) . 
Poutres/colonnes/murs .  Les murs de cisailiement sont sur les façades sud-ouest et rtord-est , sur deux càtés du 
gymnase, autour des cages d'escalier e t ne sont pas toujours toute hauteur . Les cadres de béton sont présents 
seulement dan s le gymnase. 
Planchers I Béton c  Acier z i Bo<s 
Toiture I Béton a  Acier : J Bois Dall e de béton sur platelage d'acier . 
Contreverîtement latéra l a  îvturs travailiant e n cisa»llerT>enî 
n Ossature s contreventées ; : Nd 

r. Ossatures rèsistarî t aux moment s 

Irrégularités du bâtimen t 
1. Vert,cale ? 
g Rigidit é iatérale c  Géométne (décrochement, pente ) D  Etage faible 

i) Oui m Non o  Nd 

2. Horizontale ?  Gymnase excentré 
a Centr e rigidit é t  centr e de masse g  Système r^in orthogonal 

I Oui a  No n •  N d 

Agencemerit géfiéral du bâtiment (ateliers , gymnases, salle de récréation). l e gymnas e est au centre d'un U . Les 
classes sont toutes autour . 
Redondance du système structural :  6 colonnes dans le sens transversal observées sur la façade sud-est. S â 7 
colonnes dans le sens longitudinal observées sur la façade rrard-est. 
B.ati."-igm adjacent 140 mm .< Nb d é'age-îj .  Aucun 
Etat des matériaux a  Bon :  Oetenor é 

École 4-A :  Informations recueillies  sur le  système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 
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1 Nom de i écoie Écoi e 4-A Nombre d'êtéves :  436 Année de construction :  1964 
lype structura l :  Murs de cisaillement en béton (Type 4) bjrfôce totale 3  659 m* 

'A 

% 
c 

Extérieur 
Chemriée en maçonnerie O J I a  No n 
Placages ou panneaux préfabriqué s : Originalement deux façades en auvents préfabriqués de 2.16 n i 
de large. Remplacés sur une façade par des panneaux préfabriqués. •  Oii i :: . Non 
Revêtement extérieur « r maçG-rinerl e Ou i a  No n 
Parapets Ou i a  No n 
Auvents au-dessus de sorties .  Auvents en béton au-dessus de chaque sortie a  Ou D  Non 
Vitrage indecendant d e la structure Ou i a  No n 

Nd 

Nd 
Nd 
Nd 
Nd 
Nd 

Intérieur 
CICMSons en inaçonnerie eu de blocs Mur s de biocs en quinconce dans les classes et les corridors, qui 
s'arrêtent parfois Juste au-dessus du faux plafond et non Jusqu'à la dajle supérieure. Remplissage de 
briques dans tes escaliers et autour d u gymnase. a  O J I : iNo n 
Cloisons amovibles O J I aNo n 
fenêtres e t murs rideaux a.. i aNo n 
Escaiierv et cage d'escaliers :  Béton coulé en place mais pas toujours sur toute la hautetff. Pour 
compléter, remplissage de bnques ou de blocs avec parfois une colonne. •  0  J  i : J Non 
AKiLims et prîte s de |our er. toi t j re O.i i a  Non 

Nd 
Nd 
Nd 

: f« d 
Nd 

Verre autre qu e verre de sécunté fians zones d'issue (corridors, sorties). Verre en partie supérieure des cloisons 
de toutes les dasses donnant sur les corridors. a  Oui a  Non N d 
iaux-plarcrds suvpendus . Partout mais avec différentes tailles de tuiles. a  Oui a  No n 
Meubles à risque dans des zones d occipatici^ nuiname iarmcife . casier , rayonnage...) :  Casiers vissés 
dans le mur. Rayonnages de la bibliothèque au sous-sol non fixés. a  0 j i  : J Non 
Appareillages mécaniques ou électriques (pompes, ccnouits, tuyauterie, vsr.tiilateurs. luminaires... ! : 
Luminaires suspendus ou collés au plafond. a  Ou i n  No n 

Nd 

Nd 

Nd 

Plans cispc^ibies ? Si oui, ou ? Disponibles à la commission scolaire. 

Commentaires, 
• Oe s pièces du premier étage sont en porte-^faux sur le gymnase 
• L e sous-sol est excavé sur une petite partie. Vides sanitaires sur te reste du bâtiment. J 

Ecole 4-A :  Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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Sous-sol 

Le soius-sol n'est pas excavé errtièrement. 11 contient e n 
grande partie des vides sanitaires . 
Des murs de beîoii coulés en place sont présents en 
nombre important . 

gP7-rti.-rhau«é* 

l e re i de-chaussé e es t composé d'un gymriase et de 
salles tout autour . 
Les murs de béton trarvailiant en cisaillement e t coulé s 
en place sont situé s sur deux façades de l'école, deux 
côtés opt>osés du g-^mnase et autour des cages 
d'escalier. Sur les deux a-jtres eûtes du gymnase, des 
cadres en béton avec remplissag e de briques sont 
utilisés. 

Étage 

L étage comprervd la partie supérieur e du gymnase e t 
des salies de classes {don t quelques safies en porte-â-
faux sur le gymnase). 
Les murs de tuaton du rei-de-cliajssée sont prolongé s à 
t'étage pas toupurs su r toute la hauteur . 

I 
École 4-A : Plans des  niveaux. 
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façade rwrd-est 

Façade comprenant deux murs ée béton travaillant en 
cissilSeriient aux e îtrém t̂es, deux portes d'eiiitrée avec 
des Biuvenls et des ferwtreï au centre. 

yaçad* nord-ouest 

Façade composée exclusivement de panieaux à auven:t 
en béton préfabriqué. 

façade sud-ouest 

Façade composée de trois murs de béton t.'availlant en 
osailtement. -ne portée d'e.^trée av*: un auvent et des 
parvneaux à auvents en béton préfabriqué. 

façade sud-est 

Fa;ade qu* était à i'cigirke identq.fe à la façade no'd-
ouest avec des panneaux a a.ve?4ts, rerriolace; dans les 
anrïèes 2CC0, asr des panneaux en béton préfabrique et 
des fenêtres. 

École 4-A :  Photos extérieures. 
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Nom de l'école . Écoie 4-6 Nombre d'élevés. 354 Année de construction . 1966 
Type itructu'al :  Murs de cisaillement en béton (Type 4) 
Dmensions du bâtiment. 52 mètres (longueur maximale) x  43 mètres 

burface totale .  4334 m' 
Nb d'étages. 2 < sous-so l 

Agra.'vdiitement ou travaux de renovatior, ? Aucun agrandissement 
Personnes présentes ; MJ Noitet (ETS), A Khaled (ETS), P Brayard (ETS), S Tessier (MELS), Concierge 
Bâtiment de protection en/ile Irefuge en cas de séisme) ? tz  0.ji 1 Non • Nd 

Description gérveraie . Structures composée de murs de cisaillement dans tes deux direttions. 
Fondatiom . Semelie filante en béton sur tout le périmètre ainsi qu'a l'intérieur du bâtiment et quelques 
semelles isolées. 
ColonneSi'poutres/murs : Murs de béton coulé en ptace dans les deux directions en nombre Important À 
Pextérieur et à l'intérieur du bâtimenL Ctuelques colonnes et poutres en béton sont aussi présentes. 
Planche rs I Béton Q  Acier zi  Bois Plancher s à caissons en béton. 
Toiture I Béton û  Acier o.  Bois 
Contreventement latéral a  Murs travaillant en clsaillemienî 
a Ossatures contreventées :  N d 

; Ossature s réssta.it aux moments 

Irrégularités du >>âtiment 
1, Verticale ? 
g frigidité latérale c  Géométne (décrochemer^t. pente) o  Etage faible 

o Oui a No n a Nd 

2. Horizontale ? Bâtiment en forme de trapèze. 
g Centre rigietté * centre de maise a  Système f>on oritogonal 

I Oui a  Non a  Nd 

Agencemenit général du biâtinient (ateilers. gymnases, salle de récréation). Gymrtase au centre de f'école. Les 
dasses sont toutes autour. 
Bâtiment ad}aicent j40 mm x Nb d'éiagesl. Aucun 
Etat des matériaux a  Bon :  Déterio-r é fissures importantes observées dans ta dalle ahréolée de l'étage 

École 4-B :  Informations recueillies  sur le  système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 
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I Nom de récote Écol e 4-B Nombre d iSieves : 354 Anr>ée de constrijccon : 1966 
type struct tirai :  Murs de cisaillement en béton (Type 4) Siiffsce totale .  4334 m ' 

3 
ïi 

'i 
c: 

2 

ï 
e 

Extérieur 
Cheminée en maçonn&r.e : : Oui aNo n 
Placages ou panneaux préfabriqués c  O'., . a  Non 
Revêtement extérieur «n maçonnerie I . O J . aNo n 
Parapets i . ùv,. a  Non 
Auvents âu-oessus de sorties et de trottoirs cOu i aNo n 
v.trage indéBendanlde la structure cOu i aNo n 

.-. Nd 
i;Nd 
cNd 
cNd 
cNd 
aNd 

Intérieur 
CIcsons en maçcrneiie Cu de bIC'Ct Cloison s en blocs montés verticalement (dan s l'entrée) ou en 
quinconce (dans les corridors). a  O J I .jNo n 
Cloisons amoviûles c : Oui a  Non 
iefl-ltres et murs rideaux o  Oui a  Non 
t sca iiers et aga  3'esca l lers : Escaliers ouvertes avec murs de béton autour a  Oui D  Non 
Atriums et pnses de Jour en toiture :  Prise de >our dans t'escaller, soutenu par des barres d'acier. 

• Ou i aNo n 

r. Nd 
cNd 
GNd 
c N d 

cNd 
Verre autre que verre oe sécunté aans zones d'issue (ccrndors. sorties). Verre de sécurité dans les portes et la 
partie haute de certains corridors. Mais présence de verre normal dans ta partie haute de corridors et dans ies 
chàssts vitrés de certaines zones (bibliothèque, administration) a  Oui :3No n c  Nd 
Faux-plafonds suspendus . Quelques salles avec des faux-plafonds •  Ou i i. i Non 
Meubles à risque dans des icnes d occupation riu,ma.ne larnroire, casier, rayonnage..,/, Casietrs vissés et 
rayonnages fixés aux murs. a  Oui r i Non 
Appareillages mécaniques ou électriques (pcmpes, eon<suits, tuyauterie, ventlilateurs, luminaires...) : 
Luminaires encastrés dans ta dalle de béton alvéolée. Tuyauten e â l'étage fixée avec des tiges 
verticales. a  Oui c i Non 
.Autre;. Armoires fr^orlfiques dans tes couloirs. «Ou i j N o n 

,.:Nd 

CNd 

c N d 
cNd 

Plans diSpcribîes ? Si oui. où ?  Fournis sur CD te Jour même. 

Corn Tien taires 
• L e sous-sol n'est pas complètement e»cavé. 
• Présenc e d'un ascenseur 
• Un e partie du bâtiment est en porte-â-faux sur la façade arrière. 

École 4-B  :  Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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bâtiment (en bleu). PréserKe de vides sanitaires sur le 
reste. 
Les murs, les cotonrtes et les poutres sorK tous eni 
coiié en place. 

betonJ 

à 

'/Ml MZlril' Rei-dP-chau«;éi» 

•'~~fl'' '  l—», -»J ,».-™J£-.I^ ^ l e bâtiment a une forrîte de trapèze avec au centre le 
^ gymnase . Toutes ies cloisons sont en béton coulé en 
JU place . 

Ç \ f Su r les côtés, les façades rse sont pas d.'oites rn«s 
i \  ' formées par urve série de murs par-ailèles. 

Etage 

i' *' ' " ^ ' " ' ' " V Étag e composé urequement de sades de classe. 

^ 

£'co/e ¥-5 ; P/flM,s des niveaux. 
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façade nord-est 

Façade princpale avec l'entrée. Les murs de béton 
travaillant en cSii.llsinHfnt composant te système 
structural du bâti.-ient sont r 'es in ombreux. 

Façade rwjrd-ouest 

Façade non orth'jgona.§ â la fa>ç.ade principale, ilie est 
^ compci'.e e d'une ŝ ene de '•'*urs de béton coulés er\ ptace 

f^ parallèle s entre-eux. 

façade sud-ouest 

Façade a.'rér? avec des murs de béton mportar.ts . 

Intérieur 

Les cloisorK sont presque toutes en béton coulé en 
ptace. Les planchers e; le plaforvd son: a caissons de 
bélort 

Ecole 4-B  : Photos extérieures et  intérieures. 
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Nom de l'école . École S-A Nombre d'élevés ; 467 Arvnec de constru-ction . 198 S 
Type structural :  Ossatures contreventée en acier (lype 5) 
Dimensions du t-âtiment. 19 mètres x 107 mètres) longueur totale) 

Su.'face totale .  3 89S m' 
Nb d'etaees 2 

Agrandissement ou travaux de renovatioi'i ? Deux agrandissements : un pour le gymnase et un pour une aile de 
l'école (en 1993) en conformité avec te CNB 90. 
Personnes présentes :  Ml Noite t (ETS), P Brayard (ETS), A Lachance (MELS) 
B-âlinient de protecîior', çivile irefuge en cis de ̂ éis<iie) ? û Oui a  Non •:2  Nd 

Descrption générale .  Cadres en acier (poutres et colonnes) avec remplissages de biocs et des 
contreventements dans Tagrandissement. 
( or>datiorH . Senselles filantes de béton sur te périmètre. Capacité portante du sot de 250 Kpa {confirme sur les 
plans). 
Poutres/colonrtes . Poutres et colonnes en acier dont tes axes principaux changent 2 fois de direction en suivant 
raxe des bâtiments. 
planchers 1 Béton a  Acier a  Bois Tôl e d'acier recouverte de béton. 
Toiture I Béton a  Acier a  Bois Tdi e d'acier recouverte de béton. 
Contreventement lateraî c  Murs travaillant en cisailltrrvent 
a Ossatures contreventées -  Nd 

. Ossatures reîlstant aux moments 

Irr
ég

ul
ar

ité
s 

Irrégularités du bâtiment 
1- Verticale ? 
D Rigidité latérale c  Géométrie (décrochement, pente) a  Etage faible 
2. I^orizontaie ? Bâtiment en forme courbe avec un gymnase à l'extrémité 
a Cerstre rigidité * centre de masse a  Système rvon ortfx)gor\al 
Agencement gérvérai du bâtiment (ateilers, gymnases, salle de recréationl. 
extrémité de l'école. Le reste du bâtiment est composé de classes. 
Redondance du système structu'al 

a Oui 

a Oui 

le Gymnase est a une 

• No n o  Nd 

a Non a  Nd 

Bâtiment adjKent (40 mm x Nb d'étages). Aucun 
Etat des matériaux a  Bon . : Détenorè 

École 5-A  :  Informations recueillies  sur le système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 
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1 Nom de i écoie Écol e S-A Nombre d élèves : 467 A/ir.ée de ccistruction :  1985 
Tvpe itruc-ural :  Ossatures contreventée en acier (Type 5) Surface totale :  3 895 ^' 

3 

V! 
C 

l 
«1 
K 
S! 

Extérieur 
Cheniifiée en. maçonrtene •  Ou i a  Non 
Placages ou panneaux préfabriqués :  Placage de briques préfabriqué sur toute s les façades 

a Ou i L i Non 
l^evètement extérieur €f i maçorsnerie ; Ou i aNo n 
l'arapets Ou i aNo n 
Aiivents au-dessus de ioi îles et de trottoirs Ou i a  No n 
Vitrage sndétîendanî de la structure . . Oui n  No n 

Nd 

Nd 
Nd 

:. Nd 
.. Nd 
a N d 

Intérieur 
Cloisons en maçonnerie eu de bIccs De s doisons de blocs montées verticalement dan s toutes les classes et 
les corridors. Les cloiscms sont montées Jusqu'à ia dette supérieure e t sont traversées par le s 
fermes métalliques. a  Ou i zi  Non G  Nd 
Cloisons amovibles O J aNo n 
Fenêtres et mu'S rideaux O' j i a  N fjn 
Ësca iiers et ciige d'escaliers :  un escalier cenbrat avec à^i cloison s de blocs et un â t'éxtrémcté avec des 
murs de béton, m  Oui c : Non 
Atrturrsei: prises de jour e n toiture i: ; Oui aNo n 
Verre autre qu e verie de sécante dans zones d'issue (ccrndors . sorties) ;  Seulement quelque s vitre s 
â t'enO'ée. Les vitres des dasses sont toutes en verre de sèetvité. a  Ou i a  Non 
Faux-plafcnds suspendus ;  Partout a  Ou i a  No n 
Meubles à  risque dans des zones d'occupation nun-.am e (ai-irioire , casier, rayonnage.. ) :  Casiers vissés 
par série de trois. Rayonnages de ia bdbllothëque non fixés aux murs. a  Oui .  No n 
Appareillages mécaniques o u électriques (pompes, conduits, tuysùtefie. vefitlilsteurs, luminaires... ] : 
Luminaires néons fixés au plafond è l'entrée o u posés sur les tuiles de faux-plafortd dans tes dasses. 

a 0>. ^ a  No n 

Nd 
Nd 

Ci m 

i i îMd 

Nd 
Nd 

.Nd 

4 
13 N d 

t. Plans disponibles }  S: oui, où ' ' Plans de structure fournis te jour même . 

Comiiientai''es 
• Présenc e d'un ascenseu r 

École 5-A  : Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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Rez-de-chaussée 
Bâtinwir̂ î d'une fome non orthogtjnale avec des parties aux extré"i tes Issues d'uin agrandissiment 
{en orange). Diaprés ies plans, les poutres, les colonnes et les pousrefies ne sor.t an reguiière s s jr 
tout le bât ment. Les changements de directions introduisent trois changements ds'ss les sues des 
cadres. 

r 

«K* t' 
5 i 

Etage 
L'étage est comp<»é de :lasses avec ia part* haute du gymnase à une extré-^i té. 
Le système struaura! est s.niilalrB â celui du rez-de-ciaussée avec ies mêmes changerrients de 
direction 

École 5-A : Plans des  niveaux. 
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façade avant 

Entrée pr.ncipaie de ce bâtiment de forrne non 
orthogorvale. 

Le système stri.K:tural d'ossatures contreventées en 
aoer n'est apparent ni a léxterieur ni à l'intérieur du 
bâtiment. 

Aile ayant été agrarvdie dans les an.nées 1990. 
Elle est recouverte d'un placage de briques préfabriqué 
comme ie reste du Bâtiment. 

AiSe avec le gynmase. ayant été agrandi dans les années 
1990. les ossatures contreventées du gymnase sont 
apHsa rentes. 

façade arrière 

École 5-A : Photos extérieures. 
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Nom de l'école . École 5-8 Nombre d'élevés. 313 
Type structural :  Ossature contreventée en acier (Type 5) 

Année de construction . 1993 

Dimensions du intiment. S6 mètres x 50 mètres 
Su,-face totale .  4 412 m' 
Nb d'étages 2 

Agra.'̂ disiement ou travaux de rencivaticr. ? Aucun agrandissement 
Personnes p'ésentes : MJ Nollet (ETS), P Brayard (EIS), 1 Cloutier (MELS), Concieiga 
Bâtiment de protection civile (refuge en cas de îéisfivë) ? a Oui a Non s Nd 

Oescription générale - Ossatures en acier à contreventements concentriques . 
Fon^dations . Semelles filantes en béton et semelles Isolées pour tes poteaux sur un roc de capacité portante de 
500 Kpa (plans). 
Poutres/colonncrs . Poutres principales en acier de type W et poutres secondaires triangulées en acier. Les 
colonnes sont recouvertes de blocs de béton. 7 contreventenvents concentriques sont utilisés, à l'étage 
seulement :  5 dans ta direction longitudinale et 2 dans la direction transversale (plans). 
Planchers a Béton a  Acier :: . Sois Tôl e d'ader recouvert e de béton. 
Toiture I Béton a  Acier .j&oi s tôl e d'acier recouverte de béton. 
Contreventement latéra l D  Murs travailiant en cisaillement 
a Ossatures contre-ventées z  Nd 

•Z Ossatures résistant aux moments 

W. 
• < - • 
•te 
k. 

J S 

•§?• 
1 -

Irrégularités du bâtiment 
1 Vertical e ? Des zones de l'école ont un seul étage, 
• Rigidit é latérale •  Oèométri e (décrochement, pente) zi  Eîaçe faible 
2. i4oriZcntaie ?  Le Bâtiment a une forme de L 
a Centre rigidité * centre de masse a  Système iwn orthogonal 
Agencement géfvéral àa bâtiment (ateliers, gymnases, salîe de recréât on | 
du L, collé au réfectoire. 

a Oui 3  Non n  Nd 

• Ou i o  Non a  Nd 
. Le gymnase est excentré dans un coin 

Bâtiment ad/acent (40 mm x Nb d'étages). Aucun bâtiment 
Etat des matériaux a  Bon : : Détérioré 

Ecole 5-B  : Informations recueillies  sur le système structural et  les irrégularités du 

bâtiment. 
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1 Nom d e l'école Écol e 5-B Nombre d'élevés ; 313 Anceedê cci^structio n ;  1993 
Tvpe structural :  Ossature contreventée en ader (Type S) \>.,r*ice  total e 4  412 m ' 

g 
p. 
t; s 
ts 
c 
C 
Ml 

•Il 
g 
UJ 

Extérieur 
Cheminée en maçonnei.e Ou i aNo n 
Placages ou panneaux préfabriqué s Ou i a  No n 
Revêtement extérieur er , maçcnnefie ;  Blocs de béton et parement de briques a O - i 3  No n 
Parapets .  Oui a  No n 

Nd 
Nd 
Nd 
Nd 

A'jvents au-dessus de sorties :  Au-dessus des 3 sorties, auvent massif de Itrlques avec une structure 
d'ader. a  Oui zi  Non 
Vitrage mdéoendant delà structur e Ou i aNo n 

Nd 
Nd 

Intérieur 
Ciorsons en maçonnerie O M de blocs :  BJocs en qiWnconce armés vertkalenient a  Oui i j No n 

Cloisons amovibles i .ûu i aNo n 
Fenlties et murs rideaux :  Un petit mur rideau sur ta façade sud-ouest a  Oui r , No n 
Escaliers et cage d'escaliers ;  Escalier en acier a  Oui j  No n 
Atn ums et pnses de jour e n te iture Ou i a  No n 
Verre autre que verre oe sécurité dans zones d'issue (corridors , sorties) .  Verre de sécurité dans tes 
blocs portes mais pas dans toute l'école (vitres de la bibliothèque, de l'entrée...). a  Oui - i Non 
Fau:<-plafc.<-,ds suspendus .  Partout et suspendus avec des tiges verucales a  Oui z-.  Non 
Meubles â risque dans ses zones d occupation humaine {armoire , casier, rayonnage.. ). Aucun casier 
dans les corridors. Rayonnages fixés entre eux mais pas à la structure. a  O u i z  No n 
Aspareiilages mécaniques o u électriques (pompes, co^icuits, tuyauterie, vertiilateurs, luminaires... ) : 
Luminaires posés sur le faux-plafonds. a  Oui . ~ Non 

Nd 
Nd 
Nd 
Nd 
Nd 

Nd 
Nd 

Nd 

Nd 

f. Plans dispcrilbles ? S i oui, où ?  Plans de structure et d'architecture étudié s pendant la visite. 

Commentaires 
• Présenc e d'un ascenseur daru le corridor 

École 5-B  :  Informations recueillies  sur les éléments non  structuraux. 
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Fiche d'identification structurale 

Hez-d e-chaussée 

Rez-de-{:haus.sée conotKé d'un gymnase excentré, collé au réfectoire et de petites salles. 
Le bâtiment montre une irrégularité horizontale avec une forme en l pouvan t engendrer une 
torsi or» éventuelle. 

•^ tZLBEl 
zT ̂ ,:^p^3^ 

ttagg 

Etage avec des classes sur seulement une partie du bâtinvent ainsi q«e la partie haute du gymrase. 
ijBS contrevefiterr«nts corvcenînc|ues sont représentés en rouge. 

U 

TTT' 

École 5-B : Plans des  niveaux. 
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Fiche d'identification structural e 

façade sud-es t 

façade pnncipal e en bacs d e béton e t o.ii'eniei t d e 
tiriqKjes. Grandes ouvertu'ps ave c 5  ri igees de S 
feTétrês. 
Une rrêgjlari!- ; géoinét'iqu e vct ical e avec ie passage 
de 2 à 1 étage sur certain r.; :on = = . 

façade sud-oues t 

Façade avec peu d'ou'/ertjre ;  un peitit mur rideau. 

façade norri-miiP^ t 

façade arrièr e avec des rrégularité s honzontaies (forme 
nonrégul.érefel veT.cale s 

ntérieur 

Assemblage de poteaux jrecouvert s de biocs) e t de 
poutres en aciér 
Présence d e coritreventerv^r-.ts ion;:entn:jue s a 
tfcfférents endroits . 

w 

Ecole 5-B  : Photos extérieures et  intérieures. 



A N N E X E IV 

C A L C U L DES R A T I O S Vconception / V2005 

Type 1  : Écoles anciennes à ossature en acier résistant aux moments (avant 1950) 

Hauteur : deux à quatre étages. 
Dimension : 1 000 à 6 000 m^ ; 2 869 m^ en moyenne d'après la base de données. 
CNBC en vigueur : 1941. 

- Pour les écoles avant 1941, le CNBC n'existait pas et le dimensionnement pour les 
charges sismiques était empirique. 

En 1941, première version du CNBC, les forces horizontales dues aux séismes sont 
données dans l'Annexe H par la formule : 

F = C*W (IV-1) 

• F, la force horizontale en livres appliquée au centre de gravité du bâtiment ; 
• W, la charge permanente totale et la moitié de la charge vive ; 
• C, une constante obtenue à l'aide du tableau 1 de l'annexe H. 

Pour un bâtiment complet, V1941, centre de gravité = 0,02 * W. 

En supposant que les charges vives (surcharges de planchers, etc.) représentent 
environ 50% de la charge morte, l'approximation W1941 = 1,25 * W2005 est faite donc 
V1941, centre de gravité ~ 0,03 * W. 

Cependant, cette méthode de calcul est très particulière : c'est la demière fois que la 
force horizontale est calculée au centre de gravité et que la charge permanente est 
calculée ainsi. 

- En 2005 (entrée en vigueur le 17 mai 2008 au Québec), douzième édition du CNBC, les 
forces horizontales dues aux séismes sont données dans la section 4.1.8. par la formule : 

S (Ta)* Mv * I* W 
V =  -^-^ '-  (IV-2) 

• S(Ta), la réponse spectrale de l'accélération de calcul exprimée sous forme de 
rapport à l'accélération de pesanteur pendant la période du mode 
fondamentale de vibration latérale du bâtiment Ta. Pour hn = 7 m, 10,5 m ou 
14 m (2, 3 ou 4 étages). Ta = 0,085 * hn̂ '̂  = 0,37 s (2 étages), 0,50 s (3 étages) 
ou 0,62 s (4 étages). Pour 2 étages, S(Ta) = Min [Fv * Sa(0,5) ; Fa * Sa (0,2)] 
= 0,49 pour Montréal et 0,43 pour Québec. Pour 3 étages, S(Ta) = 0,34 pour 
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Montréal et 0,30 pour Québec. Pour 4 étages, S(Ta) = 0,29 pour Montréal et 
0,26 pour Québec ; 

• Mv, facteur tenant compte de l'effet du monde supérieur sur le cisaillement à 
la base. Pour Ta = 0,50 s, Sa(0,2) / Sa(2,0) > 8 à Montréal (14,4) et à Québec 
(12,3) alors Mv= 1,0; 

• IE, coefficient de risque parasismique du bâtiment (anciennement I) = 1,3 ; 
• Rd, coefficient de modification de force liée à la ductilité du bâtiment = 1,5 

(ossature en acier résistant aux moments de construction traditionnelle) ; 
• Ro, coefficient de modification de force liée à la sur-résistance du bâtiment = 

1,3. 

Pour deux étages, V2oo5,base = 0,327 W à Montréal 
V2oo5,base = 0,287 W à Québcc 

Pour trois étages, V2oo5,base = 0,227 W à Montréal 
V2005,base = 0,2 W à Québcc 

Pour quatre étages, V2005,base = 0,193 W à Montréal 
V2oo5,base = 0,173 W à Québcc 

Les ratios sont : 

Pour deux étages. 

Pour trois étages. 

Pour quatre étages. 

V 
*̂ 194 
V 
'^200; 

''̂ 194 

'^200; 

N941 

V 
'^200; 

M 941 

V 
'̂ 2005 

'̂ 1̂941 

V 
'^200; 

M 941 

V 

- = 9,2% à Montréal 

- =10,5% à Québec 

- =13,2% à Montréal 

- =15,0% à Québec 

- = 15,5%) à Montréal 

- =17,3% à Québec 

Type 2 : Écoles « Duplessis » à poteaux et poutres en bois (1955 - 1963 ) 

Hauteur : deux ou trois étages. 
Dimension : entre 600 et 800 m^ ; 1 220 m^ en moyenne d'après la base de données. 
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CNBC en vigueur : 1953. 

En 1953, deuxième édition du CNBC, les forces horizontales dues aux séismes sont 
données dans la section 4.1.2.9. par la formule ; 

F=C*W (IV-3) 

• F, la force horizontale en livres appliquée à chaque plancher au-dessus des 
fondations et au toit ; 

• W, la charge permanente totale tributaire au point considéré en incluant les 
machineries et les autres charges concentrées ; 

• C, une constante tirée du tableau 4.1.2. : pour un bâtiment complet 0,15 / (N + 
4,5) avec N le nombre de planchers. Ce coefficient est multiplié selon la zone 
de sismicité (de 0 à 3). Pour Montréal et Québec, en zone 3, ce coefficient est 
multiplié par 4 pour obtenir C. 

Pour deux étages, V1953, base = 0,092 W 
Pour trois étages, V1953, base = 0,08 W 

En 2005, les forces horizontales dues aux séismes sont données par la formule : 

SiTa)* Mv  *  I* W 
V =  -^—^ '-  (IV-4) 

• S(Ta), pour Ta = 0,1 N = 0,2 (2 étages) ou 0,3 (3 étages) en tant qu'ossature 
résistant aux moments ni en acier ni en béton. Pour 2 étages, S(Ta) = 0,69 à 
Montréal et S(Ta) = 0,59 à Québec. Pour 3 étages, S(Ta) = 0,57 à Montréal et 
S(Ta) = 0,49 à Québec ; 

• Mv = 1,0 pour Ta = 0,2 s ou 0,3 s et Sa(0,2) / Sa(2,0) > 8 ; 

• Rd = 1,5 (Ossature en bois résistant aux moments avec assemblages ductiles, 
ductilité restreinte) ; 

• Ro=l,5. 

Pour deux étages, V2oo5,base = 0,399 W à Montréal 
V2005,base = 0,341 W à Québcc 

Pour trois étages, V2005,base = 0,329 W à Montréal 
V2oo5,base ^ 0,283 W à Québcc 
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Les ratios sont : 

Pour deux étages. 

Pour trois étages, 

V 1953 
V 2005 
V 1953 _ 

V 2005 
V 1953 
V 2005 
V 1953 _ 

V 

= 23,1% à Montréal 

27,0% à Québec 

= 24,3% à Montréal 

28,3% à Québec 
2005 

Type 3 : Écoles à ossature en béton résistant aux moments (1950 - 1964 ) 
Hauteur : deux ou trois étages. 
Dimension : parfois plus de 6 000 m^ ; 4 842 m^ en moyenne d'après la base des données. 
CNBC en vigueur ; 1941, 1953. 

En 1953, les résultats sont identiques à ceux du type 2. 
Pour deux étages, Vi953_ base "̂  0,092 W 
Pour trois étages, V1953 base ^ 0,08 W 

En 2005, les forces horizontales dues aux séismes sont données par la formule : 

S(Ta)* Mv 
V = 

* I^*  W 

Ru* R. 
(IV-5) 

S(Ta), pour h» = 7 m ou 10,5 m (2 ou 3 étages). Ta = 0,075 * hn̂ '̂* = 0,32 s (2 
étages) ou 0,44 s (3 étages). Pour 2 étages, S(Ta) = 0,55 à Montréal et S(Ta) = 
0,47 à Québec. Pour 3 étages, S(Ta) = 0,41 pour Montréal et 0,36 pour 
Québec ; 
Mv = 1,0 pour Ta = 0,44 s et Sa(0,2) / Sa(2,0) > 8 ; 

Rd = 1,5 (Construction traditioimelle à ossature en béton résistant aux 
moments) ; 

Ro=l,3. 

Pour deux étages. 

Pour trois étages. 

Les ratios sont : 

V2oo5,base = 0,367 W à Montréal 
V2005,base = 0,313 W à Québcc 
V2005,base = 0,273 W à Montréal 
V2005,base = 0,240 W à Québcc 
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Pour deux étages, 

Pour trois étages. 

V 1953 
V 2005 
V 1953 
2005 

V 1953 
V 2005 
V 1953 
V 

= 25,1% à Montréal 

= 29,4% à Québec 

= 29,3% à Montréal 

= 33,3% à Québec 
2005 

Type 4 : Écoles à murs de cisaillement en béton (1964 - 1979 ) 

Hauteur : deux ou trois étages. 
Dimension : 6 000 à 30 000 m^ ; 7759 m^ en moyenne d'après la base de données. 
CNBC en vigueur : 1953, 1965, 1970. 

- En 1965, quatrième édition du CNBC, les forces horizontales à la base dues aux séismes 
sont données à la section 4.1.3.15. par la formule : 

V = R*C*I*F*S*W (TV-6) 

• R, le facteur sismique est une mesure de l'intensité estimée des forces 
sismiques qui peuvent se produire dans la région = 4 pour Montréal et pour la 
ville de Québec ; 

• C, le genre de construction = 0,75 ; 
• I, l'importance du bâtiment = 1,3 ; 
• F, les conditions de fondation = 1,0 pour un bâtiment n'ayant pas de fondation 

sur un terrain grandement compressible ; 

• S, coefficient = 0,25 / (9 + N) = 0,023 pour 2 étages et 0,021 pour 3 étages ; 
• W, la charge totale due au matériau de construction incorporé dans le 

bâtiment, celle résultant de l'emploi du bâtiment à des fins d'entreposage et 
celle due au poids de l'outillage et de la machinerie. 

Pour deux étages, V1965, base = 0,090 W 
Pour trois étages, V1965, base = 0,082 W 

En 1970 (entrée en vigueur le 1 '̂ décembre 1976 au Québec), cinquième édition du 
CNBC, les forces horizontales à la base dues aux séismes sont données à la section 4.1.7. 
par la formule : 
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V=0.25 *R*K*C*I*F*W  (IV-7) 

• I (=1,3) et F (=1,0) inchangés depuis la version précédente ; 
• R, coefficient sismique de la région qui représente la mesure de l'activité 

sismique et le risque dans la région à l'étude, = 2 pour Montréal et 4 pour la 
ville de Québec ; 

• K, coefficient numérique qui représente le matériau et le genre de matériau = 
0,8; 

• C, le coefficient numérique de cisaillement à la base = 0,05 / ^0,1N = 0,085 

pour 2 étages et 0,075 pour 3 étages ; 
• W, charge permanente avec 25% de la surcharge de neige, les surcharges dues 

à l'entreposage et les réservoirs pleins. 

Pour deux étages, Vi97o,base ^ 0,044 W à Montréal 
Vi97o,base = 0,088 W à Québcc 

Pour trois étages, Vi97o,base = 0,039 W à Montréal 
Vi97o,base = 0,078 W à Québcc 

En 2005, les forces horizontales dues aux séismes sont données par la formule : 

S(Ta)* Mv  *  I* W 
V =  - ^^ ^ (IV-8) 

^ . * ^ o 

• S(Ta), pour hn = 8 m ou 12 m (2 ou 3 étages), Ta = 0,05 * hn '̂" = 0,238 s (2 
étages) ou 0,322 s (3 étages). Pour 2 étages, S(Ta) = 0,65 à Montréal et S(Ta) 
= 0,55 à Québec. Pour 3 étages, S(Ta) = 0,55 à Montréal et S(Ta) = 0,47 à 
Québec ; 

• Mv = 1,0 pour Ta = 0,238 s ou 0,322 s et Sa(0,2) / Sa(2,0) > 8 ; 

• Rd = 1,5 (Construction traditionnelle avec murs travaillant en cisaillement) ; 
• Ro=l,3. 

Pour deux étages, V2005,base = 0,433 W à Montréal 
V2005,base = 0,367 W à Québcc 

Pour trois étages, V2oo5,base = 0,367 W à Montréal 
V2005,base = 0,313 W à Québcc 

Les ratios sont : 
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Pour deux étages, à Montréal 

à Québec 

Pour trois étages, à Montréal 

à Québec 

1965 

V 2005 

V 1965 

V 2005 

V 1965 

V 2005 

V 1965 

V 

= 20,8%) 

= 24,5% 

= 22,3% 

= 26,2% 
2005 

V 1970 
V 2005 
V 1970 
V 2005 
V 1970 
V 2005 

1970 

V 

= 10,2% 

= 24,0% 

= 10,6% 

= 24,9% 
2005 

r 

Type 5  :  Ecoles récente s à  ossatur e contreventé e e n acie r (aprè s 1980 ) 
Hauteur : 2 étages. 
Dimension : 3 000 à 12 000 m^ ; 3 865 m^ en moyenne d'après la base de données. 
CNBC en vigueur : 1980, 1985, 1990, 2005. 
Les codes de 1975 et 1977 ne sont jamais entrés en vigueur au Québec. 

En 1980 (entrée en vigueur le 25 mai 1984 au Québec), huitième édition du CNBC, les 
forces horizontales à la base dues aux séismes sont données à la section 4.1.9. par la 
formule : 

V = A*S*K*I*F*W (IV-9) 

• A, le rapport d'accélération de la zone c'est-à-dire le rapport de l'accélération 
horizontale au sol prévue à l'accélération de la pesanteur = 0,04 pour Montréal 
et 0,08 pour la ville de Québec ; 

• S, coefficient de réponse sismique de l'ouvrage : 0,5 / vT= 1,12 pour 2 
étages ; 

• K, coefficient numérique qui représente le matériau, le type de construction, 
l'amortissement, la ductilité, la capacité d'absorption d'énergie = 0,7 ; 

• I (=1,3), W et F (=1,0) inchangés depuis la version précédente. 

V,98o. base = 0,041 W à Montréal 
Vi98o, base = 0,082 W à Québec 

- En 1985 (entrée en vigueur le 18 janvier 1986 au Québec), neuvième édition du CNBC, 
les forces horizontales à la base dues aux séismes sont données à la section 4.1.7. par la 
formule : 
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V=v*S*K*I*F*ÏV (IV-9) 

• I (=1,3), K (=0,7) et F (=1,0) inchangés depuis la version précédente ; 

• V , rapport de vitesse de la zone c'est-à-dire la vitesse horizontale au sol de la 
zone = 0,10 pour Montréal et 0,15 pour la ville de Québec ; 

• S, coefficient de réponse sismique de l'ouvrage. T < 0,25 s et Za / Zv > 1,0 
donc S = 0,62 pour Montréal et la ville de Québec ; 

• W, charge permanente avec 25%) de la surcharge de neige, 60% du poids 
stocké dans les locaux d'entreposage, et la totalité du contenu des réservoirs. 

Vi985,base = 0,056 W à Montréal 
Vi985,base = 0,085 W à Québec 

En 1990 (entrée en vigueur le 10 novembre 1993 au Québec), dixième édition du CNBC, 
les forces horizontales à la base dues aux séismes sont données à la section 4.1.9. par la 
formule : 

y*S*I*F*U*W 
V = - —-— —— (IV-10) 

R 
• I (=1,3), F (=1,0), W et V (=0,10 pour Montréal et 0,15 pour Québec) 

inchangés depuis la version précédente ; 
• U = 0,6, facteur représentant le niveau de protection suivant l'expérience ; 
• S, coefficient de réponse sismique de l'ouvrage. T = 0,14 s < 0,25 s (avec hn = 

8 m et Ds = 25 m, T = 0,09 * hn / VDS ) et Za / Zv > 1,0 donc S = 4,2 pour 
Montréal et la ville de Québec ; 

• R, facteur de modification de force reflétant la capacité d'une structure à 
dissiper l'énergie par comportement inélastique. R = 3,0 pour les ossatures 
ductiles contreventées. 

Vi99o, base = 0,110 W à Montréal 
V1990, base = 0,164 W à Québcc 

En 2005, les forces horizontales dues aux séismes sont données par la formule : 

S(Ta)* Mv  *  I* W 

• S(Ta), pour hn = 2 x 4 m. Ta = 0,025 * hn = 0,2 s alors S(Ta) = 0,69 pour 
Montréal et 0,59 pour Québec ; 

• Mv = 1,0 pour Ta = 0,44 s, Sa(0,2) / Sa(2,0) > 8 ; 
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• Rd = 3,0 (Ossature à contreventement concentrique de ductilité moyenne) ; 

• Ro=l,3. 

V20O5,base = 0,23 W à Montréal 
V2005,base = 0,197 W à Québcc 

Les ratios sont : 

À Montréal, 

À Québec, 

V 1980 

V 2005 

V 1980 

V 

= 17,8% 

= 41,6% 
2005 

V 1985 _ 

V 
= 24,3% 

2005 

V 1985 _ 

V 
43,1% 

2005 

V 1990 

V 2005 

V 1990 

V. 

47,8% 

= 83,2% 
2005 



ANNEXE V 

CALCUL DES INDICES DE PRIORITÉ SISMIQU E 

Type 1  : Écoles anciennes à ossature en acier résistant aux moments (avant 1950) 

A = l , 5 ( Z v + l =3 , avant 1965) 
B = 1,0 (Sol rocheux ou sol dur, avant 1965) 
C = 1,2 (Ossature en acier résistant aux moments, avant 1970) 
D = 1,0 (Aucune irrégularité) 
E=l,5(École, avant 1970) 
Fl = 6,0 (Risques de chutes d'objets comme des cloisons en maçonnerie, avant le CNBC 70 
et type de structure OAM) 
D'où IS = 2,7 

INS = 9 
IPS =11,7 

Type 2 : Écoles « Duplessis » à poteaux et poutres en bois (1955 - 1963 ) 

A = 1,5 (Zv + 1 = 3, avant 1965) 
B = 1,0 (Sol rocheux ou sol dur, avant 1965) 
C = 2,0 (Poteaux et poutres en bois, avant 1970) 
D = 1,5 (Irrégularité horizontale, avant 1970) 
E= 1,5 (École, avant 1970) 
Fl = 3,0 (Risques de chutes d'objets comme des cheminées en maçonnerie, avant le CNBC 
70) 
D'où IS = 

INS 
IPS 

6,75 
= 4,5 
= 11,25 

Type 3 : Écoles à ossature en béton résistant aux moments (1950 - 1964 ) 

A = 1,5 (Zv + 1 = 3, avant 1965) 
B = 1,0 (Sol rocheux ou sol dur, avant 1965) 
C = 2,5 (Ossature en béton résistant aux moments, avant 1970) 
D = l ,0 (Aucune irrégularité) 
E=l,5(École, avant 1970) 
Fl = 6,0 (Risques de chutes d'objets comme des cloisons en maçonnerie, avant le CNBC 70 
et type de structure OBM) 
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D'où IS = 5,625 
INS = 9 
IPS= 14,625 

Type 4 : Écoles à murs de cisaillement en béton (1964 - 1979 ) 

A = 1,0 (Zv + 1 = 3, entre 1965 et 1984) 
B = 1,0 (Sol rocheux ou sol dur, après 1965) 
C = 2,0 ou 1,5 (Murs de béton travaillant en cisaillement, avant ou après 1970) 
D = 1,0 (Aucune irrégularité) 
E = 1,5 ou 1,2 (École, avant ou après 1970) 
Fl = 3,0 ou 2,0 (Risques de chutes d'objets comme des cloisons en maçonnerie, avant ou 
après 
D'où 

e CNBC 70) 
IS = 3,0 avant 1970 ou 1,8 après 1970 
INS = 4,5 avant 1970 ou 2,4 après 1970 
IPS = 7,5 avant 1970 ou 4,2 après 1970 

«r 

Type 5 : Ecoles récentes à ossature contreventée en acier (après 1980) 

A = 1,0 (Zv + 1 = 3, entre 1965 à 1984 ou après 1984) 
B = 1,0 (Sol rocheux ou sol dur, après 1965) 
C = 1,5 ou 1,0 (Ossature contreventée en acier résistant aux moments entre 1970 et 1990 ou 
après 1990) 
D = 1,5 (Irrégularité horizontale souvent constatée) 
E= 1,2 (École, après 1970) 
Fl = 2,0 (Risques de chutes d'objets comme des placages de maçonnerie extérieurs, après 
CNBC 70) 
D'où IS = 2,7 avant 1990 ou 1,8 après 1990 

INS = 2,4 
IPS = 5,1 avant 1990 ou 4,2 après 1990 



ANNEXE VI 

FORMULAIRE DÉTAILLÉ DE VULNÉRABILITÉ 

Pointage structura l d e bas e pou r le s bâtiment s d e typ e S I à  ossature s 

d'acier résistan t au x moment s ave c de s diaphragme s rigide s 

Système de base 
CHEMIN DE CHARGE : La structure contient un minimum d'un chemin de C  NC N/A N/D 
charge complet pour la sécurité des occupants et l'occupation immédiate 
concemant les effets des charges sismiques de n'importe quelle direction 
horizontale, qui servira à transférer aux fondations les forces d'inertie dues à la 
masse. 

BÂTIMENTS ADJACENTS : La distance nette entre le bâtiment sous évaluation Ç NC N/A N/D 
et n'importe quel autre bâtiment est plus grande que 4%i de la hauteur du plus 
petit bâtiment pour la sécurité des occupants et l'occupation immédiate. 

MEZZANINES : Les niveaux mezzanines intérieurs sont contreventés C NC N/A N/D 
indépendamment de la structure principale, ou sont ancrés aux éléments de 
résistance aux forces latérales de la structure principale. 

ÉTAGE FAIBLE : La résistance du système de résistance aux forces latérales des Ç NC N/A N/D 
étages n'est pas inférieure à 80% de la résistance des étages adjacents, au-dessus 
et en-dessous, pour la sécurité des occupants et l'occupation immédiate. 

ÉTAGE SOUPLE : La rigidité du système de résistance aux forces latérales des C  NC N/A N/D 
étages n'est pas inférieure à 70% de la rigidité des étages adjacents, au-dessus et 
en-dessous, ou inférieure à 80% du la rigidité moyenne des étages au-dessus ou 
en-dessous, pour la sécurité des occupants et l'occupation immédiate. 

GÉOMÉTRIE : Il n'y a pas de changement dans les dimensions horizontales du C  NC N/A N/D 
système de résistance aux forces latérales de plus de 30% dans un étage par 
rapport aux étages adjacents, pour la sécurité des occupants et l'occupation 
immédiate, à l'exception des terrasses et des mezzanines. 

DISCONTINUITÉS VERTICALES : Tous les éléments du système de résistance C  NC N/A N/D 
aux forces latérales sont continus jusqu'aux fondations. 

MASSE : Il n'y a pas de changement dans la masse effective de plus de 50% Ç NC N/A N/D 
d'un étage à un autre pour la sécurité des occupants et l'occupation immédiate. 
Les toits légers, les terrasses et les mezzanines ne doivent pas être considérés. 

TORSION : La distance estimée entre le centre de masse d'un étage et le centre C  NC N/A N/D 
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de rigidité est inférieur à 20% de la largeur du bâtiment dans chaque dimension 
du plan, pour la sécurité des occupants et l'occupation immédiate. 

DÉTÉRIORATION DE L'ACIER : Il n'y a pas de rouille apparente, de C NC N/A N/D 
corrosion, de fissures ou d'autres détériorations dans un des éléments d'acier ou 
dans les connexions du système résistance aux forces verticales ou latérales. 

DÉTÉRIORATION DU BÉTON : Il n'y a pas de détérioration visible du béton C NC N/A N/D 
ou des armatures en acier dans un des éléments résistant aux forces verticales ou 
latérales. 

Système de résistance aux forces latérales 
REDONDANCE : Le nombre de lignes des ossatures résistant aux moments dans Ç NC N/A N/D 
chaque direction principale est supérieur ou égal à 2 pour la sécurité des 
occupants et l'occupation immédiate. Le nombre de baies d'ossatures résistant 
aux moments est supérieur ou égal à 2 pour la sécurité des occupants et supérieur 
ou égal à 3 pour l'occupation immédiate. 

MURS PERTURBATEURS : Les murs de remplissage en maçonnerie et en Ç NC N/A N/D 
béton situés dans les ossatures résistant aux moments sont isolés des éléments 
structuraux. 

VÉRIFICATION DES DÉFORMATIONS : Le ratio de déformation des C NC N/A N/D 
ossatures résistant aux moments en acier calculé à l'aide de la procédure de 
vérification rapide, est inférieur à 0,025 pour la sécurité des occupants et inférieur 
à 0,015 pour l'occupation immédiate. 

VÉRIFICATION DES CONTRAINTES AXIALES : Les contraintes axiales C NC N/A N/D 
dues aux charges de gravité dans les colonnes sujettes à des forces de 
renversement sont inférieures à 0,1 OFy pour la sécurité des occupants et 
l'occupation immédiate. Sinon, les contraintes axiales dues aux forces de 
renversement seules, calculées avec la procédure de vérification rapide sont 
inférieures à 0,30Fy pour la sécurité des occupants et l'occupation immédiate. 

Connexions 
TRANSFERT AUX OSSATURES EN ACIER : Les diaphragmes sont connectés C NC N/A N/D 
pour le transfert des charges aux ossatures d'acier pour la sécurité des occupants, 
et les connexions sont capables de développer la résistance la moins élevée entre 
celles des ossatures et celles des diaphragmes pour l'occupation immédiate. 

COLONNES EN ACIER : Les colonnes des ossatures résistant aux forces C NC N/A N/D 
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latérales sont ancrées aux fondations du bâtiment pour la sécurité des occupants, 
et l'ancrage est capable de développer la capacité en traction la plus faible entre 
celle de la colonne, et la capacité au soulèvement de la fondation, pour 
l'occupation immédiate. 

Pointage structura l supplémentair e pou r le s bâtiment s d e typ e S I à 

ossatures d'acie r résistan t au x moment s ave c de s diaphragme s rigide s 

Système de résistance aux forces latérales 
CONNEXIONS RÉSISTANT AUX MOMENTS : Toutes les connexions C NC N/A N/D 
résistant aux moments peuvent développer la résistance des éléments adjacents 
ou des zones de panneaux. 

ZONES DES PANNEAUX : Toutes les zones des panneaux ont la capacité au C NC N/A N/D 
cisaillement de résister à la demande de cisaillement nécessaire pour développer 
0.8 fois la somme des résistances à la flexion des poutres des contreventements 
donnant sur la colonne. 

RECOUVREMENTS DE COLONNES : Tous les détails de recouvrement des C NC N/A N/D 
colormes situés dans les ossatures résistants aux moments incluent des 
connexions sur les deux ailes et sur l'âme pour la sécurité des occupants, et le 
recouvrement développe la résistance de la colonne pour l'occupation immédiate. 

COLONNES FORTES POUTRES FAIBLES : Le pourcentage de joints à C NC N/A N/D 
colonnes fortes et poutres faibles à chaque étage de chaque ligne d'ossatures 
résistant aux moments est plus grand que 50% pour la sécurité des occupants et 
l'occupation immédiate. 

ÉLÉMENTS COMPACTS : Tous les éléments de l'ossature respectent les C NC N/A N/D 
exigences établies par le tableau 1-9-1 des Seismic Provisions for Structural  Steel 
Buildings. 

PÉNÉTRATIONS DES POUTRES : Toutes les ouvertures situées dans les âmes C NC N/A N/D 
des poutres des ossatures sont inférieures au quart de l'épaisseur de la poutre et 
se trouvent dans la moitié centrale des poutres. Cela s'applique seulement au 
niveau de performance d'occupation immédiate. 

PLAQUES DE CONTINUITÉ DES AILES DE POUTRES : Il y a des plaques C NC N/A WD 
de continuité des ailes de poutres à tous les joints des ossatures résistant aux 
moments. Cela s'applique seulement au niveau de performance d'occupation 
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immédiate. 

CONTREVENTEMENT HORS PLAN : Les joints poutres colonnes sont C NC N/A N/D 
contreventés dans la direction hors plan. Cela s'applique seulement au niveau de 
performance d'occupation immédiate. 

CONTREVENTEMENT DES AILES INFÉRIEURES : Les ailes inférieures des C NC N/A N/D 
poutres sont contreventées dans la direction hors plan. Cela s'applique seulement 
au niveau de performance d'occupation immédiate. 

Diaphragmes 
IRRÉGULARITÉS EN PLAN : Il y a de la capacité à la traction pour développer C NC N/A N/D 
la résistance du diaphragme aux coins rentrants ou aux autres endroits des 
irrégularités en plan. Cela s'applique seulement au niveau de performance 
d'occupation immédiate. 

RENFORCEMENT DU DIAPHRAGME AUX OUVERTURES : Il y a des C NC N/A N/D 
renforcements autour de toutes les ouvertures du diaphragme plus grande que 
50%) de la largeur du bâtiment dans chacune des dimensions principales du plan. 
Cela s'applique seulement au niveau de performance d'occupation immédiate. 

Connexions 
SOULÈVEMENT DES CHAPITEAUX DE PIEUX : Les chapiteaux des pieux C NC N/A N/D 
ont des renforcements en partie supérieure et les pieux sont ancrés à leurs 
chapiteaux pour la sécurité des occupants. Le renforcement des chapiteaux des 
pieux et l'ancrage des pieux peuvent développer la capacité à la traction des piles 
pour l'occupation immédiate. 

Pointage d e risqu e d u sit e géologiqu e e t de s fondation s 

Risques du site géologique 
LIQUÉFACTION : Les sols sensibles à la liquéfaction, saturés, avec une C NC N/A N/D 
granularité très lâche, qui pourraient menacer la performance sismique du 
bâtiment, n'existent pas dans les sols de fondation jusqu'à une profondeur de 50 
pieds sous le bâtiment, pour la sécurité des occupants et l'occupation immédiate. 

RUPTURE DE PENTE : Le site du bâtiment est suffisamment éloigné d'une C  NC N/A N/D 
rupture potentielle de pente due à un séisme, ou de chutes de pierres, tel qu'il ne 
soit pas affecté par ces ruptures ou alors est capable de supporter tout mouvement 
prévu sans rupture. 
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RUPTURE DE FAILLE EN SURFACE : Une rupture de faille en surface ou un C  NC N/A N/D 
déplacement en surface du site du bâtiment ne sont pas attendus. 

Conditions des fondations 
PERFORMANCE DES FONDATIONS : Il n'y a pas de preuve de mouvement C  NC N/A N/D 
excessif des fondations comme des tassements ou des soulèvements qui 
affecteraient l'intégrité ou la résistance de la structure. 

DÉTÉRIORATION : Il n'y a pas de preuve que les éléments de fondation sont C  NC N/A N/D 
détériorés à cause de la corrosion, d'attaque de sulfates, de décomposition des 
matériaux, ou d'autres raisons qui d'une manière affecteraient l'intégrité ou la 
résistance de la structure. 

Capacité des fondation s 
FONDATIONS À TUBES : Les fondations à tubes ont une profondeur C NC N/A N/D 
d'enfouissement minimum de 4 pieds pour la sécurité des occupants et 
l'occupation immédiate. 

RENVERSEMENT : Le ratio de la dimension horizontal du système de C NC N/A N/D 
résistance aux forces latérales au niveau de la fondation par la hauteur du 
bâtiment (base/hauteur) est plus grand que 0,6Sa. 

LIENS ENTRE LES ÉLÉMENTS DE FONDATION : La fondation possède des C NC N/A N/D 
liens adéquats pour résister aux forces où les semelles, pieux, et piliers ne sont 
pas retenus par des poutres, des dalles ou des sols de catégorie A, B ou C. 

FONDATIONS PROFONDES : Les pieux et les piliers sont capables de C NC N/A N/D 
transférer les charges latérales entre la structure et le sol. Cela s'applique 
seulement au niveau de performance d'occupation immédiate. 

SITES EN PENTE : La différence dans la profondeur d'enfouissement des C  NC N/A N/D 
fondations d'un côté à l'autre du bâtiment n'excède pas un étage de haut. Cela 
s'applique seulement au niveau de performance d'occupation immédiate. 

Pointage d e bas e de s élément s no n structurau x 

Partitions 
MAÇONNERIE NON RENFORCÉE : Les partitions en maçonnerie non C NÇ N/A N/D 
renforcée ou en tuiles de terracotta sont contreventées à un espacement inférieur 
ou égal à 10 pieds pour les niveaux de sismicité bas et modéré et de 6 pieds pour 
le niveau de sismicité élevé. 
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Systèmes de plafond 
SUPPORT : Les systèmes de plafonds suspendus ne sont pas utilisés pour C NC N/A N/D 
supporter latéralement la partie supérieure des partitions de panneaux de gypse, 
de maçonnerie ou de tuiles de terracotta. 

Fixations des lampes 
LUMIÈRE DE SECOURS : Les lumières de secours sont ancrées et C NC N/A N/D 
contreventées pour prévenir leur chute pendant un séisme. 

Bardage et vitrage 
ANCRAGES DU BARDAGE : Les éléments de bardage pesant plus de 10 livres C NC N/A N/D 
par pied carré sont ancrés mécaniquement à la charpente des murs extérieurs avec 
un espacement inférieur ou égal à 4 pieds. 

DÉTÉRIORATION : Il n'y a pas de preuve de détérioration, de dégâts ou de C NC N/A N/D 
corrosion dans tous les éléments de connexion. 

ISOLATION DU BARDAGE : Pour les bâtiments à ossatures résistant aux C NC N/A N/D 
moments, les connexions des panneaux sont détaillées pour satisfaire un ratio de 
déformation des étages de 0,02. 

PANNEAUX À ÉTAGES : Pour les panneaux à étages attachés à chaque étage, C NC N/A N/D 
les connexions des panneaux sont détaillées pour satisfaire un ratio de 
déformation des étages de 0,02. 

CONNEXIONS D'APPUI : Quand des connexions d'appui sont nécessaires, il y C NC N/A N/D 
a un minimum de 2 connexions d'appui pour chaque panneau de mur. 

INSERTS : Quand des inserts sont utilisés dans les cormexions en béton, les C NC N/A N/D 
inserts sont ancrés aux armatures d'acier ou à un autre ancrage favorable. 

CONNEXIONS DE PANNEAUX : Les panneaux de bardage extérieur sont C NC N/A N/D 
ancrés hors du plan avec un minimum de quatre connexions pour chaque panneau 
de mur. 

Revêtement en maçonnerie 
CORNIÈRES DE RENFORT : Le revêtement en maçonnerie est supporté par des C NC N/A N/D 
cornières de renfort ou d'autres éléments à chaque étage situé à plus de 30 pieds 
au-dessus du sol pour la sécurité des occupants et à chaque étage à partir du 
premier étage pour l'occupation immédiate. 

ANCRAGES : Le revêtement en maçonnerie est connecté à la structure avec des C NC N/A N/D 
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ancrages résistant à la corrosion. Les ancrages ont un espacement inférieur ou 
égal à 24 pieds avec un minimum d'un ancrage tous les 2,66 pieds carrés. 

PLANS AFFAIBLIS : Le revêtement en maçonnerie est ancré à la structure C NC N/A N/D 
adjacente aux plans affaiblis, comme aux endroits des solins. 

DÉTÉRIORATION : Il n'y a pas de preuve de détérioration, de dégâts ou de C NC N/A N/D 
corrosion dans tous les éléments de coimexion. 

Parapets, corniches, ornementations e t appendices 
PARAPETS EN MAÇONNERIE NON RENFORCÉE : Il n'y a pas de parapet C NÇ N/A N/D 
en maçonnerie non renforcée et non supportée latéralement ni de corniche avec 
un ratio de hauteur par épaisseur supérieur à 1,5. 

AUVENTS : Les auvents situés au-dessus de sortie sont ancrés à la structure avec C NC N/A N/D 
un espacement inférieur à 6 pieds. 

Cheminées de maçonnerie 
CHEMINÉE EN MAÇONNERIE NON RENFORCÉE : Aucune cheminée en C NÇ N/A N/D 
maçormerie non renforcée ne s'étend au-dessus de la surface du toit sur une 
hauteur de plus de deux fois la plus petite dimension de la cheminée. 

Escaliers 
MURS EN MAÇONNERIE NON RENFORCÉE : Les murs entourant les cages C NÇ N/A N/D 
d'escalier ne sont pas composés de tuiles de terracotta ou de maçonnerie non 
renforcée avec un ratio de la hauteur sur l'épaisseur supérieur à 12. 

DÉTAILS DES ESCALIERS : Dans les structures à ossatures résistant aux C NC N/A N/D 
moments, la connexion entre les escaliers et la structure ne doit pas reposer sur 
des ancrages superficiels dans le bâtiment. Sinon, les détails de l'escalier 
permettent de satisfaire la déformation calculée avec la procédure de vérification 
rapide en n'incluant pas la tension des ancrages. 

Contenu du bâtiment et meubles 
ÉLÉMENTS ÉLANCÉS : Les éléments avec une hauteur supérieure à 4 pieds et C NC N/A N/D 
un ratio de la hauteur sur la profondeur ou la hauteur sur la largeur supérieur à 3 
sont ancrés ou adjacents aux murs structuraux. 

Équipement mécanique et électrique 
ALIMENTATION DE SECOURS : L'équipement utilisé comme élément d'une C NC N/A N/D 
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alimentation de secours est monté afin de maintenir une opération continue après 
un séisme. 

ÉQUIPEMENT À MATÉRIAUX À RISQUE : Le chauffage, la ventilation, la C NC N/A N/D 
climatisation ou tout autre équipement contenant des matériaux à risque n'ont pas 
de conduite d'alimentation endommagé ni de support d'isolation non 
contre venté. 

DÉTÉRIORATION : Il n'y a pas de preuve de détérioration, de dégâts ou de C NC N/A N/D 
corrosion dans tous les ancrages et les supports de l'équipement mécanique et 
électrique. 

ÉQUIPEMENT ATTACHÉ : L'équipement de plus de 20 livres, attaché aux C NC N/A N/D 
plafonds, aux murs ou à d'autres supports à plus de 4 pieds au-dessus du niveau 
de plancher est contre venté. 

Tuyauterie 
TUYAUTERIE D'EXTINCTION D'INCENDIE : La tuyauterie d'extinction C NC N/A N/D 
d'incendie est ancrée et contreventée en accord avec laNFPA-13. 

CONNEXIONS FLEXIBLES : Les tuyauteries de fluides, de gaz et d'extinction C NC N/A N/D 
d'incendie ont des connexions flexibles. 

Stockage de matériaux à risque et distribution 
SUBSTANCES TOXIQUES : Les substances toxiques ou à risque stockés dans C NC N/A N/D 
des containers fragiles sont retenues d'une chute potentielle grâce à des portes 
verrouillées, des câbles ou d'autres méthodes. 

Pointage intermédiair e de s élément s no n structurau x 

Systèmes de plafond 
TUILES SUSPENDUES : Les tuiles suspendues utilisées dans les panneaux de C NC N/A N/D 
plafond situés aux sorties et dans les corridors sont sécurisées avec des clips. 

PLAFONDS CHARGÉS : Les plafonds suspendus chargés aux sorties et dans les C NÇ N/A N/D 
corridors ou pensant plus de 2 livres par pied carré sont retenus latéralement avec 
un minimum de quatre câbles diagonaux ou d'éléments rigides attachés à la 
structure au-dessus avec un espacement inférieur ou égal à 12 pieds. 

PLÂTRE ET LATTE SUSPENDUS : Les plafonds composés de lattes et de C NC N/A N/D 
plâtre ou de planche de gypse sont attachés pour résister aux forces sismiques 
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tous les 12 pieds carrés. 

Fixations des luminaires 
SUPPORT INDÉPENDANT : Les fixations des luminaires situés dans les C NC N/A N/D 
plafonds suspendus sont supportées indépendamment du système de suspension 
du plafond avec un minimum de deux câbles aux coins diagonalement opposés 
des fixations. 

Bardage et vitrage 
VITRAGE : Le vitrage des murs rideaux et des vitres individuels de plus de 16 C NÇ N/A N/D 
pieds carrés situés jusqu'à une hauteur de 10 pieds au-dessus d'une zone de 
passage extérieure sont en verre de sécurité. Le vitrage situé à plus de 10 pieds 
est un verre recuit laminé ou un verre de sécurité durci ou un autre système de 
vitrage qui restera dans l'ossature quand le verre est fissuré. 

Parapets, corniches, ornementations et appendices 
PARAPETS EN BÉTON : Les parapets en béton avec un ratio de la hauteur sur C NC N/A N/D 
l'épaisseur supérieur à 2,5 ont un renforcement vertical. 

APPENDICES : Les corniches, parapets, enseignes ou autres appendices qui C NC N/A N/D 
s'étendent au-dessus du plus haut point d'ancrage à la structure ou du porte-à-
faux et les ornementations des murs extérieurs sont renforcés et ancrés au 
système structural avec un espacement inférieur ou égal à 10 pieds pour la 
sécurité des occupants et à 6 pieds pour l'occupation immédiate. 

Cheminées de maçonnerie 
ANCRAGE : Les cheminées en maçonnerie sont ancrées à chaque étage et au C NÇ N/A N/D 
toit. 

Équipement mécanique et électrique 
ISOLATEURS DE VIBRATION : L'équipement monté sur des isolateurs de C NC N/A N/D 
vibration est équipé de retenus ou de limiteurs de débattement. 

Conduits 
CONDUITS D'ESCALIER ET DE FUMÉE : Les conduits de pressurisation des C NC N/A N/D 
escaliers et de contrôle de la flimée sont contreventés et ont des cormexions 
flexibles au niveau des joints sismiques. 



ANNEXE VII 

DÉTAIL DES CALCULS RÉALISÉS POUR LE CHAPITRE 7 

Propriétés des remplissages de la maçonnerie 
Les propriétés des remplissages de maçonnerie ont été calculées avec les « Prestandard and 

Commentary for the  Seismic  Rehabilitation  of  Buildings  » (ASCE et FEMA, 2000) et sont 

résumées dans le Tableau VII-1. 

Tableau VII-1 
Calcul des propriétés des remplissages de maçonnerie 

Localisation 

Extérieur / 
Extérieur 

Intérieur / 
Extérieur 

Eme 

4400 
4400 

4400 
4400 

Efe 

200 000 
200 000 

200 000 
200 000 

Colonnes 

0,8 
0,8 
0,8 
0,8 

Largeur 
baie 

7,92 
7,92 

7,92 
7,92 

Hauteur 
étages 

4 

3,5 
4 

3,5 

tinf 
(mm) 

200 

200 

100 
100 

tinf 
(po) 

8 

8 
4 
4 

9 

0,45 
0,39 

0,46 

0,40 

Icol. 
(m') 

0,000051 
0,000051 

0,000155 
0,000155 

I col. 
(po') 

121,81 

121,81 

371,31 

371,31 

Localisation 

Extérieur / 
Extérieur 

Intérieur / 
Extérieur 

hinf 
(po) 

135,83 
116,14 

139,76 
120,08 

>̂ i 

0,0380 

0,0385 
0,0241 
0,0244 

Linf 
(po) 

280,31 

280,31 

280,31 
280,31 

rinf en po 
(diagonale) 

311,49 
303,42 

313,23 
304,95 

largeur 
bielle a (po) 

26,65 

27,24 
32,14 

32,83 

largeur 
bielle a (m) 

0,68 

0,69 

0,82 

0,83 

% de la 
diagonale 

8,55% 

8,98% 

10,26% 

10,77% 

Aire de la 
bielle (m^) 

0,1354 

0,1384 

0,0816 

0,0834 

Résistance au cisaillement et à la compression des remplissages 

D'après la section 7.5.2.2 du « Prestandard and Commentary  for the  Seismic Rehabilitation 

of Buildings  » (ASCE  et  FEMA,  2000),  la résistance au cisaillement des remplissages de 

maçonnerie est définie par : 

' r,cisaille ment ~ Ani Jvie (VII-1 ) 

Ani, l'aire nette de la section cimentée à travers le remplissage = L * e = 7,92 * e = 0,792 m ^ 

pour une épaisseur de 10 cm et 1,584 m^ pour une épaisseur de 20 cm. 

fvie, la résistance au cisaillement du matériau de remplissage = 0,1 MPa pour le terracotta. 
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Au final, Vr,cisaiiiement = 79,2 UN pour une épaisseur de 10 cm et 158, 4 kN pour une épaisseur 

de 20 cm. 

D'après les « Standard Spécification  for Structural  Clay  Load-Bearing Wall  Tile  » (ASTM, 

2003), la résistance à la compression du terracotta est f m = 3,6 MPa . En considérant les 

surfaces des bielles définies précédemment avec le FEMA 356, et en regroupant les cas avec 

différentes hauteurs d'étages (moyenne des deux) car l'aire de la bielle ne varie que très peu, 

les résultats obtenus sont : Vr.compression = 297,0 kN pour une épaisseur de 10 cm et 492,8 kN 

pour une épaisseur de 20 cm. 

Calculs des forces de la méthode statique équivalente 

Selon la section 4.1.8.11 du CNBC 2005, la force sismique latérale sismique, V, vaut : 

y = SJTa)* Mv*I,*W 
Rt^*Ro 

1) Direction longitudinale 

D'après la section 4.1.8.11.3) du CNBC 2005, la période fondamentale Ta pour une ossature 

en acier résistance aux moments vaut : 

Tocode =  0,085 * (h„)^'' (VII-4) 

Pour hn = 11,5 m. Ta = 0,53 s. 

Le code limite le choix de la période fondamentale à l,5Tacode pour les ossatures résistant aux 

moments et avec l'analyse modale, l'inégalité Ta = 0,64 s < 1,5Tacode est bien vérifiée. Puis à 

l'aide du spectre de la ville de Montréal et de La Malbaie et d'une interpolation linéaire, 

S(Ta) = 0,284 à Montréal et S(Ta) = 1,032 à La Malbaie. 

- Mv= 1,0 car Ta < 1,0 s 

- I E - 1 , 3 

- W = 30 000 kN basé sur une estimation précise du poids propre (ossatures aciers +  dalles en 

béton + remplissage maçonnerie et terracotta) et de la surcharge de neige. 
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- Rd = 1,5 et Ro = 1,3 en tant qu'ossature résistant aux moments de construction traditionnelle 

en acier. 

D'où, VCNBC, Montréal = 5 680 kN et VCNBC, La Maibaie = 20 640 kN. 

D'après les lignes directrices pour l'évaluation sismique des bâtiments existants, un bâtiment 

doit résister à au moins 60% de cette force. 

A u final,  VMontréa l = 3  4 0 8 k N e t Vt a Maibai e = 1 2 3 8 4 kN . 

La force sismique latérale appliquée à La Malbaie est 3,55 fois plus élevée que celle de 

Montréal, ce qui entraînera des déplacements et des contraintes nettement différents. 

La distribution de la force sismique latérale V sur la hauteur du bâtiment se fait selon la 

section 4.1.8.11.6) avec Ft = 0 car Ta < 0,7 s, soit : 

y *  W  *  h 
F = '-  '-  (VII-5) 

Avec hi = h2 = 4 m et hs = 3,5 m et Wi = W2= W3 = 10 000 kN. 

Fl = F2 = 1 185 kN et F3 = 1 038 kN à Montréal. 

Fl = F2 = 4 307 kN et F3 = 3 770 kN à La Malbaie. 

2) Direction transversale 

La période fondamentale Ta pour une structure « autre » vaut : 

Ta = 0,05 * (hj^'' (VII-6) 

Pour hn = 11,5 m. Ta = 0,31 s. 

Le code limite le choix de la période fondamentale à 2,0Tacode pour les ossatures résistant aux 

moments et avec l'analyse modale, l'inégalité Ta = 1,06 s < 2,0Tacode n'est pas vérifiée donc 

Ta = 0,6 2 s. Puis à l'aide du spectre de la ville de Montréal et de La Malbaie et d'une 

interpolation linéaire, S(Ta) = 0,292 à Montréal et S(Ta) = 1,056 à La Malbaie. 

- Mv, IE et W inchangés par rapport à la direction longitudinale. 
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Rd - 1,0 et Ro = 1,0 en tant que système de résistance aux forces latérales d'acier autre que 

ceux prédéfinis. 

D'où, VCNBC, Montréal = 11 388 kN et VCNBC, La Maibaie = 41 184 kN. 

D'après les lignes directrices pour l'évaluation sismique des bâtiments existants, un bâtiment 

doit résister à au moins 60 % de cette force. 

A u final,  VMontréa l = 6  8 3 3 kN e t Vta Maibai e = 2 4 71 0 kN. 

La distribution de la force sismique latérale V sur la hauteur du bâtiment se fait selon 

l'équation VII-5 comme dans la direction longitudinale. 

Avec hi = h2 = 4 m et h3 = 3,5 m et Wi = W2= W3 = 10 000 kN. 

F] = F2 = 2 377 kN et F3 = 2 079 kN à Montréal. 

Fl = F2 = 8 595 kN et F3 = 7 520 kN à La Malbaie. 

Rotule plastique de force axiale dans les bielles 

D'après le Tableau 7-9 du « Prestandard and Commentary for the  Seismic Rehabilitation of 

Buildings » (ASCE et FEMA, 2000),  les facteurs déterminants des courbes force-déplacement 

des remplissages de maçonnerie sont les ratios —i^ et P = —^. 

h,„f Vi„, 

Linf, la longueur du remplissage = 7,92 m et hinf, la hauteur du remplissage = 3,5 m ou 4,0 m 

donc —^  = 2,26 ou 1,98. L'approximation à 2,0 est choisie. 
h|nf 

Vfre, la résistance au cisaillement du cadre en acier est la somme des résistances au 

cisaillement des deux colonnes composant le cadre, soit deux colonnes extérieures ou une 

colonne intérieure et une colonne extérieure. V^e = 673,6 * 2 = 1 347,2 kN ou Vfre = 562,3 + 
673,6 = 1 235,9 kN. 

Vine, la résistance au cisaillement du remplissage de maçonnerie = 79,2 kN pour une 

épaisseur de 10 cm et 158,4 kN pour une épaisseur de 20 cm. 

1 235,9 
Le minimum de P est '—  =  7,8 donc dans tous les cas, p > 1,3. 

158,4 
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